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TITRE PREMIER

DES DISPOSITIONS GENERALES

CHAPITRE PREMIER

DU CHAMP D'APPLICATION DES DEFINITIONS ET DES
PRINCIPES FONDAMENTAUX

Art.1 " '  :

A r t . 2  :

A r t . 3  :

SECTION I

DU CHAMP D 'APPLICATION

Le présent Code du Travai l  régit  les rapports professionnels entre lesTravai l ieurs et les employeurs résultant des contrats cle travai l  concluspour être exécuiés sur leierr i toire de la Répubfiquà èentrafr icaine.

I l  détermine la procéciure des règlements des confl i ts rndivicluels etcol lect i fs résultant cie l ,exécution clLi contrat cf u travui i

I l  régit  en outre, les personnels des Socrétés d,Etat, des Sociétésd'Economie mixte et des Off ices publics.

Les  d ispos i t ions  c le  la  p résente  lo i  ne  sont  pas  app l icaores :

- aux Magistrats et ar-ix Fonctionnaires;
- aux Offjciers, Sous - Officiers et aux Hommes de troupe,
-  aux personnels  de la  Garde Républ ica ine;
- aux travail leurs indépendants.

SECTION I I

DES DEFINITIONS

Au sens du présent  Code,  on enrend par :

TRAVAILLEUR ou SALARIE: .  toute personne phys ique,  quels  que
lt l"H.: - l ! t lg.fu"u,_." rel igion et sa nationatité, qui s,est engagée
::: j ï :  

son activité professionnelle, moyennant rémuneration, sous laolrectron et I 'autorité d,une autre peisonne physique ou moralepubl ique ou pr ivée,  appelée employeui ,

Pour  la  déterminat ion de ia  qual i té  c le  t rava j l leur ,  i l  ne sera tenucompte n i  du s ta tut  jur id ique de l ,employeur ,  n i  de ce lu i  de l ,employé ;

:y?lOyEYR : toute personne physique, ou morate de clroir pubtic ouprtve qui uti l ise les services cj,un ou de plusieurs travail leurs en vertqi,o un contrat de travarl . 
"lrli
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ENTREPRISE .  toute ent i te  economique de forme jur id ique determinee
et  const i tu6e pour  une product ion de brens dest in6s a la  vente or r  nnrr r
la fourniture de services remun6r6s.

Une ent repr ise peut  comprendre p lusteurs 6tab l issements ;

ETABLISSEMENT: un groupe de personnes t rava i l lant  en commun en
un l ieu determin6 (usine, local ou chantier) sous une autorite
commune ;

CONTRAT DE TRAVAIL : convention par laquelle une personne
physique s'engage d mettre son activit6 professionnelle moyennant
remuneration sous la direction et l 'autorit6 d'une autre personne
pnysrque ou mora le  publ ique ou pr iv6e ;

CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMTNEE :  tout  cont rat  qu i
prend fin d l 'arriv6e du terme fix6 par les parties, par 6crit, aLl moment
de sa conc lus ion ,

CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE TNDETERMTNEE: tout contrat dont
le terme n'a pas 6t6 f ixe par les parties au moment de sa conclusion ;

CONTRAT DE TRAVAIL POUR UNE TACHE OU UN OUVRAGE
DETERMINE : contrat par lequel le travail leur est engag6 pour ex6cuter
une tAche ou un ouvrage prec is ;

CONTRAT DE TRAVAIL JOURNALIER, HEBDOMADAIRE OU A LA
QUINZAINE : engagement contract6 pour une journee, une sematne ou
une quinzaine de jours de travail ;

CONTRAT DE TRAVAIL TEMPORAIRE : engagement conclu pour un
delai bien determine ;

CONTRAT DE TRAVAIL SAISONNIER: engagement  l i6  a  cer ta ines
activit6s dont l 'ex6cution ne se fait que pendant une periode de l 'ann6e
et qui se repetent au fi l  des ans.

CONTRAT DE TRAVAIL A DOMICILE : contrat par lequel une
personne exerce d son domicile ou dans d'autres l ieux de son choix,
autres que les locaux de travail de I 'employeur, moyennant
r6mun6ration, une activit6 en vue de la realisation d'un servrce;

SUSPENSION DU CONTRAT DE TRAVAIL:  in ter rupt ion momentan6e
de l 'ex6cution de tout ou partie des obligations contractuelles ;

RESILIATION DU CONTRAT DE TRAVAIL :  acte par  tequel  l 'une des
partres exerce son droit de mettre f in au contrat du travail ,

CONVENTION COLLECTIVE : accord ecrit relatif aux condit ions de
travail conclu entre d'une part, les representants d'un ou de plusieurs/yfi!,t

w).-" /



synorcats  ou groupements profess ionnels  de t rava i l leurs  et  d 'aut re  par t .
une ou p lus ieurs  organrsat ions syndica les d 'employeurs ou tout  aut re
groupement  d 'employeurs ou L ln  ou p lus ieurs  employeurs pr is
i nd i v i due l l emen t ,

ACCORD COLLECT IF  D 'ETABL ISSEMENT OU ACCORD
D'ETABLISSEMENT :  convent ion co l lect ive de t rava i l  qu i ,  conc lue
dans le cadre d'un etablissement entre un employeur et une ouplusieurs organisations syndicales repr6sentatives, a pour objet soit de
d6terminer les condit ions de travaii et les garanties sociales dans
l'6tablissement, soit au contraire d,adopter des disposit ions d,une
convention collective nationale et de prevoir des clauses plus
favorables;

COMITE D'ENTREPRISE :  organe qui  reuni t  le  chef  d 'ent repr ise et  les
representants du personnel en vue cl,associer ceux _ ci d la marche de
I 'ent repr ise:

ECONOMAT: toute organisat ion ou l ,employeur  prat ique d i rectement
ou indirectement la vente ou la cession de marchandises aux
travail leurs de l 'entreprise pour leurs besoins personnels ou normaux;

DISCRIMINATION : toute distinction, exclusion ou pr6f6rence ayantpour effet de d6truire ou d,alt6rer l,egalite de traitement en matiere
d'emploi ou de profession :

TRAVAIL FORCE OU OBLIGATOIRE : tout travail ou servlce exige
d 'un ind iv idu sous la  menace d,une peine quelconque et  pour  tequel
ledit individu ne s'est pas offert de plein gre ,

ENFANT : toute personne Ag6e de moins de 1B ans :

REGLEMENT INTERIEUR : document etabli par le chef d,entreprise
sous r6serve de sa communication aux delegues du personnel. Son
contenu est l imite exclusivement aux rdgles ielatives b l,organisation
technique du travail, dr la discipline et iux prescriptions c6ncernant
I 'hygiene et la s6curit6 n6cessaire d la bonne marche de l,entreprise ;

GREVE: arrdt de travail concert6 et collectif decide par tout ou partie
des travail leurs en vue d'appuyer des revendications professionneires ;

LOCK-OUT: fermeture totale ou partiel le de l,enrreprrse ou
l'6tablissement par l 'employeur dr l,occasion d,un confl i t  de travail.

dew



Art .4  :

Art .s :

Art.6 :

Art.7 :

CHAPITRE I I

DES  PR INCIPES  FONDAMENTAUX

SECTION I

DES AVANTAGES ACQUIS ET DU CARACTERE
D 'ORDRE PUBL IC

Les t rava i l leurs  qu i  b6nef ic ient  des avantages ind iv iduels  consent is
prealablement d I 'entree en vigueur du pr6sent Code, au titre d,une
d6cisron unilat6rale de l,employeur ou cJ,un groupement patronal, d,une
clause d'un contrat de travail, d,une co nven-tion 

' 
collective, d,un accord

d'etablissement, du reglement lnt6rieur de l,entreprise ou d,usages,
conttnuent a en beneficier pendant leur dur6e lorsque ces avantages
sont superieurs d ceux qui leur sont reconnus par le pr6sent Code.

Sous reserve de derogations expfesses, les disposit ions du pr6sent
uooe dLr  t rava i l  sont  d ,ordre publ ic .  En cons6quence,  toute rdg le
resultant d'une decision unilaterale cle l,employeur, ci,un contrat detravail ou d'une convention ou d,un accord d,etablissement qui leur est
contraire ainsi qu'aux textes pris pour leur application est nulle de plein
drort.

Cependant, le caractdre d'ordre public ne fait pas obstacle dr ce que lesgaranties ou. droits sup6rieurs d ceux prevus par le pr6sent Code
sotent accordes aux travail leurs par d6cision unilat6rale de l,employeur
ou..d'un groupement patronal, par un contrat de travail, une convention
collective ou des usages.

sEcTtoN t l

DE LA LIBERTE DE TRAVAIL ET DE LA LIBERTE D,ENTREPRISE

Toute personne peut l ibrement exercer I 'activit6 professionnelle ou6conomique de son choix et /ou correspondant d ses aptitudes.

SECTION I I I

DE L ' INTERDICTION DU TRAVAIL FORCE OU OBLIGATOIRE.

Le travail forc6 ou obrigatoire est interdit de fagon absorue sous toutes
ses tormes, notamment :
- en tant que mesure de coercit ion ou ci '6ducation polit ique,

- en tant que sanction ir I 'egard de personnes qui ont exprim6
cefiaines opinions polit iques, syndicales et religieuses ou manjfeste
leur opposit ion ideologique a l,ordre 

"potit ique, 
*"i i l- 

- irVn!,_
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Art. 8 :

A r t . 9 :

- tout travail ou service exrge en vertu des rois sur Ie service miritaireet affect6 d des travaux d'un caractdre purement mil i taire ;
- tout travail ou service d6coulant des obligations ctvrques norrnalesdes citoyens Centrafricains definjes par la' ioi :
- tout travail ou service exig6 d,un individu comnTe conseqLlenceo ure condamnation prononc6e par une d6cision judiciaire, d lacondrtton que Ie travail soit ex6cut6 sous la surveil lance et lecontr6le des autorit6s publiques et ledit individu ne soit ni conc6den j. mis d la disposit ion des parl iculier. o, 

-pur.onnes 
moralespr iv6es;

- tout travail ou service exige dans le cas de force majeure : guerres,
sinistres ou menaces de- sinistres incendies, inondations, famine,tremblement de terre, epid6mies et 6pizooties vrotentes, invasionsd'animaux, d' insectes ou de parasites vegetaux nuisibles et, eng6n6ral, toutes circonstances mettant en 

"Oang.r. 
ou nsquant demettre en danger Ia vie ou res condit ions normir". d,exisience del 'ensemble ou d,une par t ie  de la  populat ion;

- tout travail ou service ex6cut6 en application d,un Decret derequis i t ion;
- tout travail ou service d,interOt g6neral effectu6 avec leconsentement des int6resses.

SECTION IV
DES LIBERTES PUBLIQUES ET INDIVIDUELLES

l::1,: l t l ' ! :yl 
ne peut 6tre inquiete ni sanctionn6, ni subrr un prejudiceoans sa carr iere en ra ison de ses op in ions po l i t iques,  syndica les oureligieuses.

Cependant, les travail leurs s,engagent de leur c6t6 d respecter
:1ol: 

du. leur travail, Ies opinions d,autres travail leurs, lesvrgueur  arns i  que les usages de la  profess ion.

en tant  que methode de mobi l isat ion et  d ,u t i l isat ion de la  main
o 'ceuvre d des f rns de developpement  6conomique ;

en tant que mesure cle discip ne du travail ;

en tant  que mesLi re  de d iscr iminat ion rac ia le ,  soc ia le ,  nat tonale oure l ig leuse;

- en tant qcte sanction pour avoir parl icipe d des greves.

N'est pas consrd6re comme
pr6sent Code :

t rava i l  fo rce  ou  ob l iga to i re  au  sens  du

dans le
lo rs



Art .10:

Ar t .11 :

A r t . 1 2 :

Ar t .13 :

Ar t .14 :

SECT ION V

DE L '  EGALITE D'EMPLOI ET DE LA REMUNERATION

A condi t ions de t rava i l  69ales,  sa la i re  egal

La loi assure d chacun I '6galite cie chances et de traitement dansl 'emplo i  e i  dans le  t rava i l  sans aucune c j rscr jminat ior r .

Tort emploi doit 6tre justement reinr-in6r6. La r6muneration doit 6tresufirsante pour assurer au travail leur et d sa famjl le un niveau de vie
le^Tll,gelle-gi ne doit pas 6tre inf6rieure aux seuils minima fix6s parres baremes et gri les saraiiares en vigueur. Les drff6rents er6ments'crela r6mun6ration doiveni 6tre 6tablis Jelon des norrrru. identiques pourles honrmes et pour les femmes.

SECTION VI

DE LA LIBERTE D'A,SSOCIATION ET DE
NEGOCIATION COLLECTIVE

Les travail leurs, sans distinction d,aucune sorte, ont le droit des'organiser l ibrement, de constituer cies organisations de reur choix et
f l lO!::". l .  

a ces.organisations, dans te res[ect Je la Constitution, deslots et reglements en vigueur et des statuts pour la d6fense de leursinter6ts profession nels ef corporatistes.

La l ibert6 syndicare a pour coroilarre ra ribre d6termination desconditions de travair par voie cre ndgociation coilective et ra l ibert6 derecourir d des moyens de pression iegaux, notamment la grdve, dansles condit ions f ix6es par le prdsent Code.

SECTION VI I

DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

L'accds d la formation professionneile est garanti a tous res travaii leurs,sans aucune discrimination, dans les condit ions f ix6es par le pr6seni
Code.

T-out employe-ur cotise auprds de l,organisme competent en vue de lalormation professionne|e des travaif leurs dans res condit ions et formes
9:::::r_l?i 

decret pris sur proposirion du Ministre en charge durravar apres avis du Conseil National permanent du Travail.

La formation professronnelle est graturte
leur entreprise dans les condit ions f ixees

pour les salari6s pr6sent6s par
par Lrn texte reglementaue. 

M)
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TITRE I I

DES SYNDICATS PROFESSIONNELS ET DE LA
REPRESENTATION DU PERSONNEL

CH,APITRE PREMIER
DES SYNDICATS PROFESSIONNELS

SECTION
DE L'OBJET DES SYNDICATS

DE LEUR CONSTITUTION ET DE

I

PROFESSIONNELS,
LEUR DISSOLUTION

Art .15 :

A r t . 1 6 :

Ar t .17 :

Art.1B :

Ar t .19 :

Les syndicats professionnels ont exclusivement pour objet l ,6tucle et ladefense des droits ainsi que des jnt6rets matbriels et moraux, tantcollectifs qu'individuels, des personnes ou entreprises visees par leursstatuts.

Les pers-onnes exergant la m6me profession, des m6tiers similaires oudes professions connexes concourant i i  la fabrication des produits
determin6s ou la m6me profession l iberale peuvent constituer l ibrementun synd tcat professionnel.

Tout travail leur, qu'i l  soit national ou 6tranger, resident legal, a le droitd'adherer l ibrement au syndicat cie son ihoix clans le cadre de saprofession et des secteurs 96o9raphiques qu,i l  deteimine.

I^":J:]",:,un e^tranger ne pourra acth6rer dr Lrn syndicat que s,it resideoeputs - deux (2) ans au minimum sur le territoire de la n6puUf iqueCentrafricaine et d condit ion que la legislation Ju pays dont i l  estressortssant reconnaisse les m6mls droits aux nationauxcentfafricains install6s dans ce pays.

Les,. syndicats professionners peuvent constituer en reur sein dessections syndicares d'entreprises et des sectrons locares. La sectionsyndicale d'entreprise est constitu6e des membres adherents,regroupes au sein d,une m6me entreprise ou d,un m6me6tablissement. La section locale regroupe les membres adh6rentsappartenant d une m6me localite.

Les fondateurs de tout syndicat professionnel doivent d6poser lesstatuts, le reglement int6rieur et ies noms de ceux qui, d un titrequelconque,.sont charges de son administratjon ou de sa direction entrtpte exemplaire contre accuse de r6ception d l, lnspection R6gionaledu Travail du ressort.

P-::-t 
,.. d6lai cle trente (30) jours suivant ce dep6t, les documents sont

:i: l : : :^:::t ' tnspecteur du Travail du ressorl au Ministre en crrarpeue , rnreneur avec copie au Ministre en charqe du Travail. 
/d;t-/A



Art .20 :

Art.21 .

Art.22 .

Ar t .  23 :

Art.24 .

Art. 25 :

5::^T:t:: l ,"ns 
appoilees aux statuts er tes changements survenuscans ra composi t ion de Ia  d i rect ion ou de 'admin is t ia t ion o,  ,ynJ i " r idojvent 6tre portes d la connarssance des rnemes autorites dans lesm6mes formes et condit ions qLre celles pr*r", j l  u,f lcle 1g ci_dessus

-La- 
dissolution d'un syndicat ou de I,union de synorcats ne peut etreprononcee que par  le  Tr ibunal  de Grande Instance,  sor t  a  ra  d i l igencedu Ministdre pubtic, soit du Mjnistre "; ;r;;" ;; Travait ou cte toutepersonne- morale ou physique int6ress6e eln cas cje violation desartictes 16, 18,19, 23 et s2 du present a;1.- 

--

Toute fausse declaration relative aux statuts, aux noms et qualit6s des
::T:l:: 

est susceptible d,engager ta responsabit ite cje leurs auteurspour taux et usage de faux.

Le Bureau de tout syndicat doit comprendre au minimunr :
- un Pr6sident ou un Secretaire G6n6ral ;
- un Vice-president ou un Secr6taire Gen6ral Adjoint ;
- un Tresorier.

:::.^l:rbr"r composant le Bureau d,un syn0rcat professionneloo t ven t :

- 6tre membres du synclicat professionnel ;
- 6tre de riationalite centrafricaine;
- 6tre majeurs au regard de la Loi centrafricaine,
- jouir de leurs droits civiques.

I::1,:"^.."Ti.rant 6tranger adherant d un syndicat peut, s,it remptitcenarnes des condit ions precit6es et s,i l  ,e.,Ou 
'un 

neprniiq"r"centrafricaine depuis trois 1be; ans r, ,oin", 'u..eder aux fonctionsd'administration et de direction'c'un synoicai i ' .oniit ion que son paysaccorde le m6me droit aux ressontssants centrafricains.

Ne peuvent faire partie du Bureau d,un syndicat :
-  les  personnes avant  subi  une condamnat ion d une peined'emprisonnement, d I 'exception, toutefois, J", "onOu.nutions pourdelits d' imprudence, hors le cas de oeii i  O" fr i t" loncomitant ;- les personnes pourvues d,un casier judiciaire ou ce es priv6es, pardecision judiciaire, de leur Oroit O,etigibi i i tJ eriapprication de la Ioi
, auronsant cette privation.
Les_ mtneurs Ages de plus de 16 ans peuvent adherer aux syndic,?ts,saut opposit ion de leurs pere, mdre ou iuteur. 

lef"rl

,Art.26



Art .27

Art.2B .

Art.29 :

Art.30 :

Art.31 :

Art.32 ;

reuvent  cont jnuer  a  
l? l ru  par t ie  d ,un syndicat  protess ionnel ,  les

:Lt^"11.: 
qui ont quitte l,exercice de leurs fonctions ou de leur

i;;:rt: '"t 
sous r6serye d'avotr exerc6 celle-ci pendant u, ror" . inl

l : :^1".!Or 
appartenant d un syndrcat doivent obligatoirement 6treoeposes dans l ,une O: :  

, " "S:u.  ,publ iques o,  ,  un"  des banquesetablies sur le territoire de la Republiqr" buntrJi.u,ne, que ces fonclsproviennent des cotisations, ce oons, cje legs ou cle subventions.

En cas de drssolution v,
ly _!.1.:i s o n t d evo r u s ?iil#R "l5ji,:[: :?,ilfl .,:J:, 

T.ij:? "r3:
dtsposit ions statutaires, suivant tes regtes Jete;;;;", par l,Assembl6eG6n6rale ou, en cas de carence de c6lle ci, par Ot",sion judiciaire. Enaucun cas, i ls ne peuvent 6tre repartis entre ies,nurnru. adh6rents.
Toute suspension ou d issorut ion par  d6c isron admin is t ra t ive est  nure etde nul effet.

SECTION I I

DE LA LIBERTE SYNDICALE ET DE LA PROTECTION
DU DROIT SYNDICAL

tt est interdit d tout'uo^pu'runun"l'rr..u*,""J::"1:l:,fl"".Pi::i:,,i:#l;:,1?:";
arreter ses decisions, en ce qui concerne notamment, l,embauche, la
::.i:-1,-" et, ta. repartition du travail, fu formuiiln professionneile,tavancement, la 16mun6ration et l ,ociroi d avantages soclaux, desmesures de discipline et de cong6diement.

Le chef d'entreprise ou se_s representants ne doivent employer aucunmoyen de pression en faveur ou a t,encorit i" 'o rnu organisationsynd icale quelconque.

l:r l :  Tg*ri" prise par Iemployeur et jugee contraire aux disposit ionsde I 'artrcle 30 est consid6r6e 
'comme-;t i l ;  

;  oonne tieu d desdommages - int6r6ts.

L-es. syndicats professionnels ont le droit d,elire l ibrement leurs
::,T"::: l?if d'organiser leur gestion et teurs u.t,uitu., de formuler
:11f^fl:SrurTe d'action, de siaff i l ier ou non J oes organisationsnatronales ou internationales de travail lerr. ou J;uriptoyerrr.

Toute personne membre ou non d,Lin syndicat se dott de respecier lal iberle d'opinion, de n'exercer aucune pression tendant a entraverIexercice du droit svndicar, du droit uu trJuu-i iou'a vrorer l 'exercice,dudroit de propri6t6 au sein de l,entreprise ou oe ra-pioteiJior'"' '"',fr{"
- t

Art. 33:



Arl.34 :

A r f  1 4

t  out  membre adherent  d ' rto u i in sta n t no n oo.tu n i ;l['J:i::'.::',i:';.iffj ?::jH;::pour le syndrcat de reclamer ses cotisations aff6rentes aux sixqur  su ivent  le  re t ra j t  d 'adhesion

SECTION I I I

DE LA CAPACITE CIVILE DES SYNDICATS
PROFESSIONNELS

Les syndicats professionnels jourssent de la personnalite juridiqLre. l lsont le droit d'ester en.justice et peuvent, devanr toute juridiction ,exercer tous res droits feserv6s d la parl ie civite' i-etativement aux faits
113!uislnt un .pr6judice direct ou indirect d l, int6ret coltectif cte tacorporation qu'i ls representent.

Les syndicats professionnels peuvent acqu6rir sans autorsation, a t i tregratuit ou d titre on6reux, des biens ,r,"i,nlu, .t ii,.,-luro,"".

Les immeubles et res objets mat6riers mobiriers n6cessaires auxreunions' aux bibriothdoues et services cru oocumuntation et aux coursde formation des synd icats p rofessio n neis sl-n*tlns"ais issan res

!",. syndicats professionnels peuvent cr6er, administrer ousubventionner des ceuvres.professronnelles tefLs que : rnstitutions deprevoyance, caisses de solida.rite, faO"iat"_"., "f. |amps d,experiences,ceuvTes d'6ducation scientif ique, agricole ou sociale, cours etpublications int6ressant Ia profession "ifu,VnOi"Jt.

Les syndicats professionners peuvent subventionner des soci6t6scooperatives de production ou de consomrution 1t d,autres activit6ssoctales.

Les syndicats professionners peuvent passer des contrats ouconventions int6ressant la profession uuu" iou. autres syndicats,societds, entreprises ou personnes morales ou pnysjques. Lesconventions collectives du 
. travail ,ont purrJu. ians les condit ionsdetermin6es par re chaoitre vt ou titre iti i, piJ#ic"de. Eiles dorventobligatoirement 6tre disd e m p roye u rs "t o. 

- 
t,*"ilJ;:,', i;: -i:'", i 

"J.p"T?",:$.,'uJi' ""T;
professions int6ress6es.

",::i:,:g:g.. 
peuvent toutefois 6tre assist6s du secretaire administratifoe teur  syndicat  ou de leur  un ion syndica le .

S'i ls y sont autoris6s par leurs statuts et, d condjt ion de ne pas
l: l i l?r"r des. benefices, m€me soLrs foime dl" r istournes, d tousmembres adh6rents ,  les  synotcats  peuvent :

retirer a
du dro i t
(6) mois

Ar t .  36;

A r t . 37 :

Art.3B :

Art.39:

Art.40:

Art.41 :

- acheter pour le louer, pr6ter ou repartir
adh6rents ,  tout  ce qu i  est  necessaj re



Ar t . 42 :

Art. 43:

Art.44:

pro lesston,  notamment  mat ieres premidres,  or i t i ls  ins t ruments,
machines,  engra is ,  semences,  p iantes,  an imaux et  mat ieres
at lmenta i res pour  le  b6ta i l  ;

- pr€ter leur entremise gratuite pour la vente des prooutrs provenant
exc lus ivement  du t rava i l  personnel  ou des explo i ta i ions des
syndiqu6s, facil i ter cette vente par des exposit ions, annonces,
publ icat ions,  groupements de commancles et  c1 'expedi t ions,  sanspouvoi r  l 'op6rer  sous Ieur  denominat ion et  sous leur  responsabi r i te .

Les. syndicats professionners peuvent 6tre consurt6s sur tous resdiff6rends et touies les questions se rattachant d leur specialite.

Dans les affaires contentieuses, les avis du syndicat soni tenus d ladisposit ion des parties qui peuvent en prendre commrrnication et cooie.

SECTION IV

DES MARQUES SYNDICALES

Les syndicats peuvent d6poser, dans les condit ions d6terminees par
decret pris en Conseil des Ministres sur proposit ion conjointe duMinistre en charge du Travail et celui du Com'merce, leurs marques ouIabeis .

l ls peLrvent dds lors, en revendiquer la propriet6 exctustve clans lescondit ions prevues par ledit decret,

9^"t^:t:1:: 
ou labels p9y)/ent 6tre appos6s sur tout produit ou objetoe commerce pour en certif ier l 'origine et les condit ions de fabrication.

l ls peuvent €tre utir ises par tous res individus ou entreprrses mettant envente ces produits.

Est nulle et de nul effet toute clause de contrat collectif, accord
:I: l l l :  ?r, 

termes de.taqueile l,usage de ta marque syndicate par
employeur sera subordonne ?r l,obligation pour ledit emptoyeur oeconserver ou.de ne prendre d son servrce que les adherents
syndicat propri6taire de la marque, n

/0&vlr
I

ou
U N

ne
d U

SECTION V

t )



Art.45 :

A r t . 46  :

Art.47

Art.4B :

Art.49 :

Art. 50 :

DES CAISSES SPECIALES DE SECOURS
MUTUELS ET DE RETRAITES

Les 
_syndicats 

peuvent, en,se conformant aux disposrtions des loisvtgueur, constituer entre leurs menrbres des caisses specralessecouTs mutuels et de retrartes.

Les fonds de ces caisses sp6ciaies de secours mutuers et de retrartessont rnsaisissables dans les l imites determin6es par la loi

Toute personne qui se retire cj 'un syndicat conserve re ciroit d,€tremembre de soci6t6s deracrrcesquerre;;,i;,"#ffi :f ili:,:"J'JlJ:Ji:"""Ji::,";""11"r:fo nds.

SECTION VI

DES UNIONS DE SYNDICATS

Les*syndicats professionnels regulidrement constrtues, peuventrbrement se concerter pour l,etude et la d6fense de reurs int6r6ts6conomiques, industriels, commerciaux ut agricoies,

t ls peuvent l ibrement s'unir et former des federations professionnelles,des, unrons pr6fectorares ou 169ionares, des conf6d6rations oLlcentrates syndicales nationajes dl leur ctror.x et s,aff i l ier d desorganisations syndicales internationales d; tr;;;; i leurs et d,employeurs.
Une,. fed6ration profess ion nelle_ regroupe, sur le ptan national, les
1yn91c3ts appartenant d une m6me proiurrion ou a un m6me secteurd'activites.

Une union pr6fectorale ou 169ionale est constitu6e des syndicats dediff6rentes professions ou didifferent; ;i;;;; "ctivit6s tocatis6sdans une m6me pr6fecture ou une mOme region.

11._y1," centrale syndicale ne pourra se former sans disposer auprealable des federations professionnerres ei aJs unions rdqionales.

Les disposit ions relatives d -la constitution des syndicats notamment
l l l '?9:-r ." t i . les 16 ;  1B ;  19 sont uppri"alr*  uui ' rn,on, de syndicatsqut dorvent 6galement faire connaitre dans les condit jons prevues dl 'art icle 23 le nom et le siege social des .vnol"uj, {ui 'res composent.

Leurs statuts doivent determiner les regles selon lesquelles lessyndrcats adh6rant d l,union .sont repr6ientes oang,/,. les organesd'ex6cution et dans les assemblee, gunerales. 
'-- '  

/ , lU- 

ei.,qi 'vu
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en
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Art .  51 :

Art. 52 :

Art. 53 :

A r t . 5 4 :

Art. 55 :

Sur  leur  demande,  des locaux perrvent  6 t re  mis  par  l ,employeur  d  ladisposrtion des unions de syndicats les plus re'presentatifs au plan
natronal pour l 'exercice de leurs activites. Ces locaux ainsi que ceuxqui  sont  pr is  en locat ion ou ceux qu i  ieur  appar t iennent  des lors  qu, i ls
servent  de s idge aux un ions de syndicats ,  sont  inv io lab les tant  qu, i ls
demeurent  a  leLt r  d  ispos i t ion.

Les, .un ions de syndicats  lourssent  de tous res dro i ts  confer6s auxsyndicats  profess ionnels  pr6vus par  les sect ions l l ,  l l l ,  lV ,  V,  V l  du t i t rel l  du pr6sent  Code.

SECTION VI I

DE LA REPRESENTATIVITE DES SYNDICATS

Po,ur 6tre rep, f6sentative, une organisation syndicale doit avoir uneaudrence suffisante dans Ie secteur d,activite et geographique qui est le

L'audience d'un syndicat de travaileurs est consideree commesuffisante dans le cadre de l,6tablissement ou de l,entfeprise lorsque cesyndicat a obtenu, lors des dernieres elections des delegubs dupersonnel, au premier ou au second tour, au moins trent6 po*
le1!_(309") des suffrages valablement exprim6s repr6sentant aurnorns qurnze poLrr cent (15%) des 6lecteurs inscrits. Aucun autrecritere ne peut etre retenu.

?ql: , l  cadre professionnel et geographique plus targe, l,audiencedoit toujours 6tre consid6r6" "or".""rrff i .uniu' ioi.qru |organisationest repr6sentative dans une ou plusieurs entreprises 6mptoyantensemble au moins quinze pour cent (i S%) des salaries travail lantoans Ie secteur professionnel et geographique concerne.

, 
L'audience d'un syndicat ou d,une organisation d,employeurs doittoujours 6tre consider6e cgmme suffisante, soit lorsqu,i l  | ."grorpu uumoils t191!e pour cent (30%) des entreprises Ju secteur 96o-9raphiqueou d'activite qui est le sien,.soit lorsqu,i i  regroLrpe Oes eitre"prises quiemploient ensemble au moins vingt cinq pJur cent (25%) des salaribstravail lant dans le secteur geographique ou d,activite qut est le sien.

SECTION VI I I

DES ASSOCIATIONS OU GROUPEMENTS DE TYPE
PROFESSIONNEL

-Le_1 
a-ssoci,ations ou groupements d caractere professionnel en mil ieururc l r  uu uroatn const t tues par  des t rava i l leurs  en vue de l ,exerc ice encommun de leur  profess ion,  pour  l ,ent repr ise de t ravaux ou Iaprestation de services publics ou prives entiant dans l,exercic" dgrJg

(w
"'L

Art. 56 :



lr-:o-t:.r,r,ol 
y compris la vente des produits faorrques, travail les,Iranstormes ou extraitsco.esont-asJ;il;",f:;."r::,i$,:;.SH#iJ::":.fi ,l:#:::#I 'app l icat ion des ar t ic les .16,  18,  1g,  u i  Zg.  

- -  -  ' "  "

E l les peuvent  :

l : i1:,r 
pour le louer,,pr€ter ou repaftrr entre les membres iout cequr est necessaire d l,exerci.ce de leur protu"rion, notamment enmatidres premidres,. 

_ _orti l : ,  in.frrn "nts, 
"Lacntnes, 

engrars,semences, plantes, animaux et matieres alimentarres pour betail ;

l :?l:: l"rf 
"ntremise, gratuite pour la vente des produrts provenantexctusrvement du travail personnel ou Oes exptoltations desmembres de l,association 

- 
facil i ter .uttu *ntJ pur des exposit ions,annonces, publications, groupements de commande "t d ";pJJ;t i ;;,sans pouvoir op6rer sous leur nom et "ors le,r rerponsabil i te.

CHAPITRE I I

DE LA REPRESENTATION ET DE LA PROTECTION DESREPRESENTANTS DU PENSOITTVEI ' '  
- '

Art.57 :

Art.58 :

DE LA

Sont consid6res
present Code :

sECTtoN I

REPRESENTATION DU PERSONNEL,

comme repr6sentants du personnel au sens du

- les delegues clu personnel ;
-  les  de l6gues syndicaux;
- les delegues au comit6 d,entreprise;
- les del6gues au comit6 d,Hygiene et de Securit6.

SOUS SECTION 1
DES DELEGUES DU PERSONNEL.

Les,del6gues du personnel sont obligatoirement erus dans tous res
:,:!]:1e.1"r,:.en Repubtique Cenrra'rricain" "l ,ort emptoy6s au
I:l l t ,olru 

(1'1) travaii leurs alsujett is aux Olposit ions du pr6sentuooe Leur mandat est de deux (02) ans. rfs peuv-JJ 6tre reelus.
L'effectif d prendre en con,srderation est celui des travail leurs occupeshabituellement dans l,etabliss.r"rt. pr,_i '  L*"ourronn"l considerecomme occupe habituellen
personnel  permanent ,  

nunt '  t l  conv ient  de comprendre '  en sys du(tu
n

Art.59 :



Ar t . 60 :

Art.61 :

A r t . 6 2 :

Art. 63 :

-  t es  app ren t i s ,
-  les  t rava i l leurs  engag6s d I 'essai  ;
-  les  t rava i l leurs  engages ou remun6res d l ,heure ou d la  iourn6e.

mais  de faqon assez regul iere pour  to ta l iser ,  au cours d 'une annee,
I 'equiva lent  de s ix  (6)  mois  de t rava i l  au serv ice de I 'ent repr ise.

Le chef d'etablissement ou son representant est cnarge, sous la
supervision de l ' lnspecteur du Travail ei des Lois sociales du ressort
de l 'o rganisat ion et  du d6roulement  des 6 lect jons.

Les contestations relatives dr l,6lectorat, r i  l ,el igibi l i te des delegues du
personnel ainsi qu'd la regularit6 des op6rations 6lectorales, sont de la
comp6tence du President du Tribunal du Travail.

La decision du Tribunal du Travail peut 6tre deferee devant la Cour
d'Appel Le pourvoi est introduit clans les d6lais et formes prevus par la
leg is la t ion en v igueur .

Chaque delegue a un suppleant  e lLr  dans les m6mes condi t ions et  ou i
ne le femplace qu'en cas d'absence motiv6e, de deces, de clemission,
de r6vocation, de changement de cat6gorie professionnelle, de
r6sil iation du contrat de travail, de perte dei condjt ions requises por:r
l 'e l ig ib i l i t6 .

Les de legues du personnel  ont  pour  miss ions de:

- presenter aux employeurs toutes les r6clamations individuelles ou
collectives concernant les condit ions de travail et de la protection
des travail leurs, l 'application des conventions, des classif ications
profession nelles et des taux des salaires qui n'auraient pas et6
c trectement satisfaites ;

- saisir l ' lnspecteur du Travail et des Lois sociales de toute plainte ou
reclamation concernant I,application des prescriptions lbgales et
169lementaires don! i l  est charge d,assurer le contrOle ;

- veil ler d l 'application des prescriptions relatives d I 'hygiene, d la
securit6 des travail leurs et d la pievoyance sociale et cG proposer
toutes mesures uti les d ce sujet;

- communiquer d I 'employeur toutes suggestions uti les tendant a
I'am6lioration de l 'organisation et du rendehent de l,entreorjse :

- 6mettre des avis et suggestions sur toutes mesures de
envtsagees en cas de djminution ou de r6orqanisarron
l'6tab l isseme nt.

l ice nciem ent
interieure de

16



Art.71 :

Art.72 :

Art. 73 :

Art.74 .

,L^e !ecoyrs .n'est recevable que s,i l  est introduii dans les quinze (15)lours  qu i  su ivent  la  des ignat ion du de legu6.

Le Tr ibunal  de Grande lns iance s ta tue dans les d ix  (10)  jours ,  sansftais ni forme de proc6dure et sur simple avertissement donne trois (3)lours d l 'avance d toutes les parties intbresseei,

La d6cision du Tribunal de Grancie Instance est d6f6ree devant la Courd'Appel. Le pourvoi est inlroduit, instrult, fuge Jans tes formes etdelais prevus en matiere 6tectorale.

Tous les actes judiciarres sont en cette matidre, dispenses de timbre etsont enregistr6s gratuitement.

!"t lo,f: du ou des deregues syndicaux sont port6s a ra connarssance
li^: l:t l  

" i  r"prise dansies condit ions f ix6es par arr6t6 du Min jstre encnarge du Travair. [s croivent etre aff iches rrr-o"Jpunnuaux r6serv6saux communicat ions syndicates.

La copie de la communication adress6e au chef d,entreprise, est
::u"?I::_rirultanement d 1'tnspecteur cfu fravaii et 'des Lois sociatesou ressort ou dr I 'autorjt6 qui en tient l ieu.

La m6me proc6dure esi appliquee encessation de fonctrons du delegue.

Dans les entreprises ou 6tab ssements employant habituellement aumoins cinquante (50) saltemp s n eces sa i * .e r ";;;:i:: i ""ixx, t ,1:i:: : H: %"J flts:..:, I:
!!r9u, 

qyi sauf accord passe avec L ;h;i;;;n;;;,,r", ne peuvent
;: i : i"t 

huit (08) heures par mois. Ce t".p, uri puvi comme temps de

Dans les entreprises ou etablissements ou sont d6signes par chaque
:::t i : i  : l i , i igate, .plusieurs oeresues,-. lur-. i  p"ir"., reparrir entreeux le temps dont i ls disoosent au titre O, pur"gr;ph" precedent. l ls eninforment le chef d'entreprise.

Les neures uti l is6es oour. participer d des 16unions qur ont l ieu a
ll:]tlltiye,du chef d'enireprise nu ,ont pu.-irp";i;;i". sur tes heurestrxees ci-dessus.

:::l:?:l"p de,det6gu6 syndicat ne sont pas incompatibtes avec lesautres tonctions de repr6sentants du p"rronnui 
-' '

cas  de  remplacement  ou  de

!g mgnOaj ctu delegue syndical prend fin
:J?v3rl, Ia demission, ta perte des
oesrgnat ion  ou  par  d6c is ion  jud ic ia i re .

par  la  16s i l ia t ion du cont raI
condit ions req u ises poyr

W(l

de
t ^

t 8



Art. 75 :

A r t . 76  :

Art.77 :

SOUS SECT ION 3

DES COMITES  D 'ENTREPRISE

Des comrtes d'entreprise sont institues dans toutes les entreprisescommerciales, industriel les, forestidres et agricoles, quelle qu,en soit laforme juridique et employant au moins cinqu-ante (50) salaries

A 1'exception de I 'employeur ou de son representant, tes autresmemDTes du comit6 d'entreprise sont 6lus pour trois (03) ans. Leurmandat est renouvelable.

La composrtion des comit6s cl,entreprise ainsi que leur fonctionnement
sont f ixes par arr6t6 du Ministre en charge Ou fravaii pris aprds avis duCorrseil National permanent du Travail.

Le comit6 d'entreprise coopdre avec
condit ions col lect ives de travai l  et de
regtements qui s,y rappoftent.

Le comii6 d'entreprise assure ou controle la gestion de toutes lesGuvres sociales 6tablies dans l,entreprise au beiefice des salaries et
l:_,:!" 

fanri l l ,es ou participe d cette gestion, quel qu,en soit le mode deIlnancement dans les condit ions f ixees par arret6 du Ministre en chargedu Travail pris apres avjs du Conseil National pur*un"nt clu Travail.

Le comite d'entreprise exerce e t i tre consultatif Ies attr ibutionssurvantes:

- 6tudier toutes les suggestions 6mises par Ia direction ou par lepersonnel dans le but d,accroitre la production et d,ameliorer lerendement de I 'entreprise. l l  peut 6mettre des vceux concernant
rorgantsatron g6n6rale de I 'entreprise ;

- donner un avis sur la nature des recompenses dont pourraient
beneficier les travail leurs ayant apport6 par leurs init iatives unecontribution particulidrement uti le d i 'entrepiise ;

- emettre un avis sur les questions int6ressant l,organisation, lagestion et la marche g6n6rale de I 'entreprise.

Le chef d'entreprise doit dresser, au moins une fois par an au comited'entreprise, un rapport d'ensemble sur l,activit6 de |,entreprise ainsique sur ses projets pour I 'exercice suivant.

Nonobstant les disposit ions mentionnees au pr6c6dent article, touttravail leur de l 'entreprise peut faire au comit6 d,entreprise toutesuggestion rentrant dans le domaine des fonctions cl_dessus definies,
qa,  l ' in termedia i re  so i t  des de legues du personnel ,  so j l  del 'organisation syndicale dr laquelle i l  apiartient. 

'  
; .1' l
M,{-

I

l a  d i rec t ion  d  l 'am6 ora t ion  des
vre  du  personne l  a ins i  que des

Ar t .  /u  :

I g



A r L  / 9  :

Art. B0 :

Art. 81 ;

Art. 82 :

Art. 83 :

Les membres du comite d,entreprise sont tenus au secret
llolssionnel pour tous. les renseignementr-1"' nutrru confidentielle
i.: l l l : 

ont pris connarssance a io".rrion l-u r,.*"r.i"" de teurstoncttons

,f:t: lr 
,], est. etabli qu'une entreprise au sein de laquele a ete institueun comit6 d'entreprise n,atteint pfr. fu,"ri i  .ol iul pr"uu d I,art icle 75,par suite de r6cluction de leffeciif d, ;";;;;;; lur motif 6conomiqueou toute autre cause, te comit6 d,entreprise peut continuer dfonctionner.

Tor-rtefois, si au bout de six (06) mois I 'effectif des travail leurs reste endessous du seuit social requis, t i , ;p;;t*; l i ' .rrnuuit et des Lojs
::.:1-"r 9, ressod peut,. en. accord avec l,employeur et ta d6legationcru personnel, prononcer la dissolution,r, "oritE iLnrrepnse.
Un arrdt6-du Ministre en,charge du Travail pris apres avis du ConseilNational Permanent cru Travair peut autoriser ra creation des sections
1:,-:-,11" d,entreprise dans les Jt"fr l*.r"rt, relevant d,uneentrepnse et employant au moins trente (30) .ulur,",

SOUS SECTION 4

DES COMITES D'HYGIENE ET DE SECURITE

ll est obligatoirement institue un comit6 d,hygiene et de securit6 dansroure entreprise ou 6tablisc o m p r i s r ". t," u u u i r r u,il"iffi T;?,::"": :: j;.[".X,:, j, 0 ) t ra v a i r r e u rs y

Les entreprises de moins 
-d^e 

trente. (30) salaries peuvent se regroupersur un pran professionlgr ou interprofession ner en vue de ra
;:Hll lr,,". 

d'un comite d,hygidne, d;?"*1;;i des conditjons de

l:^:.:,111,,::, reg ro u pant p I usieu rs entreprises doivent creer u n com it6o nygtene et de s6currt6 inter entrepriser. 
- - - - '-

l]tf"-.l?rr- du, Travail et des Lois sociales du ressort peut, en fonctionae la nature des travaux et des risques particutierc auxquets sontexposes les travailleurs, imposer dans un Oefai Je quin.e (15) jours laconstrtution d un comit6 d,hygiene "t..-Ol 
"i jcurite 

dans toutela'rrssement, entreprise ou chantier m6me sr 'effectit des travaiteursest inf6rieur d celui pr6vu A l,article pr6cedent.

f.1^^1"?]:i"., de l, lnspecteur du Travait et des Lois ssusceptible de recours h i6rarch ique.
s est

20



Art. 84 :

Art. 85 :

Art. 86 :

Art. 87 :

Art. BB :

Art. 89 :

Art. 90 :

uans toute aut re  ent repr ise ou etab l issement  ou i i  n ,exrs te pas decomite d'h yg iene et cie
deiegues d lhysiene "': i : ' j [ :r i i :  

delegues du personnel sont d'orftce

Les representants des travail leurs stt igeant aLr comit6 d,hygiene et cle
:::: l t :  

sont 6tus par le^personnel. l ts doivent posseder des aptitudeset cres connaissances techniques en matidre O,frygiene et de securit6

:':#:qll],1:r:,:'ff ::il,li:.."J[.,i[:'#:.,"j"x";ffiTi:1".,Jcomite doit intervenir dans te n,oi, qri.r:i i,!;i l; i i". oe reur mandat

^a:j: l l t6 d'hygiene et de,securite a pour mission cl, inspecter leselaDlrssements en vue de. s,assurer de I,applicaiion cies disposit ionsl69islatives er r6qtementair", uinri ;;" 
. j55";;r.rgnes 

en matidred'hygidne et de s6iurite.

[:']:fi : !l # :{Ji? " 
b] i:,x:,i TIJIL?; :' tJ".": ffi j., j,, 3t " " iJ

*i,:ffi?':T:Tru:[i! o'" tes oetaiis Jes'a-ttributions cies comite;

SECTION I I

DE LA PROTECTION DES REPRESENTANTS
DU PERSONNEL

Tout ltcenciement d,un'emproyeur "r rin 
"*o,.u'ffi':Ti ';,,.J"J:il:' 

r"i:i,:y:",1#pr6alable de I'lnspecteui cru rrivair J ou.'ro'ir"r"ol,u,us du ressort.
Toutefois, en cas de faute.lourde etablie, l ,employeur peut prononcerlmmediatement la mise d pied provisoire de l, inter6ss6 en attendant ladecison definit ive de r'rnspecteur cru rruuu,r ui o"uJ Lois sociares. Si rercenc'ement est refus6 p
eners supprim6s de plein 

arrcelui-ci '  la mise dr pied est annulee ei ses

^al:T-u,"l"ur,.du Travail et.des 
.Lois socjales qur est saisi d,une

::T1ld" d'autorisation pr6vue dr |a,ticre 
'piiceOJnr, 

ooit rendre uneoecrsron motiv6e dans un delai maximum ljr"ri"isol jours suivant ledep6t de la demande au bureau de I, lnspection du resson.

hr:ll{,',:"{,%:,ii::::ii::"[.?"T::r!?:,]""#,::",:,.fi :1,:,i:retus oppos6 par celui_ci, esr nut et de nul effet.

5i .?r: 
de refus de reintegration, d la suite du rejet d,une demanded. 'autor isat ion de l icenc iement  d ,un representant  

,du 
personnel  parl rnspecteur  du Travai l  ou par  fe  V in is t re  en '  . t ]urg"  du Travai l  ouencore, en dernier ressort, par le Tribunal ,,rri.irtr.ti i],;;r,Li,#:rr":W

Ar t , 91  :



Art. 92 :

Art. 93 :

Art. 94 :

tenu oe payer  au representant  du personnel ,  out re  les sa la i res
suspendus,  dans leur  in tegra l i te ,  des dommages -  in terOts
proportionnels d l 'anciennet6 du travail leur et en fonction de la qravit6
de la  pr6sente obst ruct ion.

La dec is ion de l ' lnspecteur  du Travai l  e t  des Lo is  soc ia les accordant  ou
refusant l 'autorisation pr6alable de l icenciement d'un representant du
personnel est susceptible de Tecours administratif ou clu contentieux
devant les ju ridictions administratives.

Les disposit ions mentionn6es aux articles 89 et 90 du present Code
s 'apol iqUent  egalement  :
- aux candidats aux fonctions de repr6sentant du personnel pour la

periode comprise entre Ia date de remise des i istes des
candidatures au chef d'etablissernent et celle du scrutin ;

- aux candidats aux fonctions de repr6sentant du personnel non elus
pour- l-a periode comprise entre la date dr-r scrutin et l ,expiration des
six (06) mois suivant les 6lections ;

- aux anciens representants du personnel pendant la p6riode
comprise entre la f in de leur mandat et I 'expiration des six (06) mois
suivant le nouveau scrutin ;

-  aux candidats  suppleants  des qu, i ls  sont  inscr i ts  sur  les  l is tes
electorales.

TITRE I I I

DU CONTRAT DE TRAVAIL

CHAPITRE PREMIER

DU CONTRATDE TRAVAIL INDIVIDUEL

SECTION I
DES DISPOSITIONS GENERALES

Les contrats de travail sont pass6s l ibrement et sous feserve des
disposit ions de I 'art icle 95 du present Code. l ls sont conclus dans les
formes qu'i l  convient aux parties contractantes d,adopter. La preuve
peut etre rapport6e par tous moyens.

A l 'exception des contrats d duree d6termin6e d terme impr6cis, des
t ravai l leurs  journal iers ,  engag6s d I 'heure ou A la  journee pour  une
occupation de courte dur6e et payes d la f in de Ia journee, de la
semarne ou de la quinzaine, le contrat d dur6e d6termin6e doit 6tre
stipu16 par 6crit ou constate par une lettre d,embauche.

Lescontrats sont pass6s l ibrement. Cependant, je Ministre en charge
du Travail peut, par arr6t6 pris aprds avis clu Conseil National
Permanent du Travail, d t i tre exceptionnel et pour des ra iso n s..cf prd re

q!'
- t .

Art. 95 :



Art. 96 :

Art. 97 :

Art. 98 :

economique ou soc ia l  e t ,  notammeni ,  dans l , in t6rdt  c le  la  sante ou delhygiene publ rque,  in terd i re  ou l rmr ter  cer ta ines embauches dans desreg to  ns donnees.

Quels  que so ient  le  l ieu de sa conc lus ion et  la  r6s idence de l ,une outautre partie, re contrat de travail conclu pour etre execute sur re
:".T:I_"^d" 

l: Repubtique Centrafricaine "rt ,ou*i. uu disposit ions dup,E,>trrr \-ooe, a I exceptlon des cas d,ex6cution parl iel le sur le territoirede la R6publique Centrafricaine d,un contrat initralemenr conctu sous
l:t,qrir? de la legislation d,un autre Etat par des travail leurs deplacesdont la dur6e de la mission n,excdde pas trois 1:1 ,oi..

Le contrat est stipule par 6crit et redig6 en langues off iciel les. l l  doit€tre revetu de la signature de l,employeirr ut,r" i ,Jri,oy".

l l  est exempt de tous droits de timbres et cl,enregistrement.

Le. contrat de travail doit comporter les huit (OB) mentions obligatoiressutvantes;

- la daie et le l jeu d,6tablissement de contrat;
-  les  noms,  prenoms,  profess ion et  domic i le  de l ,emptoyeur ;
'  les noms, prenoms, sexe, date et l ieu de naissance, la f i l iation, ledomicile et Ia nationalit6 du travail leur, .on nlJi l i ,  sa profession ;

la nature et la dur6e du travail ;
le classement du travail leur clans la hi6rarchie professionnelle, sonsalaire et les accessoires du salaire;
l 'emploi que le travail leur est appele d occuper dans l,entreprise ouses 6tablissements implant6s en nepuUtique Centratricaine ;
la.. reference aux textes reglementaires oLt auxcollectives qui 169issent l,ensemble des rapports entreemployeurs;

- les condit ions et la duree d,une p6riode d,essai et les clausesparticulieres convenues eventuellement entre les parties ou, toutdocument en tenant l ieu.

Le salaire convenu ne doit, en aucun cas, etre inferieur au salaireminimum conventionnel de la classif ication.

Y:-:1",1r" d'embauche peut remplacer le contrat de travail. Ceile_ci doitcomporter toutes les mentions citees ci- dessus.

En l 'absence d'6crit, le contrat de travail est
une dur6e ind6termin6e et l ,engagement
comme definit i f  dds le jour de l,embaLrche.

conventions
travail leurs et

Art. 99 :
reput6 etre conclu pour

du t rava i l leur  cons id6re



Ar t .  100  :

Ar t .  101 :

Ar t .  102 :

Ar t .  103 :

Les t rava i l leurs  non cent raf r ica ins do vent  e t re  t i tura i res d 'un cont rat  de
t ravai l  ou d 'une le t t re  d 'embauche v isee par  le  Min is t re  en cnarge de
l'Emploi sur un formulaire etabli dr cet effet.

La reglementation des condit ions de recrutement et des frais
d '6 tab l issement  du formula i re  de v isa du cont rat  de t rava i i  despersonnes non centrafricaines est etablie par arr6te du Ministre en
charge de l 'Ernp lo i .

L 'employeur  qu i  recrute un 6t ranger ,  de m6me que le  t rava i l leur
expatrier lui-nr6me, d l 'obligation de respecter la 169lementation su r lescondi t ions d 'admiss ion et  de se jou i  d 'e t rangers en Republ ique
Centrafricaine.

SECTION I I

DE LA CONCLUSION DU CONTRAT

SOUS SECTION 1

DE LA DUREE DU CONTRAT

Le contrat de travail peut 6tre conclu pour :

-  une dur6e d6terminee;

-  rne duree indetermin6e

SOUS SECTION 1
DU CONTRAT A DUREE DETERMINEE

Le contrat de travail d dur6e d6terminee
I'arrivee. du terme fixe par les parl ies,
conc luston.

est un contrat qui prend fin d
par  ecr i t ,  au moment  de sa

peut  compoder  une c lause
celles f ixees pour les contrals a

A I'exception des contrats des travailleurs journaliers, engag6s d
ll?i* :r, d la journ6e, pour une occupation de courte duree et"piyes dta lrn 0e ta Journee, de Ia semaine ou de la quinzaine, le contrat detravail d dur6e d6terminee doit €tre pass6 par 6crit ou constat6 par unelettre d'embauche.

Tout contrat de travail d dur6e d6termin6e ecrit, ne comportant pas determe pr6cis, f ixe dds sa conclusion ou encore conclu pour une duree
superieure d deux (02) ans,est reput6 6tre d dur6e indeterminee.

Le contrat de travail d dur6e d6terminee
d'essai dans les m6mes condit ions que
dur6e ind6termln6e

Ar t .  104 :
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Art .  105

Art .  106:

Ar t .  107 :

Ar t .  108 :

Ar t .  109 :

A r t .  1 1 0 :

Si  le  cont rat  de t rava i l  compor ie  une c lause de renouvelement ,  enprincipe, celui-ci demeure iacultatrf fn .onrJqr"nce, le refus d,yproceder  n 'est  abus i f  que lorsque le  mot i f  invoque re leve d,uneintent ion de nurre ou d,une in imi t i6  personn; i l ; . ; ; "  t ,ac t iv i te  syndica ledu t ravar l leur .

Toutefois, des contrats de travail de courte dur6e peuvent 6tre concluset renouveles plusieurs fois dr condit ion qlre leur duree ne d6passe pasdeux (2)  ans.

Le contrat de travail conclu pour une duree d6termin6e doit comporterun terme precis, f ixe dds sa conclusion. l l  doit indiquer soit ta date deson expiration, sort la dLrr6e pr6cise pour f"qr"f i . l i  esr concru.

Les contrats de travail a terme precis sont renouvelables sans
ll l l t f :  

r^n.?._!,:rt,urtant que la dr_ir6e maximale ne ciepasse cleux\uz,/ drrs. AU_oela de cette periode, le contrat de travail d dur6edetenninee se transforme en un contrat d duree Inci6termin6e. Lerenouvellement doit 6tre constat6 par 6crit ,or" fuin" de null i te.

Les contrats de travail dr dur6e d6termin6e dr terme impr6cis sontconc lus pour :

- le remplacement d,un travail leur temporairement absent :
-  la  duree d,une sa ison;
- une activit6 inhabituelle de I 'entreprise.

Le terme de ces contrats est constat6 par Ie retour du salari6 remplac6ou la rupture de son contrat de travail, la f in de la sarson ou la f in dusurcroit occasionnel de travail ou de f, i . t iu,t i  inhabituelle deI'entreprise.

En vue .d'eviter toute equtvoque, l,employeur doit, au moment cleI 'embauche, communiquei tous' tes 6te;;; i .  ;;r;Jit ioru. d,6ctairer tetravail leur sur la dur6e approximative du contrat.

Les contrats 2r duree determin6e d terme imprecis peuvent dtrerenouvel6s sans l imitation de nombre et sans changement de leurnature.

Sont assimiles au contrat d dur6e determin6e d terme impr6cis, les
:: l lrtr 

des travail leurs journaliers engag6s d l,heure ou d Ia journeepour une occupation de courte dur6e et plyes a la f in de Ia jouin6e oude Ia  qu inzaine.

La restriction des renouve ements sans limitation dans le
1::1,,(92) ans n.e s'applique pas aux renouvellemenrs outravai l  a dur6e d6terminee a terme imprecis.

cacre de
contrat de



Art. 111

Art .  112:

A r t .  113  :

Art. 114 :

A r t .  1 1 5 :

A r t .  1 1 6 :

Le contrat de travail d duree d6tenrinee d terme imprecrs, conclu pourle remplacement d'un travail leur t;*t"; i ;";"r i  aDsent peut etreres j l ie  par  dec is ion un i la tera le  O,  ,u fu i ie ,  jO,  lorc  qr"  ce lu i_c i  l ,aexecute pendant  s ix  16)  mois  au motns.

Les contrats d dur6e d6termrnee qui ne satisfont pas aux exigencesprevues aux aft icles 108 et . j  r r soniieprit#i l ;r;" rndeterminee
Toute rupture de contrat de travail d duree d6termin6e prononcee en
I;,oJ?J,','.i,.::J::'5in,lnon'uu' ci ctessus o*i" iiu, d dommases-
re satarie a"u"r!; ;; 

'r::)'::'l:ir11:t av?nlages de toutes natures iont
;rtqu'uriu,.., iu];;r;; l"t"ter 

pendant Ia periode restant d courir

Si la ruptu.re irreguliere est clu fait de l,employeur, les indemnit6s duessont dl la charge de l,emproyeur.

si la.rupture irreguriere est Ie fart du travaileur, les incremnit6s duessont d la charge de celui_cr,

Le contrat de travail d dure-e-detenninee n,est pas exclusif de l,el igibi l i tecomme representant duc ri te re o, air cl J ; ; :1;' ; 
"d::,:J 

i'Ei 
o;H' "1, ; ":' E,""r',.,: J" il ff :l:. J :contrat de travail d duree determiri" ." i iO" OJr* (2) ans

La survenance du terme.,d,un contrat de travail ?r dur6e cl6termineen'entraine Ie depart d,un representant du pursonnel qu,avecI'autorisation prearabre,re t 'rnspecteuii, i**ir el oes Lois sociares.Celui-ci doit verif ier si les psisens Or.r ietus O-u 
-renouvettement 

par
l:,T]:t"-rl 

sont etrangere-s d l,exercice al" Ln.tion. cte repr6sentantor'r personner ou dr son aff ir iation rynai""iu-mem-u sr une faute rourdeest invoqu6e.

La demande d'autorisation doit 6he ant6rieure a la date d,expiration du
::.,1:! 

r.e maintien du contrat de truuuira Jriel ' l j turminoe au _ detdoe son terme 6quivaut 
.d une trunrtormuiion 1", .on,rut d dur6ed6termin6e en un contrat d duree irJit"rr i."" 

" '

ou corurnir :::::::Jl,=*,, *,=
Le contrat de travail d duree ind6termin6e est celui dont le terme n,apas ete f ixe par les parties au moment de sa conclusion. En l,absenced'ecrit, le contrat de travait a Ouree Oei"rri*" ".t reput6 6tre conclupour une periode ind6terminee "t t '"ngagu;uni iu"i lavaitteur considerecomme definit j f  des le jour Oe temnau"ctri. 

- '  "" '  '

A l 'exception des contrats de travail d terme imprecrs, auxquels sont
:::i l ir::]"'contrats ces travairLLii;;;;;i;;. "";ages 

a lheure oua ra Journee pour une occupation ou "out" oril"u "i ;";e; J r" i, a"l"({#
ao

Art. 117 :



Ar t .  118  :

A r t .  119  :

Art. 120 :

Journee,  de la  semaine ou de la  qu inzaine,  tous les cont rats  c le  t rava i l  aduree ddtermin6e 6crrts ou ne comportant pas cle terme precis, f ixesdes leur  conc lus ion ou conc lus porr ' rn"  Or i *  , rper iur re  d deux (02)ans, sont r6put6s 6tre d dur6e ind6terminee

Si  le  t rava i l leur  est  maintenu en serv ice d l ,exp i ra t ion de la  p6r ioded'essai ou de son renouvellement ou si la perioi" c."r.ui n,a pas eteformellement stipulee, les parties sont definit ivement l iees par uncontrat d dur6e ind6termrn6e.

Le cas ech6ant, la duree de Ia periode d,essai entre en compte pour ladetermination des drojts er des avantages 6valu6s en fonction de ladur6e de service effectif dans l,entreprrsei.

Chacune des parl ies d un contrat cle travail d dLrr6e jndeterminee estl ibre d'y mettre f in sous reserve, pour Ia partie qui prend l, init iative de la
!Yptrlg.t .de donner un preavis d l,autre partie Ce Ireavis doit 6tre 6critet notif ie par une lettre recommandee, soit par remise directe de laleitre au. destinataire, contre regu, un pruienc" d,un delegue dupersonnel  ou d,un t6moin.

lo:l-conjrat de travail stipulant une dur6e superieure a trois (3) mois etrmposant un changement de residence effectif du travaileur doit 6tre,apres.visite m6dicale, constate par ecrit et assorti du visa des servicescomp6tents de l,Ernploi.

L'autorite comp6tente vise le contrat apres avoir v6rif i6 notamment:
- la conformjt6 du contrat aux drsposit ions legales et 169lementairesen la matidre ;

- la l ibert6 de tout engagement ant6rjeur du travail leur :
- I 'accord des parties.

La demande de visa incombe A l,employeur. Si le visa n,est pasaccorde, le contrat est nul de plein droit.
Lorsque I 'employeur omet de demander le visa, le travail leur a le droitde faire constater Ia null i te du contrat "t p"rt,-.; i t  y a l ieu, reclamer clesd ommages-int6r€ts,

Dans ces deux cas, les frars de transport du travail leur et de sa farnil lelegalement d charge, du l ieu d,empfoi au fieu Je recrutement, sontsupport6s par l 'employeur.

L'autorit6 competente pour accorder le visa doit taire connaitre saoecrsron dans les trente (30) jours qui suivent la r6ception du coTtrat 
--

//l'j
l,t-tr



Art. 121

Art. 122:

Ar t .  123 :

SECTION I I I

DE L 'EXECUTION DU CONTRAT DE TRAVAIL

SOUS SECTION 1

DE LA PERIODE D'ESSAI

L'ex6cution d'un contrat de travail d dur6e indeterminee doitcommencer par une p6riode d,essai stipulee obligatoirement par e"n:t,contresignee par les deux parties dds f,ungugu;unt et dont la dur6emaximale varie selon la cat6gorie professiorinei le du travail leur.

]:Yj: ryri"g" d'essai stipulee posterieurement d t,ex6cution ctu contratde travail est nulle et de nul effet.

l" l l^.: l  ^:f:r 
but cte permertre d I,emptoyeur de lLrger des aptitudesp rotessron nelles et du comportement du-travajl leur et d ce dernierd'apprecier les conclit ions generales de travaii, ,t;t-,yg,un" et de s6curitedans l 'entreprise.

En I 'absence de contrat 6crit et pour le personnel recTute sur place, lap6riode d'essai esi f ix6e dr :
huit (B) iours pour re travaii leur paye dr Iheure, d ra journee d rasemaine ou a Ia  qLr inza ine;

un (1) ,  mois  pour  le  t rava i l leur  paye au mois  ;
deux (2) mois pour les agents de maitrise et assimiles ;
trois (3) mois pour les cadres.

S'agissant de dur6es maxima, la clause d,essai peut pr6voir des dur6esinf6rieu res.

l l  :?t de contrat 6crit, Ia p6riode d,essar doit 6rre expressementstipulee, l l  ne peLtt 6tre conclu pour une dur6e superieure au d6lain6cessaire pour mettre d l6preuve i; t;;"*"t; igage, compte tenude la technique ei des usages de la piofession La p6riode d,essai nepeui €tre renouvel6e qu,une seule foi, poui-fa m6me p6riode.Toutefois' pour res travaiireurs recrut6s hors du territoire centrafricainou en dehors de leur r6sidence habituelle, les delais de recrutement etde route ne sont pas compris dans ta d.,;;; ;;;;L de t,essai.

Pendant . la  per iode d,essai ,  le  t rava i l leur  ne peut  6 t re  n i  c lasse dansune categorie ni percevoir une r6mun6ration inf6rieure d celle cleI 'emploi pour lequel i l  est recrut6.

esI -Ienu
1&,1
1

Art. 124: En cas de renouvellement de la periode d,essai, l ,employeurde le notif ier par ecrit au travail leur.

2 8



Art .  125 :

Ar t .  126 :

Art. 127 :

Le renouvel lement  de l ,essa j  do i t  e t re  not i f ie  par  ecr i t  au t rava i l leuravant  l 'exp i ra t ion de la  per iode in i t ia le ,  dans les Oeta is  su ivants ,  saufdrsposit ions plus favorables :

-  
9uyt  (2)  jours  avant  la  f in  de la  p6r iode d,essar  torsqu,e l le  est  c leh uit (B) jours ,

: :1 . (9)  
jours  avant  ta  f in  de p6r iode d,essai  torsqu,e le  est  d ,un (1)

-  qu inze-(15)  iours  avant  ra  f in  de perode d,essar  rorsqu,e i le  est  dedeux (2)  ou t ro is  (3)  mois .
En l 'absence d'information prealable du travail leur et, saufconsentement de ce clernjer, la p6riode d,essai prenct f in d la datepr6vue,

31,,^u]T],oy"rr. n'a pas informe le travail leur dans les cjelais ci_dessus ets l compte renouveler l,essai, i l  doit :
- soit avojr l ,accord du travail leur;

loit, dans la n6gative, lui verser une indemnite compensatnce fix6ecomme sui t  :
'  huit (B) jours de saiaire rorsque ra periode d,essar est de deux (2)mois ;
. 

3uinr.9. (15) jours de sala jre lorsque la p6riode d,essai est detrois (3) mois.

SOUS SECTION 2

DES OBLIGATIONS DES PARTIES

Nonobstant toutes disposit ions particulidres pr6vues au contrat detravail, les parties sont assujett ies aux oOtigations ci_apres :

Pour  l 'employeur

- offr ir un emploi au travail leur et lui procurer l,6quipement et ies outi lsnecessaires d la bonne ex6cution de sa tAche;
- assurer au travaireur une r6mun6ration d6cente conformement auxdisposit ions du pr6sent Code du Travail et a-.ette, des conventionscollectives, accords d'6tablissements et textes iJglementaires ;

traitef avec dignite le travail leur ;
prendre des mesures necessa tres
d'hygiene et de s6curit6, de sante au
mat lere,

delivrer au travail leur, des la rupture du contratcertif icat de travail.

pour assurer les condit ions
travail selon les normes en la

de t rava i l ,  un



Art .  128 :

Ar t .  129 I

Pour  le  t ra  va i l le  u  r

- executer personnellement et correctement Ia tdche qui lui estass i gn6e ;

-  observer  les inst ruct ions de I 'employeur  re la t ives aux condi t ions detravail, aux regles d'hygiene et de s6curite-; 
" *

l l l :  
usage de l '6quipement et des outi ls mis d sa drsposit ion en yprenant  so in  ;

- aviser imnr6diatement l,employeur de tout 6venement de nature eportef prejudice aux travaileuri ou aux interOts Je t,entreprise ou del'6ta b l issement.

I l  n'est pas interdit a un travail leur qui a quitte l,entreprrse de se faireembaucher dans une entreprise.de l; i l ; ;  ; ;";;ssron De m6me, est
lY',u,." ' i  de nul effet, toute clause d'un contrat de travail portanttnterdiction pour le travail leur d,exercei ,nu u.i iuit" quelconque dl 'expiration du contrat de travarl.

SOUS SECTION 3

DU REGLEMENT INTERIEUR

Le rdglement int6rieur est un clocument etabli par Ie chef d,entreprisesous r6serve de la communication dont i l  est faif mentlon au trolsiemealinea du pr6sent article. Son contenu uri f ir,te 
'u". lusivement 

auxregles relatives d I 'organisation tectrnique J, ir"rri i  a ta discipline etaux prescriptions concernant l,hygiene et f" *"l i i ie necessaire a labonne marche de l,entreprise.

Toutes les autres clauses. qui viendraient zir s,appliquer, notammentcelles relatives d la remun6ration, sont consider6es comme nulles deplein droit sous r6seryes des obtrgation;;;;;;;;; atin6a de t,art icte234 ci-dessous.

Avant de mettre en viqueu.r le reglement interieur, le chef d,entreprisedoit le communiquer aux ooregue; Ju p;;;;"[ i ;rmerrre aux visasde l ' lnspecteur du Travail et des Lois socjales- Ju resson qur peutexiger le retrait ou ra modification 0". Ji.p"ri i i"rs clntrarres aux rois etregtements en vigueur.

Les modalit6s de communication, de depOt et d,aff ichage du rdglementinterieur ainsi que le nombre de travail leurs Ou f;. i irupriru au dessusduquel l 'existence de ce rdglement interieuiJ o[i i fu,o,r", sont f ix6espar d6cret pris en conseil des Ministres "prerl"i. ol conseil NationarPermanenr  du Travai t  "  

id) ' " " " '
e_ Ll
,'1,
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A r t .  1 3 0 :

Ar t .  131  :

l l  es t  in terdr t  ar  l 'employeur  d , in f l lger  des amendes.

Le t rava i l leur  do i t  toute son act iv i te  profess ionnel le  d  l ,ent repr ise,  saufderogat ion s t ipu lee dans le  cont rat .  l l  ne peut ,  sans autonsat ronexpresse de l 'employeur, exeTcer en dehors de son temps de travailaucune autre activite d caractere professionnel susceptible deconcuTrencer I 'entreprise ou de nuire a la bonne ex6cutron des servicesconvenus.

Les disposit ions qui pr6cedent ne sont toutefois pas applicables auxtravail leurs saisonniers ou occasronners, ni aux travarteurs t i turaires0 un contrat 6crit conclu pour une duree jnferieure d sjx (6) mois.

Est nulle cie plein droit, toute clause d,un contrat portant interdiction,pour le travail lerrr, d'exeTcer une activite quelconque dr I,expiration deson contTat.

SECTION IV

DE LA SUSPENSION DU CONTRAT DE TRAVAIL

suspenston du contrat de travail est une interruption momentaneel'ex6cution de tout ou partie des obligations "ontiJciuerres

Le contrat de travail est suspenclu dans les cas ci-apres :
- fermeture 6ventuelle de l,entreprise ou de l,6tablissement par suitedu d6part de I 'emoloyeur sous les drapeaux ou une periode

obligatoire d,instruciion mil i taire ;
- service mil i taire du travail leur et pendant les p6riodes obligatoiresd'instruction mil i taire ;
. aosence du travail leur r6sultant d,un accident de travail ou demaladies p rofess ion nelles dans la l imite f ixee par la reglementation

en vigueur ;
absence du travail leur l imitee d six (6) mois en cas d,accident ou demaladies non professionnels ;
absence de la femme salari6e, pendant la periode de cong6 dematern i t6 ;

absence du travail leur due d la garde a vue ou d la d6tentionpreventive;

aosence du travail leur pour une formation syndicale ;
absence du travail leur pour I 'exercice d,un mandat electif ou d,unelonction polit ique ;
absence du travai l leur en cas de greve ou de lock_out
chOmage techniqLre ;
mise ir  pied ;

Art .  132 :

Ar t .  133 :

t ^

d e

/dF" , {
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Art .  134 :

Ar t .  135 :

A r t . 1 3 6 :

-  mob i l i sa t i on ;
-  d isponib i l i t6

En cas de maladies ou d'accidents non professionnels des travail leurs
::I:rt 

consrates par un medecin ugiee, iu*froyuw esr tenu deverser ,  dans la  l imi te  normale du preav is ,  une rndemnj te  egale aumontant de sa r6muneration pendant la duree du-l,un.un.u

Lorsque Ie travail leur a ete engag6 par contrat A duree determinee necomportant aucune clause,relative u, pruuuir, i l  est tait ref6rence,pour le calcul de I ' indemnit6 Cu ,uf uOi",-uux" cl isposit ions d,un arr6te
3i"Y11,f en,charse du rravait p;i;h;;';ffnou consejr Nationalrermaneni du Travail

un d6cret pris en conseir. des rVrinistres apres avis cru conseir NationarPermanent du travail determine le quantum de parl icipation de laCaisse Nationale cle Securjt6 Sociale au paiement de ces indemnit6s.
Les droits des trava i l leu rs.,pour les cas pr6vus dr l,art icle 134 ci_dessus,notamment'anciennete, r ' incremnit6 dl-r"i i i*t i" i  et ra reint6grationde p le in  dro i t  dans leur  emplo i ,  sont  gafant is ,  en tout  6 ta t  de cause,par le pr6sent Code.

SECTION V

DES MODIFICATIONS DU CONTRAT DE TRAVAIL

Lorsqu'en raison des diff icuites 6conomiques graves ou d,evdnementstmpr6vus relevant de la force majeure, 
"le 

fonctionnement deI'entreprise est rendu economiquemeni ou mat6riel lement impossibleot-t particulidrement diff ici le, f,empfoyeur- puri ' !nir,."g", Ia mise engholaqe technique de tout o, purtiu Ju .5ii#onn"r, sous r6servede lautorisation prearabre de r,rnspecteur uu riauair et des Loissoctales du ressort.

Ladur6e du ch6mage technique est de trojs (03) mois renouvelableune seule fois au cours de la m6me ann6e.

91"1.^.j:!prj. en Conseil des Ministres, aprds avis du Conseil Natjonal
;;,:l:1r"., 

du rravair, fixe tes modalite, o,rpprilJ,oi'du pr6sent

Art' 137 : s'ir survient une modification dans ra situation juridique de 'emproyeur
:3li iT"tt q.?j :u::"tt i:n, uuniu,- fusion, transformation de fonds,mrse en soci6te,  le nouvel  employeur u ru r" . r r tJ .o i i  o" ,up[""0* ru"anc iens  t rava i l leurs  avec  leur  und iunnut " ,  so l t  de  demander  a  ' ,anc ienemployeur ou. 

:"^g].:1,,:r.,tes oroiis iJiaux oes rravaii leurs Dans cedernier cas, le nouvel employeur nrocdjen donnant ra priorite aux anciens travaire 
€ !e nouveaux recrulements

///w
\-v)-
.- l

3 2



Art .  138 :

Ar t .  139 :

Art. 140

La cessat ron  de  Ien t repr ise ,  sau f  le  cas  de  fo rce  ma1eure ,  ne  d ispense
pas l 'employeur  de  respec ter  les  reg les  e tab l ies  en  cas  de  res i l ia t ion  de
conIraI.

La fai l l i te et la l iquidation judiciaire n'6tant pas consid6r6es comme des
^ ^ ^  , . 1 ^  { ^ . ^ ^  , * ^ i ^ , , - ^  l ^ ^, , ,aJcur  c ,  , - -  par t ies  ne peuvent  renoncer  a  1 'avance au
dro i t  eventuel  de demander  des dommages in ter6ts .

SECTION VI

DE LA RESILIATION DU CONTRAT DE TRAVAIL

La r6sil iation est I 'acte par lequel I 'une des parties exerce son droit de
mettre f in au contrat de travail dans les cas pr6vus au pr6sent Code.

La r6sil iai ion d'un contrat de travail, hormis les cas de dissolution de
plein droit, doit 6tre notif iee par 6crit par la partie qtri en prend
I ' in i t ia t ive.

SOUS.SECTION 1

DE LA RESILIATION DU CONTRAT PENDANT
LA PERIODE D'ESSAI

Le contrat de travail pendant Ia p6riode d'essai peut- etre rompu a tout
moment par I 'une ou l 'autre des parties sans pr6avis, sauf convention
contraire.

En cas de resil iation du contrat pendant la p6riode d'essai, le voyage
du travail leur recrut6 hors de son l ieu de r6sidence habituelle et de sa
famil le l6galement d charge incombe d l 'employeur.

Dans ce dernier cas, la rupture du contrat de travail ouvre drott d une
indemnit6 de pr6avis correspondant d celle de sa categorie.

SOUS-SECTION 2

DE LA RESILIATION DU CONTRAT DE TRAVAIL
A DUREE DETERMINEE

Le contrat de travail d dur6e d6termin6e ne peut cesser avant terme
par la volont6 d'une des pari ies que dans les cas pr6vus au present
Code ou en cas de faute lourde laiss6e d I 'appr6ciation de la juridiction
competente /irp

LvJ/'" t



Art. 141 :

Art.142

Art .  143 :

SOUS -  SECT ION 3

DE LA RESILIATION DU CONTRAT A DUREE INDETERMINEE

Le contrat de travail d dur6e indetermin6e peui cesser dans les cas
su i van t s :
,  t tcenc lement ;

-  dem iss i on ;
-  r6s i l ia t ion de p le in  dro i t ;
-  re t ra i te ;
- decds du travail leur.

Le l icenciement est la 16sil iation du contrat qui resulte de l, init iative deI'employeur. Le l icenciement peut 6tre prononce soit pour un motif
d 'ordre 6conomique so i t  pour  un mot i f  d ,o idre personnel .

Le motif d'ordre 6conomique peut 6tre relatif d la reorganisation, la
redLlction ou d la suppression d,activit6 de l,entreprise.

Le motif d'ordre personnel peut 6tre relatif d l, inaptitude physique ouprofessionnelle du salari6 ou d son comportement fautif.

Le I icenciement correctif esi ra r6siriation des contrats de travair de tout
ou. partie^du personnel pour des motifs d,ordre 6conomique pr6vus aupr6sent Code.

Tout employeur qui envisage d,effectuer un l icencrement pour moiif6conomique doit r6unir les del6gues du personnel, tes membres du
comite d'entreprise et les delegu6s synclicaux et rechercher avec eux,en presence de l ' lnspecteur du Travail et des Lois sociaies du ressort,
toutes les autres possibil i tes tel les que: le travail par routement, letravail d temps partiel, le chOmage technique, le r6ajustement desprimes, indemnit6s et autres avantages de toutes natures.

A l ' issue des n6gociations dont la dur6e ne doit pas exceder trente (30)jours francs et si un accord est intervenu, ,n [."0. verbal sign6 par
tes parties et l ' lnspecteur du Travail et des Lois sociales du iessort,pr6cise les mesures retenues et la dur6e de leur validite.

Plnr-l: 
.ur o un. ou plusieurs travail leurs refusent par ecrit d,accepter

tes mesures visees d I 'al inea precddent, i ls sont l icenci6s avecpaiement  du preav is  e t  des indemni tes de l jcenctement ,  s , i ls  enrempttssenl les cond it ions d,atir ibution.

Lorsque les negociations pr6vues ci_dessus n,ont pas pu aboutir d unaccord ou si malgre les mesures envisag6es cerlains l icenciementss'averent n6cessaires, r'emproyeur doit eta6tir Iordre des tii^i;"i.riiy.7s/l"1--

3 4



Art. 144 :

Art, 145 :

A r t .  146 :

Art. 147 :

Art. 148

en tenant  compte des apt i tudes p ro fess ion n e l les ,  de lancrennete danslent repnse et  des charqes fami l ia les des t rava i l leurs .  Dans tous lescas, l 'ordre des l icencLments doit tenir compte en pnorite desaptitudes professionnelles.

Toutefois, en cas de force majeure, les parties sont tenues cle respecterles regles pr6vues aux disposit ions du pr6sent Code

Les l icenciements prononces par l,employeur dont les motifs ne sontpas reels et fond6s sont nuls et cle nul effei.

En cas de l icenciement injLrstif ie, si l ,annulation cie celui_ci et/ou la16iniegration du travail leur ne sont pas possibles, I,employeur est tenude verseT arl travail leur en sus des droits l6gaux, des dommages_interets.

La demission peut r6sulter soit de l, initrative du travail leur soit du fait del 'employeur '  Dans ce dern ier  cas,  e f le  donne i i " ,  uu rdgrement  detoutes rndemnit6s l6gales.

Le depart d la retraite est la cessation de toutes activit6s salari6es parle travail leur admis d faire valoir ses droits a tu,."truitu l l  intervient al ' in i t ia t ive de l 'employeur  ou du t ravar l leur  dans les 'condi t ions def rn iespar  la  lo i .

En cas de decds du travail leur, les salaires de pr6sence, le droit auconge et les indemnites de toute nature acquises d la date du deces,d6duction faite des avances et acomptes contractes par le d6funt
3,1pTS 

de I 'employeur dans la l imite f ixee par la regrementation envrgueur, reviennent dr ses ayants droit.

En cas de ci6cds au l ieu d,emploi d,un travail leur ou d,un membre de safamii le- legalement d charge, l,employeur est tenu de rapatrier le corpsdu defunt ou celui du membre cle la farri l le d son l ieu de r6sidencehabi tue l le .

SOUS.SECTION 4
DU PREAVIS

Toute rupture du contrat de travail d dur6e indetermin6e estsubordonn6e d un pr6avis donn6 par la p;ie;ui;n prend I, init iative.
En l 'absence de convention collective ou si la question du pr6avis n,estpas trait6e dans la convention, la p6riode de preavis se pr6sentecomme suit :
- huit (B) jours pour les travail leurs payes d l,heure, a

Journee,  d  la  semaine ou d la  qu inzaine;
-  un (1)mois  pour  les t rava i l leurs  payes au mois  ;
-  deux (2)  mois  pour  les agents  de mai t r ise et  ass imi les;- trois (3) mois pour les cadres.

l a  tAche,  d  Ia

ry,



A r t , 1 4 9 .

Ar t .  150

Art .  151 :

Art. '152 :

Le pr6avis commence
notirication d, il;;;;;"",i.:JJl,:#.:1oiranc aRres ra crate de

Pendant la duree du or6avis, l ,employeur et le travai l leur sont tenus aurespect de toutes les obhgatrons qui leur incombent.

rn vue de Ia recherchr

|" 11' 1''i'le""i" p,l113, g:t lifi , iJ : :": i;" HTf ::,i: HH:a son choix globatement ou heure i;r;;;;", ;r;; i ptein sataire
La partie dr l 'egard O"-,l i1.1l,-" ces obligations ne sefarent pasrespectees, ne peut se voir i,mposer un delaiie prJru,r.un. pr6judiceaes dommages_int6r6ts qu,elte'jugerait o"nliu"i.in.!nou,.
ro_ute rupture de contrat d,dur6e indetermjnee sans que le delai depreavrs ait  6t6 integralement observe emporte obl igation pour la pari ieresponsable, de verser a. l ,ar-rtre p", i i" ,  ; ; ;  i ;#;X,tu oont te montantcorrespond d la remuneration et ; tr" "; ; ; i ; ; ;s de toute naturequ'aurait b6neficie le travarlteur .;;";i; i l i" ' i i"Jp,.u""is qui n,auraitpas et6 effectivement respect6.

Cependant, la rupture du contrat peut intervenjr sans preavis en cas deIaute lourde, sous reserve.d" f ,rppJ.ir i i". ' i" ' i ,  
lrra,.t i"n comp6tenteen ce qui  concerne la gravi te de la faute.  

-"  iq Jv '  ' \

Toute rupture abusive du contrat peut donner l jeu dr des clommagesrnterets. La juridiction ""rli j: it;".il; i l; lrr'Jr, ,nu enqu6te surj :^t^^:1u."r. et les circonstances..de la rupture du contrat. Lesilcenctements effectu6s sans_ motif fegitim;, 
'"OL 

meme que lesttcenctements motiv6s oar les opinions du travairreur, son activit6syndicale, son appartenan
abuslfs 

tce ou non d un syndicat d6termrne, soni

Sont 6galement abusifs :

- les l icenciements individuels ou col lect i fs d6cid6s enprocedures pr6vues aux disposition. Ou iu pruru,iiu toi
violat ion des

- 
l:.I:tu. de 16integration du travaiileur, d l,expirationsuspension; de la p6riode de

i""j''il":::l?j":11"-11!,avoir d6pose une prainte ou parricipe ddes procedurea unouo"u 
-  -  - r i  vvYvos ur rc prdrr l te ou panlclp6 d

vtolat ionq a| |Aa,,A^^ :^;-  :  .contre un employeur en raison de
[: :ll?j;f], :gf ::.*.nt:n iilil; * #i5;i:?,::" Jil';:,*:

/16"(

les autorit6s administratives il;;i;#,i

l / .



Art .  153

Ar t .  154 :

A r t .  155 :

Ar t .  156 :

Ar t .  157 :

SOUS-SECT ION 5

DU REGLEMENT DES SALAIRES ET DES INDEMNITES
DE LICENCIEMENT EN CAS DE RUPTURE DU

CONTRAT DE TRAVAIL

Toute rupture du contrat de travail donne l ieu au profit du travail leur au
reglement des droits l6gaux. Le salaire et les indemnites cloivent 6tre
pay6s des la  cessat ion du serv ice ou dans un de la i  maximum de c inq
(05)  lours .

Toutefo is ,  en cas de l i t ige,  l ,employeur  peut  obten i r  du pres ident  du
l r tbunal  du t rava i l ,  l ' immobi l isat ion prov iso i re  ent re  ses mains de tout
ou paftie de fraction saisissable des sommes dues.

Une indemnite de services rendus est versee d tout travail leur admis d
faire valoir ses dloits dr la retraite et / ou aux ayants droit clu travail leur
decede.

Le mode de calcul de cette indemnit6
indemnites de  cenciement prevues par la

es t  iden t ique d  ce lu i  des
169lementation en vigueu r.

I ie r  par  un

SOUS _ SECTION 6
DES DOMMAGES - INTERETS

La rupture injustif iee du contrat de travail par I 'une des parties ouvre
droit aux dommages- int6r6ts pour l,autre partie,

Le_ montant des dommages-interOts est f ix6 compte tenu de tous les
elements qui peuvent justif ier l ,existence et determiner l,6tendue du
prejud ice cause, notamment :
- lorsque la responsabil i t6 rncombe au travail leur, du prejudice

subi par l 'employeur en raison de l, inexecution du contrat de travail ;
- lorsque Ia responsabil i t6 incombe d I 'employeur, des usages, de la

nature des services engag6s, de I 'anciennet6, des services, de I 'Age
du travail leur et des dioits acquis ir quelque titre que ce soit de Ia
situation famil iale du travail leur.

Ces dommages -int6r6ts ne se confondent ni avec l, indemnit6 pour
l ' inobservation du preavis ni avec l, indemnit6 de Iicenciement.

Lorsqu'un travail leur ayant rompu abusivement un contrat de travail
engage d nouveau ses services, le nouvel employeur est solidairement
responsable du dommage caus6 au precedent employeur dans les
trois (03) cas suivants :
-  quand r l  est  d6montr6 qu ' i l  es t  in tervenu dans le  d6bauchage ;
-  quand i l  a  embauch6 un t rava i l leur  qu, i l  savai t  de jdr

contrat de trava i l  ;

i 1



Ar t .  158 :

Ar t .  159 :

Ar t .  160 :

Ar t .  161 :

Ar t .  162 :

-  quand r l  a  cont inu
ce travail leLrr u1u11 f^1otl 'per un travail leur apres avoir appns que

?::: .:' tro s eme .{j{:ilffi,l::' :ilJ :T:n;n'i::;
:r"ffJil"'|, ,ilil.3:ii ou ir a 

-iti'"ar"n,," 
" contrat de travail

s'agit de .;;t;;i ;;Jl1!re 
travailleur 6tait venu a t'expiraiion,"Jil.:,i

:l.Hf; o"' ,lli#""i!'l ,11?:"UH;J.ifJUXTl * m i:,1
5n;:l::,'il'€:6,fT,"^1:: pour Iinobservation- du pr6avis et res

i",s [l 3::::i ;"" i;ly. ;i, -,?[f$'",i.,. :l :, ? i: ?::.lr, n i;
'*:t ?;J:iJlili&:J:lli:'me du contrat soumis aux dispositrons de' a L to rit6 ; ; ;";;' i : ;;;iJ,:':::?; i,":€ 

"J:; 
:,f," 

" r". q, i " J" ij il'i.,il

3tl,i"** 
"1"*"p;;: 

::til'l' tout travairreur peut exiser de son
indiquant d".L.lr;;;;-:e 

c-ommages interdts, un cerlif icit ar truuli i

: :_t ute €t ", d;l; ; ; ;. "'; ;,?l; ;:i# :.ilL.:,i::: ffi .X1 S: ::*,?;l1
ff1,il:'lll":||,l:Tri|i:if de timbre ut i;uniugi,t*ment meme srii
ne constituant ni oorisati;d; l"rlfl"njntt"nt 

" Ju toute uut,"Jormu-r"

CHAPITRE II
DE L'APPRENTISSAGE

SECTION I
DE LA NATURE ET DE-LA FORME DU CONTRAT

D'APPRENTISSAGE

Le. contrat d,apprentissac

;ll*:";.;#:lffJ:?f{i,irf :il:#?,,t""["J"ff ,,:iin:ffi T
complete e ,.; ;r;; i] i 

une formation professionnelle,methodique et
s'oblige un r"torrJ"rJi."^oll-e lonet6e apprenti et par lequel ";ll; _'";
execuier,..;;;;;;;;;l,lij[::::iJ:'j'J;*1."X{;*;::i::":;;
Le contrat doit 6tre conexempr o" t",, oi"i[ ;;,:;,i;::" :?: ilb.,.",i:#ne 

de n urite || est

::,i;'::'#1:?l::J::1t"" est etabri en tenant compte des usases et
tt contient en particulier :
-  les  noms,  prenoms,6or

sociale ; 
- e' profession, domicile du maitre ou la raison

l es  noms,  p renoms,  dge e t  domic i le  de  l ,apprent i  ;

, ]R



Art. 170:

Art. 171 :

Art. 172 :

Ar t ,  173 ;

Art. 174 :

SECT ION I I I

DES DEVOIRS DES MAITRES

Le ma?tre doit prevenir sans retard ies parents de l,apprenti ou leursrepresentants.en cas de maladies, , i ,UaLn.u o", ,f e tout lait de naturea mottver leur intervention

ll:.: i l l?i"* t 'apprenti dans ta nTesuTe des forces de celui_ci qu,auxIravaux et services qui se rattachent dr l,exercice dJ sa profession.
Le maitre doit traiter |aoprenti en bon pdre de famire et rui assurer res
ll ir lqyfr condit ions de togement, ;; ; i l ; ;" d,hygiene et desecurite au travail

Si lapprenti ne.sait l ire, ecrire et cornpter ou s,i l  n,a pas encore termin6sa premidre education rerigieuse, r" ,uit* J"t iui, ,ru rui accorder retemps et la l ibert6 necessaires porl.,on inrirr. i io"n 
'

Le maitre. doit enseignet a l,apprenti progressivement et compldtementran, le m6tier ou la profession speciaie qri f" i t  i ,"Ul"t clu contrat.
Le maitre delivre dr 'u O?,-O",l,apprentissage un conge ci,acquit oucerl i f icat constatant I 'ex6curron du contrat

SECTION IV

DES DEVOIRS DE L 'APPRENTI
L'apprenti doit d son maitre dans le cadre de l,appr.entissage,oDerssance et respect. I doit |aider pur. .on i*, iuir"uun. ,u mesure deses aptitudes et de ses forces.

-,4^1ry,.",u1,, dont le temps d,apprentissage est termin6 passe un examen.evant I 'organisme desion6'apre. uuiJ Ju c*oi.uir ' iutionur permanent

:: :,rX.* 
," certificat i'apriiude pr"i.rri"*"ir" tui est d6lrvre en cas

t* apprenti est tenu de rattri

II I :: o' "*';;;;;;.'.,i,':f .i';:[JS ffiet::#5:?5ni:I"prus de quinze (.15) jours.

L'embauche comme ouvrie

:::::1t d,af ere;il;; :lil: "ff :'f; nJTff %"J [:: 3:, :lcentre de formation professionnelle *i prr.i if" i iune indemnite auprofit de la personne physique ou morale responsable de l,apprenti.

ations
ri t  ete

Iout nouveau contrat d,a op re-ntissage conclu sans que leprec6dentes aient ete remplles completement ou sansresolu l6galement est nul de plein droit.
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Art. 177 :

Art. 178 :

Art, 179 :

CHAPITRE I I I

DU TACHERONNAT
Art. 17S : Le t6cheron

rit," ;;;;;;;:^,:,i::iI" d,ouvrase o: yl ,o:. - entrepreneur qui, drnatieres oor,.',i!'i 
'u"*t"oX:t 

"tlJ;"J,t- 
reur fournir i;oJiilug"J ut ru,servtces et c

po* t 'uru.rt i l i  
passe "";;;;tt;;;r 'avarr 

oLr la forrrnitLrre de certains

m o ye n n a n t, il ri iHj[1 ; ;;: ; ; i ;i l:']:il Ji,,'"" I 3ffi I X Ji"ffi f"l
Art. 176 : Lorsque le c

I ' lnspecteur, ' l l t [ '^  ou,  tat6eronnat est
u ,n" ou.,u,.#l:ryul, 

"t d;; L;;";t 
ecrit j l est soumis au visa de

situation ou ,l ln^plu9i.*r 
i;;;;, j #rares 

du ressort accompasne

et' ad res se, J i "* ilf*j':"ix I l;' T'i"jii;ii H' lffi j : ffj ",:"i; H
Li,Li:H" "";i#lJ,i,:,. ff?:;:j :L ?l;::::- de recrutement de ia

.]:ffi,]":""ffiJ",.r""J,,,""::,ites dans res aterrers, masasins ou
li;Hlh:;!;,,;r=%"iSli:":"",0"i:"J,:::ru;:J"::':11",#f ;"t
Quand les travaux sont
r,:g::t!: e; ;#,;;j "ff "l:::,3;,:;J;,,.":,jI:,!:",es ate,iers,
: Jl.,:j',X?lt5l u t6 c h e ro n,,""" po n.u o L j, o "::,#",1':L ?ll;,,".1 jll

ffi , : TJii ::: .",t :1, i: : :n l X1,,"#J::??;,,?" "il :"ilf rs e s s o c i a I e s
,:ilX;jl"T."rr dispose dans tous tes cas d,une actron recursoire contre

Le. tacheron est tenu d,i

,::;:,::i J : j".,:m;r xj!:i ":x {: i[?i $"",6 c h e ro n, r e n o m e,
resateriers,,..;n;;;il"",T,|;ii.?,li,,,t31."

l l  doit aff icher dans less a ra i res d il t,# iL ;J rT,",ry; r:,"JX',i"#,,:"",, *:,"s 
de pa ie d es

L^'entrepreneur doit  aff icher a. h "',;; ; ;;;; Hl,ffi ii: i::: u.".: l#j:"' eue n i r d j o u r



Art. '180 :

A r t . ' 181  :

Ar t .  182 :

Art. 183 :

Art. ' l84 :

CHAPITRE IV

DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE,
DU PERFECTIONNEMENT

ET DE LA RECONVERSION PROFESSIONNELLE

La formation professionnelle ini i iale a pour but de donner une formationgenera le  th6or ique et  prat ique en vue c ie  l ,acquis i t ion d,unequalif ication professionneile sanctionn6e par un diplome ou un certif icat
reconnu et delivr6 par le Ministre en charge du Travail ou Ie Ministre encharge de l 'Ed ucat ion Nat ionale.

La formation continue ou perfection nement professionnel a pour objet
de permettre l 'adaptation permanente cles travail leurs auxcnangements des techniques et des condit ions de travail et defavoriser leur formation sociale par l,acces aux clifferents njveaux deq ualif ication.

La reconvefsion professionnelle a pour but de permettre a un travail leur
de changer de specialite ou de proiession.

L'Etat, Ies Etablissements publics ou priv6s de tormation, les
organisations profess ion nelles et syndicales, les organisations nongouvernementales concourent aux activit6s de formation, deperfectionnement et de reconversion professionnels,

L'activite des diff6rents organismes publics ou priv6s charg6s de la
formation, du perfectionnement et de la reconversion professionnels
est coordonnee et d6velopp6e sur Ia base d,un programme national
6tab l i  par  les  pouvoi rs  publ ics .

Ce programme consiste d :

- developper des polit iques et programmes complets et concert6s
d'orientation et de formations p roiess ion ne l les en 6tablissant une
relation 6troite entre l,orientation et les actions de formation et
d 'emolo i  :

- tenir compte des besoins r6els en formation, des possibil i tes
d'emploi ainsi que des objectifs 6conomiques, sociaux et culturels
du pavs,

Art. 185: Les travairreurs des deux sexes ont re m6me droit d'accds d tous res
organismes de formation, de perfectionnement et de recoryVersionprofessionnels ,4,

t_\r?-
{
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CHAPITRE V

DES CONTRATS SPECIAUX

S E C T I O N  I
DU CONTRAT DE TRAVAIL A DOMICILE

Art. 186 : Le con
u*"r." T1^0", travail a domrcrle

r", io".d:ol 
dor;icir;;r:";;,J� ' ; : ,  est certri par lequet untr personne

activite lY,,,1l::l;;iq; ;il;;:;'"es 
lreux de son choix :jn vue de ra rrlarisation d fii:_*a;;,.*#,#lli;,iiH: :;:

Art. 187 : Le contrat de travai l  d domir: i laemploveurc ru ro'mJ a Jnll';i;',",1?,1?l-' :lt* re travailreur er unra piece. \ 'ul lra[ a c1ur6e d6termjnee orr d'un travair d
Ar t .  188 :  Un empk

ton,"n, n',131'';q.Li-:iq 
t s" rt n tra va ir rus rnrorination. rriuuntulurr 

d domicile cloit tenjr un registre
- Ies nom et pr6noms, 6tat matrimc
_ r,acrresse du rieu oir re rravair , i" i , ; ,,.::::;: i :" 

du travai,eur,

- ie type, 
- 
le prix, la qualit6 et l ii 'employeLrr au travaii leur , 

" - '  'a quantite du mat6riel fourni par
- re rype, la qualit6 et la quantit6 du travail requis ;_ la date et le l ieu oir le produit f ini doit 6tre rendu ;_ te montant et Ia forme de rem uneratron.

SECTION I I
DU CONTRAT DE TRAVAIL A TEMPS PARTTELArt. 1Bg : Sont consic

dur6e de,,l i : : , : :::.,travaireurs d
q u i resurte il?"| ::l:':' u't i;f6|.;;;"tu,Iil l1llr'.'-":'" ra ries don t ra
du travail o],u., '^uf'":utron 

...,,- ""uiiJr ' ' '  
du notns un tiers(1/3) d celle

o a ctiuitJ o, Y'uX?,];,*; #""::;':;il: ff flffi n :X IijT;tff
Art. 190 

^a.:TJ:U?ur-esr renu de consutter tes roranche d,ac
du travair , .t luitu "oncern6" ,;;r;;;;epresentants du personner de ia
restes et ',"j!Tl:I:11?'"t" 

;;""U;;:e' 
t tntroduction ou de 'exrension

Jequres applicables , .;,noi"tl3'i"i:,i" ,u. informer des
En tout  e ta t  de cause,  i l  do i t  in former  t , r ,soc iares du ressor t .  

.  . . i i v , , , rs ,  I  Inspecteur  du Travai r  e t  des Lo is
Art. 191 : Les travail ler

condrtions d'"{t^,^1 -temps partiels do'mptoispecif iqu;;;; j . , . [" ' t"nt 6tfe inform6s^de Ieurs

/di,'",4-
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Art. 192

A r f  4 o ' r .

Art .  194 :

Ar t .  195 :

Ar t .  196 :

Ar t  f97:

f,":: iJft 
de rravait d temps partiet doit conrenir tes informations

- la qualif ication du salari6 ;
-  les  e l6ments de Ia  16munerat ion;
- la duree hebdomadaire ou le cas echeant, mensuelle de travail ;- la r6partit ion de la dre cas 6cheanr, ,"; ;!ffii,lJ.r!1,";i:;J,* res jours de ra semajne ou

Les travail leurs d temps partiel regoivent Ia m€me protection que celleoont b6neficient les travail leur" a f i f" i .  i"rp.. 
" ,"

^l-3;^tr1y1lt9urs e temps parl iet ne doivent pas percevorr au seut motifqu rrs sort t 'availreurs d ternps parlrel, un .uLiru o" base inferieur a
::H;iffi:i""ailler-rrs d plein temps ." trouuunl dans une ,itrll ioi

Sans prdjudice de la nossibi l i te de proc6der d des rrcenciements pourmotifs 6conomiques, techniqr.; ;;";;;sulil]oo" ,. refus par tetravail leur d'un transfert, 
^d,un 

iravail a t"rpJ pf"i. 
.a 

un travail a temps
f#il;:. l l*-versa 

ne peut constituer 
, 

un motif t6git ime de

un arr6te du Ministre en, chlge du Travail, pris apres avts cju ConseilNational permanent clu Travail, f ixe ie rjgirnu des heurescomplementaires applicables au travail a iurpl pu",i i .r

CHAPITRE VI

DES CONVENTIONS ET DES ACCORDS
COLLECTIFS DE TRAVAIL

S E C T I O N I

DE LA NATURE ET DE LA VALIDITE DE LA CONVENTION
la convention collective clu travail est un accord 6crit relatif auxcondit ions de travail conclu entre O,rn" pu,t, ' f  i-r"Jpresentants d,un ouoe plusieurs syndicats ou groupements professionnlts de travail leurs etd'autre part, une ou plusieurs organisations syndicates d,employeurs
ff J:Jj i[t;: i#ffi 

me nt d'em pro!""; ;; ;; J,' ii,, i",r", em p roveu rs
ra convention peut mentionner 

.des .disposit ions plus favorables auxtrav-ail leurs que celles des lois ut rOgtuments ;n vi; id6roger aux disposit ionl"o:orore pubtic -ueur' EllT,ne peut

('If
" . \



Art .  198

A r t .  1 9 9 :

Art. 200 :

Les convent ions co l lect jves determinent  leur  champ d 'appl icat ion qu ipeut  e t re  nat ronal ,  reg ional  ou Ioca l .

Les representants des organisations syndicales ou de tout autregroupement professionnel vises a l 'art icle precedent peuvent contTacteT
au nom de l 'o rganisat ion qu, i ls  rep16sentent  en ver tu  .

- sort des stipulations statutaires de ceite organisation ;
- soit d'une d6liberation speciale de cette organisation ;
-  so i t  des mandats  sp6c iaux et  6cr i ts  qu i  leur  sont  donnes
^ ,individ uellement par tous les adh6rents de cette organisation.
A celaut, pour 6tre valable, la convention collective dJlt etre sign6e par
une d6liberation sp6ciale de ce groupement.

Les groupements determinent eux-m6mes leur nrode cle clel ib6ratlon

La convention collective est applicable pendant une dur6e determin6eou pour une duree indetennin6e. er_rand la convention esr conctue pour
une dur6e d6tenr in6e,  sa dur6e ne peLt t  6 t re  super ieure d c inq (b)  ans.

A defaut _de stipulation contraire une convention d dur6e determin6equi, arrivee d expiration, continue d produire ses effets, devient uneconvention collective d dur6e indeterminee.

La convention collective d dur6e indetermin6e peut cesser par lavolont6 de l 'une des parties.

La convention collective doit pr6voir dans quelles formes et d quelle
epoque elle pourra 6tre d6nonc6e, renouvelee ou r6vrsee.

Elle doit pr6voir notamment la duree du preavis qui doit pr6ceder ladenonciation.

Tout syndicat professionnel ou tout employeur qui n,est pas partie d laconvention collective peut y adh6rer ulterieurement.

Un d6cret pris en Conseil des Ministres, aprds avis du Conseil National
Permanent du Travail, d6termine les condit ions dans lesquelles sont
d6pos6es, publiees et traduites les conventions collectives ainsi que
celles dans lesquelles s'effectuent les adh6sions prevues au dernjer
alin6a de l 'art icle prec6dent.

Les conventions collectives sont applicables, sauf stipulation contraire,
a .par t i r  du jour  qu i  su i t  leur  dep6t  dans les condi t ions f ixees par  led6cret susvrs6. Elles font I 'objet cl,une publication au journal off iciel.
Sont soumises aux obligations de la convention collective toutes lespersonnes qui  l 'ont  s ign6es personnel lement  ou qu i  sont  membres desorganisat ions s ignata i res.  La convent ion l ie  6qalement  les

Art. 201 :

4 5



Art.202 :

organrsat rons qur  y  adherent  
,  a ins i  que tous ceux qu i ,  a  un momentoonne deviennent membres ou .". orgun-i; io"iJ^

Lorsque i 'employeur "., 
f:, l : .1l-u., 

clauses de la convention collectivece travail, ces clauses s,appiiquent ,u, "onirutr. j""t"ruuu,, conclus avec

Dans tout 6tablissement ,
llt.u: r,' o n .", ;;t*,' ;;, :i#iilt:i g" "."?[" H" fl ii: f : iil J!i;saut disposrtions plus favorablu, pori e, ir"*i l"err"J aux rapports n6soes contrats individuels ou d'equipe. L, Jonuuntion colrective
;,::i.Jl:""r:r:",-T", tes categories p.r"*."r"ii"s de ra branche

S E C T I O N  I I
DES CONVENTIONS COLLECTIVES SUSCEPTIBLESD'ETRE ETENDU

, Fi#l3ilr^i PRoCEDURE
A la demande de I 'une.d_es. organisations syndicales d,employeurs ouo_e . travaiileurs int6resseesl ""r.ioZrj,. 

",
repr6sentatives ou o" "u-o."nr" Ii,.-11,1","^" ^,,_"9Tn.tu les plusrra va i r p rovoq, ","- iu,]i, J,i"$i,". ". ll,L"fi ;.1?" y ffiii: :l ;: :'1i i:conclusion d,une convention co'ective- i, ,-**if 

,uyun, 
po* objet cle:::i;,f : #?,i", ff" :m ;y lhil :i jn:i [t,, t.;,, n " b ra n c h e

"'Jl,: 
rr.""h 

*YrYl#.,,fi ,ii" *i,s e d u rrava i I d 6term i n e la co m p os iti o n d ede_sorsanisatio.;,;;,.'1X^,^p:Ti,iS?3;,.tiJ,.",lil.i"":fjjff 
il,,.T:ii:y]r." q"t, tes representant. 0". oduiir"ti".".

i?lffiij'"s d,emproyeurs ou, j c"rrri":X".:Ti:::i' U:
la commission mixte est presidee par re Ministre en charge du Travairo u  s o n  r e p r e s e n t a n t .  Y s '  r v  r v r r r r r D t r e  e

Des conventions annexe
princrpales .r, iolr i"r 

" peuvent 6tre conclues pour chacune des

l^"^'1 I:1. o l,l[,,'.,."!'0, i,.:Jff :"H:L",iJ'S:, contie n n e nt res
I es rep rese nta nts des oroan isation s syn d icaies ;: ; ;:?:l|l::,,.".""?,ig
; n :$:: i [:: 

i n te re s se-es "o nro'' #"i ill" l,:. p!",,r ". s d u r I rR F r I

r:,i:H,-'JTI::,J"Sil'.".i"::iY: P?' d se mettre d'accord suT une ou
du Travair "t d;;";; ;;"a,tntroduire 

dans la convention, l ' lnspecteuid e s p a rt i es, in ie"ri,; ;ff ilff ,:: :",'..,: I j,:Jli ;" : "1*: *; 
;1ii#
&ry-

q.
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Art .  203 :

Art.204 :

SECT ION I I I

DU CONTENU DES CONVENTIONS COLLECTIVES
SUSCEPTIBLES D'ETRE ETENDU'S

Les conventrons collectjves susceptibles d,6tre etendues comprennentobligatoirement les disposit ions concernant :
- le l ibre exercice du drojt synclical et ia l iberle ci,opinion dest ravai l leurs ;
- les salaires applicables par categories professionnerres ,
- les modalit6s cJ,ex6cution et les taux des heures supplementarres dutravail de nuii et des jours non ouvrables ;
- ta dur6e de la periode d,essai et celle du preavis ,
-  le . ,  reg ime jur id ique appr icabre aux d6169u6s du personner ,  auxdelegues syndicaux, ar-rx delegues des" comites cl,hygiene, des6curit6 et aux d6l6gLres des comit6s d,entreprrses ;
- la proc6dure de revision, de modification et de denonciation de toutou partie de la convention collective;
- le_s modalites d'appreciation ciu principe de l,egalit6 de remun6rationpour les femmes, les enfants et les handicapei ;
- les conges pay6s notamment Ia f ixation de reur duree pour restravail leurs recrutes hors du tieu O,emptli ;
- l ' interdictlon du harcdlement sexuel sur les l ieux du travail, tel quepr6vu et puni par te Code p6nat centraii i";; 

"" '

Les conventions collectives peuvent 6galement contentr sans que cetteenumdration soit l imitative :

- tes primes d,anciennet6 et d'assicluite ;
- I ' indemnrte pour frais professionnels et assimjl6s
- les indemnit6s de deplacements temporaires;
- une tndemnit6 eventuelle de sujetion sp6ciale d,6loignemeni ou derapatriement pour les travail leuri recrutes t orc Ju l ieu d,emploi ;- tes modalit6s d'attr ibution de la prime de panier,
-  les  condt t ions genera les d,une r6mun6rat ion au renoement  s i  un te lmode de remun6ration est reconnlt po.rinf" ; ' .-. 

'

- majoratlon pour travaux penibles, dangereux et insalubres ;
- les condit ions d,embauche et de l icenciement des travail leurs sansque les. disposit ions prevues puissent po.ter rit" inte au ribre choixdu syndicat par le travail leur ; i , l  tuf-

fl



l es  co  nd i t rons  d 'n rn r  n i_ _,  y_,  , ,sat ron et  de fonct ionnementtapprent lssage et  de la  format ion profess ionnel le  dans le  cadrela branche d'activrt6 consid6r6e ;

de
d e

Art. 205 :

Art. 206:

A r t . 207 :

- les condit ions parLicul ieres de travatl  des femmes et des Jeunes
!: i: ^."1rlr:. entreprises su troruant Oun, iu .r-lurrlp d,appticationoe ta  convent ion ;

-  les  modal i t6s du caut ionnement  v ise au chapi t re  VI l l  du p16sentt i t r e ;

l:tqlgi dr temps partiel oLr r6duit de cefiaines categories detravail leurs et leurs condit ions Oe remunerationl
- Lorganisation, la gestion et le f inancenrent des services sociaux etmedlco_ sociaux .

- les,condit ions particuridres du travair durant re repos necrcl0madaireet durant les jours feri6s ;
- les procedures conventio n nelles d,arbitrage suivant ,esquelles sontou peuvent 6tre regles les confits collectifs"de travail susceptibtes je

survenrr, entre les travail leurs et ies u*pLV"rr. l i6s par laconvention.

lanl Je cas oir une conventron colective concernant une branched'activite d6termin6e a 6t6 conclue,r, fu pLn nuii l 'nat ou r6gional, lesconventions collectives conclues sur le plan inter-r6gional, 169ional ourocal adoptent cette convention o, .u.tuin". ;;;;. disposii ions auxconditions de travail dans les r6gions ou tes tocaiites. Elles peuventp-revoir des disposit ions nouvelles et des clausei plus favorables auxtravail leurs.

Lorsque les circonstances |exigent, une convention coflective concrue
:l^Ty:-", national pour une branche d,actjvite d6termin6e-;t-q;]presente. des disposit ions plus favorabtes aux i iavail leurs, peut 6trerendue obligatoire pour les autres branches o, ,u.tuur" d,activit6s paroecret pris sur proposit ion du Ministre;;;;A;, lr ' fravail aprds avisdu Conseil National permanent du Travarl. CJtte extensron des effetset des sanctions de Ia convention collective.u iuit port. la dur6e et lescondit ions pr6vues par ladite Convention.

Lorsqu'une m6me entreprise exerce plusieurs types d,activit6ssoumrses d diff6rentes 
. conventions collectives, ta conventionapplicable est celle qui pr6voit Oes Oisposit ion.' i i* tuuorrUles auxtrava i l le urs

Toutefois, d la demande de.l,employeur qur eprouve des diff icult6s pour
.l l lr iy: i ta 

convention te Minisire'en c;;;sJd,;;;ait determine parvore reglementaire le texte applicable urx r"iution. piofession nelles

:"j::y: ,tes disposit ions d,une convention collective donnee nerepondent prus aux r6arites socio- economiqr", jJ'ru branche o_r: rdu
(":tj:

4 R
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I

Art .  209:

A r t . 2 1 0 :

secteur  d 'act iv i te ,  dr  la  demande de l , r - rne des organisat ions sync i ica les
les p lus rep16sentat ives des t rava i l leurs  ou d,employeurs ou c le  sa
propre init iative, le Ministre en charge du Travail provoque la r6union
0 une commission mixte en vue de la r6vision de ladite convention
collective.

Tout decret d'extension ou de retrait cl,extension dort etre precede
0 une consultation des organisatrons professionnelles et de toutes
personnes int6ress6es qui doivent faire connaitre leurs observations
dans un delai de trente (30) jours.

Un arr6te du Ministre en charge du Travail determine les modalites de
cette consultation.

S E C T I O N  I V

DES ACCORDS COLLECTIFS D'ETABLISSEMENTS

Des accords concernant un ou plusieurs etablissements peuvent dtre
conclus entre, d'une part, un employer:r ou groupement d,employeurs
et d autre part, les delegu6s du personnel de l,etablrssement ou des
etablrssements interesses. L,employeur ou le groupe d,employeurs
ainsi que les del69ues cre r '6tab risserne nt ou des 6tabrissements
peuvent etre assist6s des repr6sentants de leurs syndicats respectifs
lors de la discussion de l,accord.

Les accords d'6tablissements ont pour objet soit d,adapter aux
condit ions particulidres de |etabrissement ou des etabrissements res
disposit ions des conventions colrectives exrstantes, soit de d6terminer,
en I 'absence de conventions collectives, les condit ions minima d,emploi
des travail leurs de l 'dtablissement ou des 6tablissements.

l ls peuvent pr6voir des disposit ions nouvelles et des clauses plus
favorables aux travail leurs que celles des conventions collectives.
Les drsposit ions des articles 210,211 et 214 s,appliquent aux accords
pr6vus au pr6sent article.

S E C T I O N  V

DES CONVENTIONS COLLECTIVES DANS LES SERVICES,
ENTREPRISES ET ETABLISSEMENTS PUBLICS

Art' 211 : Lorsque Ie personner des services, entreprises et 6tabrissements
publics n'est pas soumis d un statut particulier, des conventions
collectives peuvent 6tre concrues conform6ment aux disposit ions du
present chapitre.

Art. 212: Lorsqu'une convention collective fait I,objet
extension, elle est, en l,absence de dlsposit ions
aux services, entreprises et 6tablissements
presente section qui, en raison de leur nature
t rouvent  p lac6s dans son champ d,appl icat ion.

d'un d6cret portant
contraires, applicable

publics vis6s par la
et de leur activite, se
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Art .213 :

A.rt. 214

Art .  215 :

A r t . 2 1 6 :

Art.217 :,

Ar t .  218 :

S E C T I O N  V I

DE L 'EXECUTION DE LA CONVENTION

Les organisations des travail leurs ou d,employeurs l iees par uneconvention collective ou r:n accord pr6vu a I 'art icie 210 ci_dessus sont
::11:.: 

d. ne,rien farre qui soit de nature d en compromettre ta toyaleexecutron.  t l les  ne sont  garant ies de cet te  execui ion que dans lamesure d6terminee par la convention.

l:t,?in-. l:-r l ,"ns l i6es par une convention collective du travait, peuvent
:l l .rf 

propre nom, intenter une action en dommages_int6r6ts drl 'encontre de toutes autres organisations, de leurs propres nrembres oude toutes pefsonnes l iees par ja convention ou accord, et qui envioleraient les engagements contractes.

"t: !:ttol:ur 
l iees par une convention collective ou d l,accord prevu dr'. o. '  .u\ ' l  .  I u ct-oessus peuvent intenter une action en dommages_interets contre les autres. personnes ou groupements l i6s par laconvention ou I 'accord et qui violeraient les eigagements contract6s.

Les organisations, qui sont l i6es par une convention collective, peuventexeTcer toutes les actions qui naissent de cette convention collective ouaccord en faveur de leurs membres, sans avoir a justif ier d,un mandatde l ' interesse. pourvu que celui_ci art ete averti et n,ait pas d6clar6 s,yopposef. L' interesse peut toujours intervenir d l, instance engag6e enraison de I ' int6rdt collectif que la r6solution du l i t ige peut pr6senter pourses membres.

CHAPITRE VI I

DU CAUTIONNEMMENT

T^out chef d'entreprise qui se fait remettre par un travail leur uncautronnement en numeraire ou en tjtres doit en delivrer rec6piss6 et lementionner sans d6lai et en detail sur Ie registre d,emproyeur prevu aupresent Code.

Tout  caut ionnement  do i t  6 t re  mis  en dep6t  dans un de la i  d ,un (01)mois
1O1ter 

de sa reception par l,employeur. tvtenfion Ou cautionnement etde s-on d6p6t est faite sur Ie regisire d,employeur et Justif i6e par uncertif icat de dep6t tenu d la disp-osit ion C, 
'suivi.u 

de-l, lnspection duTravail et des Lois sociales du ressort.

Le Ministre en charge du Travail f ixe par arr6t6 les modalites de cedepdt ainsi que ra riste des caisses puniiques et Ls nanques habiriteesa ie recevoir. Les caisses d,6pargne doivent accepter ce depdt etdelivrer un l ivret special distinci OJ cetui que te t iavaif feur peut d6jdposs6der ou acqu6rir ulterieurement.

Le retratt de tout ou partie du cautionnement ne
sous le double consentement de l,employeur ei

peut 6tre effectr-r6 que
du trava j l leur, ou stus

(dtb'
-1
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Art. 219 :



Art.220 :

Art. 221.

Art .222:

Art.223:

Art.224:

Art. 225 :

celui de l 'un d'eux habil i te a cet effet par une d6cision de {a luridictioncivi le competente.

L'affectation du l ivret ou du d6p6t du cautionnement de l, interesse
entraine privi ldge sur les sommes deposdes au profit de l,employeur et
d l 'egard des tiers qui formeraient des saisies -arrets aux mains de ce
dernier. Toute saisie arret form6e entre les mains de l,ad ministration,
de la  ca isse publ ique ou de la  banque est  nu l le  de p le in  oror i .

T ITRE IV

DU SALAIRE

CHAPITRE PREMIER

DE LA DETERMINATION DU SALAIRE

Le salaire est la contrepartie du travail fourni.

La remu.neration comprend le salaire de base et tous autres avantagespay6s directement ou rndirectement en espdce, ou en nature par
I 'employeur aux trava j l leurs.

A condit ions 6gales de travajl, de qualif ication professionnelle et derendement, le salaire est 6gal pour tous les travail ieurs quels que soient
leur origine, leur sexe et leur Age clans les condit ions prbuue. aupr6sent t i tre.

Lorsqu'un travail leur est deplace du fait de I 'employeur pour ex6cuter
un contrat de travail hors de sa r6sidence frabiiuelle, l ,employeur esttenu de lui assurer un logement ou, d d6faut, lui payer une Indemnite
compensatrice.

Dans le cas ol le travail leur ne peut r6gulidrement se ravitai l ler lui_m6me ou sa famil le en denr6es alimentair6s de premidre n6cessit6, ouacc6der dr certains produits ou services OL tait des difficult6s
d'eloignement ou d'accds, I 'employeur est tenu de le lui assurer dans
les condit ions pr6vues au pr6sent t i tre.

l l  est attr ibu6 des primes d'eloignement ou d,expatriation aux
travail leurs recrutes hors du l ieu d,emploi.

Les condit ions d'attr ibution de ces primes peuvent faire |,objet des
disposit ions speciales des conventions collectives ou des contrats
individuels de travail.

l l  en est de m6me de l,attr ibution des indemnit6s de d6placement
tempora i re .  '  

"1 , - /1  
- '
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Art.226 :

4,rt.227 :

Art.228 :

Art.229 :

Des arrdtes du Ministre en charge du Travail pris aprds avis du Conseil
Nat ional  Permanent  du Travai l  f ixent :

- les salaires minima inte rp rofession nels garantis et les salaires
min ima agr ico les garant is  (SMIG-SMAG) ;

- les cas dans lesquels le logement doii 6tre fourni, sa valeur maxima
de remboursement et les condit ions auxquelles i l  doit repondre,
notamment au regard de l 'hygiene ei pour assurer la protection des
femmes et des jeunes fi l les ne vivant pas en famil le ;

- les 169ions et les cat6gories de travail leurs pour lesquelles est
obligatoire Ia fourniture d'une ration journalidre des vivres, la valeur
maximale de remboursement de celle-ci, le detail en narure er en
poids des denr6es alimentaires de premiere n6cessit6 la
composant, les condit ions de sa fourniture notamment par la mise
en culture du terrain r6serv6 d cet effei;

- les cas dans lesquels doivent etre conc6dees d'autres fournitures
que celles vis6es aux articles 223 et 224, les modalites de leur
attr ibution et les taux maxima de remboursement.

A defaut de conventions collectives ou dans leur sl lence des arret6s du
Ministre en charge du Travail pris apres avis du Conseil National
Permanent du Travail f ixent :
- les salaires minima correspondants par cat6gorie professionnelle ;
- les taux minima des heures suppl6mentaires et du travail de nuit ou

des .Jours non ouvrables ;
- les modalit6s d'attr ibution des primes d'anciennete et d'assiduit6.

La r6mun6ration d'un travail d la tdche ou aux pidces doit 6tre calcul6e
de telle sorte qu'elle procure au travail leur de capacit6 moyenne en
travail lant normalement, un salaire au moins 6gal r i celui du travail leur
r6mun6r6 au temps, effectuant un travail analogue.

Aucun salaire n'est d0 en cas d'absence, en dehors des cas pr6vus par
la 169lementation et sauf accord entre les parties.

Les taux minima des salaires ainsi que les condit ions de remuneration
de travail d la tAche ou aux pidces sont aff ich6s aux bureaux des
employeurs et sur les l ieux de paye du personnel.

Lorsque la remuneration des services est constitu6e en totalit6 ou en
partie par des commissions ou des primes et prestations ou des
indemnit6s repr6sentatives de ces prestations dans la mesure oit
celles-ci ne constituent pas un remboursement de frais, i l  en est tenu
compte pour le calcul de la r6mun6ration pendant la dur6e du cong6
paye, des indemnit6s de pr6avis et des dommages- interets. ,{)

//,p
t"l,,-

{

Art. 230 :
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Ar t . 231  :

Ar t .232:

Les montants d prendre en consideration d ce titre sont la moyenne
mensuel le  des e l6ments v ises d l ,a l inea prec6dent .

Toutefois, la periode sur laquelle s,effectue ce calcul n,excede pas lesdouze mois de service ayant precede la cessation Ju travail.

CHAPITRE I I

DU PAIEMENT DU SALAIRE

s E C T l o N  I

DU MODE DE PATEMENT

Le salaire doit 6tre pay6 en monnaie ayant cours legal nonobstant toutestipulation contraire. Le paiement de tout ou partie-ou sararre en arcoorou en boissons alcoolis6es est interdit.

Le parement de tout ou partie d u salaire en nature est egalementinterdit, sous reserve des disposit ions du chapitre premter cIu pr6sent
titre.

La paie est faite, sauf cas de force majeure, sur le l ieu et pendant lesheures de travail. En aucun cas, e e ne peut 6tre faite dans un debit deboisson ou,dans un magasin de vente,'sauf pouries travail leurs qui ysont normalement occup6s.

A .l 'exception des professions pouf lesquelles les usages 6tabllsprevoient u.ne p6riodicit6 de payement diffeiente et qui sont-determin6spar un Arr6t6 pris par le Mrnistre en charge du Travail, aprds avis duConseil National Permanent du Travail le salaire doit 6tre pay6 a
Il:.111"'� 

reguliers ne pouvant exceder quinze (15) jours pour les
:::3i,1:ir".^ :jgases d la journ6e ou d ta semaine et trente (30) jourspour tes travail leurs engag6s d la quinzaine ou au mors.

Les paiements mensuels doivent 6tre effectu6s au plus tard cinq (5)jours aprds la f in du mois de travail qui donne droit au salaire.

Pour tout travail aux pidces ou au rendement dont l,ex€cution doit durerplus d'une quinzaine de jours, les dates Oe paiements doivent 6trefix6es de gre dr 916 mais le travail leur Ooit recevoii chaque quinzaine
oes acomptes correspondant au moins d trente pour cent (30%) dusalaire. minimum et 6tre payes integralement dans la qutnzaine qui suitIa l ivraison de l 'ouvraoe.

Les commissions acquises au cours d,un trimestre doivent 6tre pay6es
dans les trente (30) jours suivant ra f in de ce t.mestre. Lespanrcrpattons aux b6n6fices r6alises durant un exercice doivent Otrepay6es dans l 'ann6e suivante, au plus tot apres deux (02) mois et auplus tard avant sept (7) mois. 

'  '  
A$ 

""
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Art. 233 :
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Art .234 '

A r t . 2 3 5 :

Art. 236 :

Art.237:

Les travail leurs absents le jour de la paye peuvent retirer leur salaire
aux heures normales d'ouverture de la caisse et conform6ment au
reglement interieu r de l 'entreprise.

Le paiement du salaire doit 6tre constate par une piece dress6e et
certif iee par l 'employeur ou son mandataire. Ces pidces sont
conservees par I 'employeur dans les m6mes condit ions que les pidces
comptables et doivent €tre pr6sent6es d toute requisit ion de
l' lnspecteur du Travail et des Lois sociales du ressort. sauf d6roqation
autoris6e par celu i-ci,

Les employeurs sont tenus de d6livrer aux travail leurs au momenr ou
paiement, un bulletin individuel de paye dont la contexture est f ixee par
arr6te du Ministre en charge du Travail pris, aprds avis du Conseil
National Permanent du Travail. Mentjon est faite par l,employeur, du
paiement du salaire sur un registre tenu d cette f in.

N'est pas opposable au travail leur, la mention <<pour solde de tout
compte >> ou toute mention equivalente souscrite par lui, soit au cours
de I 'ex6cution, soit aprds Ia r6sil iation de son conirat de travail et par
laquelle le travail leur renonce dr tout ou partie des droits qu'ir t ient de
son contrat de travail.

L'acceptation sans protestation ni r6serve par le travailreur d'un buletin
de paie ne peut valoir renonciation cle sa part au paiement de tout ou
partie du salaire, des rndemnit6s et des accessoires du salaire. qui lui
sont dus en vertu des disposit ions r6grementaires ou contractLreles.
Elle ne peut valoir non prus compte arr6ie et regre au sens du code civi l
et du code de proc6dure civi le.

S E C T I O N  I I

DES PRIVILEGES DE LA CREANCE DE SALAIRE

Les sommes dues aux entrepreneurs de tous les travaux ayant le
caractdre de Travaux Publics ne peuvent 6tre frappdes de saisie_ arr6t,
ni d'opposit ion au prejudice des ouvriers auxquers ies saraires sont dus.

Les sommes dues aux ouvriers pour salaire sont pay6es de pr6ference
d celle dues aux fournisseurs.

La cr6ance des salaires de tout travail leur b6n6ficiant des disposit ions
du present Code est privi l6giee sur les meubles et immeubles du
debiteur pour l 'ann6e 6chue et ce qui est d0 de l,ann6e courante. Elle
prend rang dans I 'ordre des cr6ances privi169iees imm6diatement aprds
les frais de justice, les frais fun6raires et les frais des dernieres
malad ies.



A r t . 2 3 8 :

Art. 239:

Lorsque des textes legislatifs particuliers ont pr6vu le b6n6fice d'une
action directe ou des privi leges sp6ciaux en faveur de certains
t ravai l leurs ,  ceux-c i  sont  admis A en demander  I 'appl icat ion.

Les disposit ions de l 'art icle 237 du present Code ne s'appliquent pas e
la fraction insaisissable des sommes restant dues sur les salaires
effectivement gagn6s par les ouvriers pendant les quinze (15) derniers
lours de travail ou par les employ6s pour les trente (30) jours sur les
commissions dues aux agents de voyage et repr6sentants de
commerce pour les quatre vingt dix (90) derniers jours de travail et sur
les sa la i res dus aux mar ins de commerce pour  la  dern idre pdr iode de
payement.

A cette fraction insaisissable repr6sentant la diff6rence entre les
salaires et commissions dus et la porl ion salsissable de ces salaires et
commissions telle qu'elle est d6termin6e par les d6crets pr6vus d
I'arl icle 242 du pr6sent Code s'appliqLre la proceciure exceptionnelle ci-
ap rds :

- au cas ou cette condrtion ne serait pas remplie, lesdites fractions de
salaires et commissions devraient 6tre acquitt6s sur les premidres
rentr6es de fonds nonobstant I 'existence et le ranq de toute autre
cr6ance privi legi6e ;

- au cas ou lesdites fractions des salaires et commissions seraient
payees grdce d une avance faite par le syndic, le l iquidateur ou
toute autre personne, le preteur serait par cela m6me subroge dans
les droits des salari6s et doit etre rembours6 dds la rentr6e des
fonds n6cessaires sans qu'aucun autre cr6ancier puisse y faire
opposit ion.

Pour 6tablir le montant des salaires en vue de I 'application des
disposit ions du pr6sent article, i l  doit Otre tenu compte non seulement
des salaires et appointements proprement dits mais de tous les
accessoires desdits salaires ei appointements et 6ventuellement de
I' indemnite de pr6avis, de cong6 paye et de I ' indemnit6 pour rupture
abusive du contrat de travail.

L'ouvrier ddtenteur de l 'objet par lui ouvr6 peut exercer le droit de
r6tention dans les condit ions pr6vues par la l6gislation en vigueur. Les
objets mobil iers confi6s d un ouvrier pour 6tre travail l6s, fagonn6s,
r6par6s ou nettoy6s et qui n'auront pas 6t6 l ivr6s dans le d6lai d'un an
pourront 6tre vendus dans les condit ions d6termin6es par les text
viqueur.

es en
t1

tffi'(--)'
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Art.240 :

Art.241 :

Art.242:

DE LA PRESCRIPTION EN MATIERE DE PAIEMENT
DE SALAIRE

L'action en paiement de salaire se prescrit par cinq (5) ans pour tous
les travail leurs.

La prescripi ion court d partir de Ia date d compter de laquelle le salaire
est exigrble. Elle est suspendue lorsqu'i l  y a compte arrete, ceclule,
obligation ou citation en justice non p6rimee ou saisine devant
l ' lnspecteur du Travail et des Lois sociales du ressort.

CHAPITRE I I I

DES RETENUES SUR SALAIRE

En dehors des pr6levements obligatoires, des remboursements de
cesslon consentie dans le cadre des disposit ions pr6vues i\ I 'arl icle 226
et.des consignations qui peuvent 6tre prevues par les conventions
collectives et les contrats, i l  ne peut 6tre fait de rerenues sur tes
appointements ou salaire du travail leur que par saisie_arr6t ou cession
volontarre souscrite devant le Magistrat du i ieu de la r6sidence ou de
l' lnspecteur du travail et des Lois sociales du ressort pour le
remboursement d'avance d'argent consentie par l,employeur au
trava i l leu r

Toutefois, Iorsque le Magistrat ou l, lnspecteur du Travajl et des Lois
sociales habite d plus de vingt (20) km, i l  peut y avoir consentement
r6ciproque et 6crit devant le chef de I 'unite idministrative la plus
proche.

Les acomptes sur un travail en cours
qes avances.

ne sont pas consider6s comme

Des decrets pris sur proposit ion du Ministre en charge du Travail aprds
avis du Conseil National permanent du Travail f ix6nt les portions de
salaire soumises d pr6ldvements progressifs et les taux y aif6rents. La
retenue visee d l 'art icle pr6cedent ne peut, pour chaque paye exc6der
les taux fixes par d6crets.

I l  doit Otre tenu compte pour le calcul de la retenue non seutement du
salaire proprement dit mais de tous les accessoires du salaire d
I'exception, des indemnit6s d6clar6es insaisissables par la
reglementation en vigueur, des sommes allou6es a t i tre de
remboursement de frais expos6s par le travail leur et des allocations ou
indemnit6s pour charge de famil le.

Les disposit ions d'une convention collective, d'un accord coIectif ,.\
d'6tablissement ou d'un contrat lndividuel autorir 

-L/ l
rant tous autres 

fif
I

4,rt.243 :
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prelevements sont nulles de plein clroit. Les sommes retenues au
travail leur en violation des disposit ions ci-dessus, porlent int6r6t d son
profit au taux legal depuis la date ou elles auraient d0 6tre pay6es et
peuvent  e t re  r6c lamees par  lu i  jusqu,a prescnpt ion,  le  cours en etant
suspendu pendant  la  dur6e du cont rat

CHAPITRE IV

DES ECONOMATS

Art' 244: Est consid6r6e comme 6conomat toute organisation ou |emproyeur
pratique directement ou indirectement Ia vente ou ra cession de
marchandises aux travaif leurs de Ientreprise pour reurs besorns
personnels et normaux.

Les economats sont admis sous la tr iple condit ion suivante:

- les travail leurs ne sont pas obliges de s,y ravitai l ler;

- Ia vente des marchandises est faite excrusivement au comptant et
sans benefice ;

- la comptabirite du ou des 6conomats de |entreprise est entidrement
autonome et soumise au contr6re d'une commission de surveif lance
elue par les travail leurs.

Les prix de marchandises mises en vente doivent etre aff ich6s
lisiblement
Tout commerce instal6 d | int6rieur de |entreprise est soumis aux
disposit ions qui precddent, d |exception des coop6ratives ouvridres.
La vente des alcools et spiritueux est interdite dans res 6conomats
ainsi que dans les l ieux d'emploi du travail leur.

Art' 245: L'ouverture d'un 6conomat dans les conditions pr6vues it I'ariicle 244
est subordonnde d |autorisation du Ministre en charge du Travail
d6livr6e aprds avis de l 'rnspecteur du Travair et des Lois sociares ou
ressort.

Elle peut 6tre prescrite dans toutes les entreprises par le Ministre en
charge du Travail sur proposit ion de l, lnspecteur du travail et des Lois
sociales du ressort.

Le fonctionnement des 6conomats est contr6l6 par l ' lnspecteur du
Travail et des Lois sociales qui, en cas d'abus, peut prescrire la
fermeture provisoire pour une dur6e maximum d,un (01) mois.

cette sanction n'exclut pas res sanctions pr6vues pour hausse i l l icite.-.
des prix 

(d,)
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Art.246 :

4,rt.247 ;

Art.24B :

Art. 249 :

Art. 250 :

Art.251 :

Un d6cret pris en Conseil des Ministres aprds avis du Conseil National
Permanent du Travail d6termine les conciit ions d'ouverture et de
fonctionnement des 6conomats.

TITRE V

DES CONDITIONS GENERALES DU TRAVAIL

CHAPITRE PREMIER

DE LA DUREE DU TRAVAIL

Est consider6 comme dur6e du travail, le temps pendant lequel Ia loi
autorise l 'employeur d occuper le travail leur.

Dans tous les 6tablissements non agricoles publics ou prives, lalcs ou
religieux, m6me s'i ls ont un caractdre d,enseignemenr ou oe
bienfaisance, la dur6e du travail des emplov6s ou ouvriers travail lant d
temps d la tAche ou aux pieces, ne peut exieder quarante (40) heures
par semaine.

Les heures effectu6es au-deldr de la duree hebdomadaire f ixee ci-
dessus ou de la duree consider6e comme 6quivalente, donnent l ieu d
une majoration de salaire.

Dans les 6tablissements agricoles et assimil6s, la duree de travail
hebdomadaire est de quarante huit (48) heures. Les heures effectu6es
au-deld de la quarante huit idme (48) heure de travail donnent l ieu d une
majoration des salaires.

CHAPITRE II

DU TRAVAIL DE NUIT

Le travail effectu6 entre vingt deux (22) heures et cinq (5) heures du
matin est en toute saison consid6r6e comme travail de nuit.

La dur6e minimale du repos de nuit des jeunes travail leurs 6g6s de
moins de dix huit (18) ans ne peut 6tre inf6rieure d douze (12) heures
cons6cutives.

CHAPITRE I I I

DU TRAVAIL DES FEMMES
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Art' 252: La femme ne peut 6tre maintenue dans un emproi ainsi Teconnu au-dessus de ses forces et doit 6tre affect6e d un emproi convenabre. Sicela n'est pas possible, Ie contrat doit 6tre resil i6 du fuit Ou f;"mpfoyu*avec paiement de | indemnit6 de pr6avis et re cas echeanr oeI' indemnit6 de l icenciement Iorsqu,e,e remplit les conclit ions eteventuellement des dommages_inter'6ts.

Art '  253: Toute femme enceinte dont r '6tat actuer a et6 medicarement constateou dont la grossesse est ap_parente, peut quitter Ie travail sans pr6avis
et sans avoir d payer de ce fait une indemnii6 de rupture de contrat.

A I 'occasion de son accouchement et sans que cette interruption deservice puisse etre consid6r6e comme une cause de rupture decontrat, toute femme a le droit de suspenclre son travail pendantquatorze (14) semaines consecutives, dont six (06) semainesant6rieures et huit (08) semaines post6rreures d Ia d6livrance.

cette suspension peLrt 6tre prorong6e cie trois (03) semaines en cas demaladie d0ment constat6e par un medecin agree et resurtant oe ragrossesse ou des couches. pendant cette periode |,employeur ne peutlu i  donner  conge.

En aucun cas la femme n,est autoris.e d iravail ler durant la periode
des six (06) semaines anterieures ou huit (oB) semaines posterieures al 'accouchement.

Art '  254: A son init iative. ou d ceile de son emproyeur et si son 6tat de santeI'exige, la salariee en etat de grossesse peut 6tre affecteetemporairement d un autre emploi.

En cas Oe 01139_cgrO.entre.. l ,employeur et la salari6e ou lorsque lechangement intervient d l, init iative de l,employeur, la n6cessitemedicale du changement d'emploi et l ,aptitude d'e l i  salariee a oc"uperIe nouver emproi envisag6 ne peuvent 6tre etabries que par te trlteoecindu Travair. L'affectation dans un autre 6tabrisser"ni "ri "rborionnuud l 'accord de l, int6ress6e.

cette affectation temporaire ne peut avoir d'effet exc6dant ra dur6e dera grossesse et prend fin dds que |etat de sante de Ia femme rui permet
de retrouver son emploi init ial.

Le changement d'affectation ne doit entrainer aucune diminution der6mun6ration. Toutefois, lorsqu,un tel changement intervient el ' init iative de ra sarari6e, re maintien de ra remuneration est subordonnea une pr6sence d,un (01) an dans l,entreprise d la date retenue par leMedecin comme 6tant celle du d6but de la grossesse.

Art.255: Toute femme enceinte a droit pendant la periode de quatorze (.14)
semaines aux soins gratuits et dr ia moitie du saraire qu,eile perceva i\ '";rn[)

u)'t,.-
_ t
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Art. 256 :

Ar t .257:

Art. 258 :

Art. 259 :

moment de la suspensron du contrat de travail , el le conserve le droitaux prestations en nature.

Toute convention contraire est nule de prein droit. Aucune erreur de rapart du m6decin ou de la sage femme dans l,estimation de la date delaccouche,ment ne peut empecher une femme de recevorr l, indemnite irlaquelle elle a droit d compter de la date du certif icat medical jusqu,dcelle d laquelle l,accouchement se produit.
Pendant une p6riode de quinze (15) mois d compter de la date dereprtse, la mere a droit d des repos pour allaitement remuneres commetemps de travail,

La dur6e totale de ce repos ne peut ddpasser une heure (01) parjourn6e de travail.

Le moment oir Ie iravail est arr6te pour l,al laitement est cletermin6 paraccord entre les int6ress6es et leuis emptoyeurs- A defaut d,accord, i les t  p lac6 au mi l ieu de chaque demi  _  jou inee de t ravar t .

La mere peut, pendant cette periode, quitter son travail sans pr6avis etsans avoir de ce fait dr payer une indemnite de rupture du contrat.

Un arr6te conjoint du Ministre en charge du Travair et du Ministre encnarge de la Sant6 publique pris afres avis du Conserl NationalPermanent du Travail f ixe la nature Oes'travaux lntJnoit, "r* femmes.

L'lnspecteur du Travail et des Lois sociales du ressort peut requ6rirI 'examen des femmes par un M6decin agree, "n ur" o" verif ier si letravail dont elies sont charg6es n'excede p!" Gui. for"ur.

Cette r6quisit ion est de droit dr la demande des interess6es.

CHAPITRE IV

DU TRAVAIL ET DES PIRES FORMES DU TRAVAIL DES ENFANTS

SECTION 1 :
DU TRAVAIL DES ENFANTS

Les enfants ne peuvent 6tre employ6s dans aucune entreprise m€mecomme apprentis avant l,6ge de quatorze (14) ans saui derogationedict6e par arr6t6 du Mjnisire en charge Cu ir luuit prrs apres avis duConseil National permanent ou Travail lcompi"l;;; oes crrconsranceslocales et des tAches qui peuvent 6tre demand€es.

l ' lnspecteur du Travail et des Lois sociales du resson peut requ6rir
l:) l l : :  

des enfants par un M6decin Cu rravaii ou tout autre Medecinagree en vue de v6rif ier si le travatl dont i ls sont charg6s n,excdde pas ^leurs forces. Cette requisition est de droit d ta d"r;;l; ;; i;iz,;"E;.ril
tzt-'

- t

Art. 260 :
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Art .  261

4,rt.262:

Art. 263 :

Art. 264 :

Lorsque le  Medecrn requis  par  l ' lnspecteur  du Travai l  e t  des Lo is
socrales atteste que le travail confi6 ir l 'enfant est reconnu au-dessus
de ses forces, l 'employeur est tenu de l 'affecter d un emploi
convenable. Dans le cas contraire, le contrat doit 6tre resil ie du fait de
l 'employeur  avec pa iement  des indemni t6s dues lorsqu ' i l  rempl i t  les
condit ions et, le cas echeant des dommages-inter6ts.

Un arrdt6 conjoint du Ministre en charge du Travail et du Ministre en
charge de la Sante Publique, pris apres avis du Conseil Nationat
Permanent du Travail, d6termine la nature des travaux et les cat6gories
d'entreprises interdites aux enfants et I 'age l imite auquel s'applique
l' interdiction.

SECTION I I

DES PIRES FORMES DE TRAVAIL DES ENFANTS

L'expression pires formes de travail des enfants s'entend :
- toutes formes d'esclavage ou pratiques analogues tels que la vente

et la traite des enfants, la servitude pour dette et le servage ainsi
que le travail forc6 ou obligatoire, y compris le recrutement forc6 ou
obligatoire, des enfants en vue de leur uti l isation dans des confl i ts
armes ;

- I 'uti l isation, le recrutement ou l 'offre d'un enfant a des fins de
prostitution de production de mat6riels pornographiques ou de
spectacles pornographiques ;

- l 'uti l isation, le recrutement ou l 'offre d'un enfant aux fins d'activit6s
il l icites pour la production et les trafics des stup6fiants ;

- les travaux qui, par leur nature ou les condit ions dans lesquelles i ls
s'exercent, sont susceptibles de nuire d la sant6, d la s6curit6 ou d
la moralit6 de l 'enfant.

Les pires formes de travail des enfants sont interdites sur toute
l '6tendue de la Republique Centrafricaine.

CHAPITRE V

DU TRAVAIL DES PERSONNES HANDICAPEES

Est consid6r6e comme travail leur handicap6 au sens du prdsent Code,
toute personne dont les possibil i tes d'obtenir ou de conserver un emploi
sont effectivement r6duites par suite d'une insuffisance ou d'une
diminution de ses capacit6s physiques ou mentales. La qualite du
travail leur handicape est reconnue par la Commission Technique
d'Orientation et de Reclassement des Travail leurs Professionnels.
prevu d l 'art icle 267 du pr6sent Code.

Tout employeur occupant au moins vingt cinq (25) salaries est tenu
d'employer d temps plein ou d temps parliel, des b6n6ficraues du/rp!)

(--)'
I
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Art. 266 :

Ar t .  267 :

Art. 268 :

Art. 269 :

Art.270 :

present chapitre qui remplissent les critdres de recrutement dans Ia
proportion de cinq pour cent (5%) de l,effectif total de ses salari6s.

Toute discrimination d l 'egard des candidats d un emploi ou des
salari6s fond6e sur leur handicap physique ou mental est stricternent
interdite.

Un decret pris en conseil des Ministres sur proposit ion du Ministre en
charge du Travail aprds avis cju Conseil National permanent du
Travail, cr6e une Commission Technique d,Orientation et de
Reclassement Professionnel des Travail leurs Handicao6s.

Cette commission est competente pour :
- reconnaitre la quali i6 de travail leur handicape aux personnes

r6pondant aux condit ions cjefinies dr l,art icle 264 ci_dessus ;
- se prononcer sur I 'orientation du travail leur handicap6 et les

mesures propres d assurer son reclassement ;
- designer les 6tablissements ou services concourant A l,accueil, dr la

re6ducation et au reclassement professionnel des
t ravai l leurs  handicapes,

- apprecier les 6volutions constat6es dans l,6tat du travail leur
handicap6;

- se prononcer sur toutes les questions qur lui sont soumises
concernant l 'emploi et l ' information des travail leurs handicap6s.

Un arrdte conjoint du Ministre en charge du Travail, du Ministre en
cnarge des Affaires Sociales et du Ministre en charge de la Sante
Publique fixe la composit ion et les modalit6s de fonctronnement de ra
Commission Technique d,Orientation et de Reclassement
Protessionnel des Travail leurs handicap6s.

Le salaire des personnes handicap6es ne peut 6tre inf6rieur d cerui qui
resulte de l 'application des disposit ions 169islatives ei 169lementaires
ou de la convention ou de l,accord collectif d-e travail.

Toutefois, lorsque le rendement professionnel des interess6s est
notoirement diminu6, des reductions de salaire peuvent etre autoris6es
dans des condit ions f ix6es par voie reglementaiie.

Tout employeur qui recrute des personnes handicapees doit s,efforcer
0e creer au sein de |entreprise un accds facire et des condit ions
propices d l 'ex6cution de leur travail.

En cas de l icenciement collectif pour motif 6conomique ou pour toute
autre cause, I 'employeur doit tout mettre en ceuvre pour preserver lqs
emprors occup6s par les travail leurs handicap6s. 

/ki lw-
7

Art.271 :
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Art.272 .

A,rt.273

Art.274

Art. 275

Art. 276

Art.277:

Art.27B '.

Un arr€te conjoint du Ministre en charqe du Travail et du Minisire en
charge de la  Sante Publ ique,  pr is  Jpres av is  de la  Commiss ion
Technique d'Orientation et de Reclassement professionnel des
Travail leurs Handicapes, d6termine la nature des travaux et les
cat6gories d'emplois interdits aux personnes handicap6es ainsi que la
nature des handicaps physiques ou mentaux n,ouvTant aucune
poss ib i l i te  d  I 'embauche.

CHAPITRE VI

DU REPOS HEBDOMADAIRE

Le repos hebdomadaire est obligatoire.

l l  doit avoir une duree minimale de vingt quatre (24) heures
consecutives.

l l  est interdit d'occuper plus de six (06) jor,rrs par semaine un m6me
salari6.

Le repos hebdomadaire doit 6tre donne le dimanche et ne peut en
aucun cas 6tre remplac6 par une indemnit6 compensatrice.

En aucun cas, les apprentis ne peuvent 6tre tenus vis A vis de leur
maitre de travail ler les dimanches. Si l ,apprenti est oblige, par suite de
convention ou conform6ment d I 'usage, de ranger I 'atelier ou de faire
l 'entretien des appareils les dimanches, ce t iavail ne peut pas se
prolonger au-delA de dix (10) heures du matin.

Lorsqu'i l  est etabli que le repos simultan6 de tout le personnel d,un
6tablissement le dimanche serait prejudiciable au public ou
compromettrait le fonctionnement normal de cet 6tablissement, le repos
peut, exceptionnellement et pour des motifs nettement etablis, 6tre
donn6 par roulement ou collectivement d,autres jours que le dimanche.

Certains 6tablissements dont la l iste est d6termin6e par arr6t6 du
Ministre en charge du Travail sont admis de plein droit au repos
hebdomadaire par roulement.

Lorsqu' un etablissement veut ben6ficier des disposit ions de l,art icle
precedent, i l  est tenu d'en informer prealablement l, lnspecteur du
Travail et des Lois sociales du ressort qui dispose d,un d6lai de quinze
(15) jours pour y donner suite.

La d6cision prise par l ' lnspecteur du Travail et des Lois sociales du
ressort peut €tre d6fer6e par toute personne int6ress6e devant
I 'autorit6 imm6diatement sup6rieure, dans un delai de quinze (15)
jours. L'autorite doit, dans les quinze (15) jours suivants la
r6clamation, annuler ou confirmer la decision de l, lnspecteur du Travail-r
et des Lois sociales try

/-i,l
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Art.279 .

Art. 280 :

Art. 281 :

Art.2B2 :

Art. 283 :

Lorsque le repos hebdomadaire est donn6 collectivement d l 'ensemble
du personnel, l 'employeur est tenu d'aff icher d l,avance aux endroits
prevus d cet effet, un planning comportant les jours et heures du repos
par roulement et les noms des travaij leurs soumis d ce 169imeparticulier.

CHAPITRE VI I

DES CONGES ANNUELS PAYES

Tout ouvrier, employe ou apprentr cles 6tabljssements industriels,
commerciaux, artisanaux, agricoles, m6me s,i ls ont la forme d,une
coop6rative et tout salari6 des professions l ib6rates, des soci6t6s
civi les, associations et groupements de quelque nature que ce sott, ont
orort cnaque annee d un cong6 paye dr la charge de l,employeur dans
les condit ions f ix6es au pr6sent chapitre.

sauf disposrtions prus favorabres des contrats individuers ou des
corventions collectives, le travail leur, qui, au cours de l,annee deref6rence, justif ie avoir 6t6 occup6 chez le m6me emptoyeur pendant
un temps 6quivalent d un minimum d,un (01) mois de travail eiTectif, a
droit d un conge dont la dur6e est determin6e d raison de deux (0i)
lours ouvrables par mois de travail sans que la dur6e totale du cong'e
exigible ne puisse exc6der trente (30) jours ouvrables.

L'absence du travaii leur ne peut avoir pour effet d,entrainer une
reductjon de ses droits ir cong6 plus que proportionnellement d la
d uree de cette absence.

Le droit de jouissance de cong6 est acquis aprds une dur6e d,un (1) an
de service effectif. Ce droit se prescrit par deux (2) ans.

Toutefois, par contrat individuer ou convention coilective, cetteprescription peut 6tre portee A trente (30) mois pour tes travail leurs
recrut6s ir plus de cinq cent (500) ki lometres du l ieu d,emploi.

sont assimil6es d un (01) mois de travair effectif pour ra d6termination
oe la duree du cong6, les p6riodes 6quivalentes d quatre (04) semaines
ou vingt quatre (24) jours de travail. Les p6riodes de cong6 pay6, les
repos compensateurs, les p6riodes de repos des femmes en coucnes
et les p6riodes l imitees d une dur6e ininterrompue d,un (01) an pendant
lesquelles l 'ex6cution du contrat de travail "si susp"nore pour cause
d'accident du travail ou de maladie p rofession nelie, sont consid6res
comme p6riodes de travail effectif.

l l  en est de m6me des cr6dits d,heures d,absence
repr6sentants du personnel.

accord6s aux
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4rt.284.

Art. 285

Art. 286

Art.287 :

Art. 288 :

La dur6e du cong6 annuel peut 6tre major6e en raison de l 'anciennete
selon les modalit6s qui sont d6termin6es par convention ou accord
collectif de travail.

Les mdres de famil le ont droit d un jour de cong6 suppl6mentaire par
an pour  chaque enfant  de moins de quatorze (14)  ans d charge.

Les disposrtions qui precedent ne portent ni atteinte aux stipulations
des conventions, accords collectifs d'etablissement ou des contrats
individuels de travail, ni aux usagers qui assuraient des cong6s pay6s
de p lus longue dur6e.

En cas de rupture ou du terme du contrat de travail avant que le
travail leur ait acquis un droit normal au cong6 ou n'ait us6 de ce droit,
une indemnit6 compensatrice calcul6e au prorata de la dur5e des
services effectifs doit 6tre accord6e en l ieu et place du conge.

En dehors de ce cas, est nulle et de nul effet, toute convention
pr6voyant l 'octroi d'une indemnit6 compensatrice en l ieu et place du
cong6.

Le travail leur est l ibre du choix du l ieu de jouissance de son con96.

L'employeur doit verser au travail leur, d l 'occasion de son conge, une
allocation, qui ne peut 6tre inf6rieure d la r6mun6ration, qui aurait ete
pergue pendant la periode de cong6 si le salari6 avait continu6 d
travail ler. Cette r6muneration comprend outre le salaire moyen, les
indemnit6s, primes et commissions diverses dont b6n6ficiait le
travail leur au cours des douze (12) mois pr6c6dents son cong6.

Sont exclus du calcul du cong6, les gratif ications d caractdre
exceptionnel, les indemnit6s constituant un remboursement des frais
professionnels, les avantages en nature et l6gaux inh6rents d
I'obligation du logement.

La dur6e du cong6 est augment6e des d6lais de route pour les
travail leurs recrut6s hors du l ieu d'emploi.

Dans une l imite de dix (10) jours, ne peuvent 6tre d6duites de ia dur6e
du conge acquis, les permissions exceptionnelles qui auraient 6t6
accord6es au travail leur d l 'occasion d'6vdnements famil iaux touchant
directement son propre foyer. Par contre, les cong6s sp6ciaux
accord6s en sus des jours f6ri6s pourront 6tre deduits, s' i ls n'ont pas
fait I 'objet d'une compensation ou r6cup6ration des journ6es ainsi
accord6es.

CHAPITRE VI I I

DES CONGES SPECIAUX
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Art. 2Bg :

Art. 290 :

Art. 291 :

SECTION UNIQUE

DES CONGES DE FORMATION DE CADRES ET DEPARTICIPATION AUX ACTIVITES SPORTI'CS Ir CUT.TURELLES

Dans Ia l imite annuelle de trente (30) jours mrnima non deductibles de
9-1T:: 

d,r.*nge paye, des_conges'speciaux non remun6r6s peuventetre accordes au travail leur afin de lui pefmettre, selon tes cas :
- de suivre un stage off iciel d'6ducation sportive ou culturelle ;

!:^::.1i"-r"nte,r la .Repubtique Centrafricaine dans une comperit ionsporttve ou culturelle nationale ou internationale;
- d'assjster d des activit6s syndicales auxquelles i l  est del69ue envertu d'un mandat regulier.

Les travail leurs desireux de participer aux activites prevues d l,art iclepr6c6dent doivent en faire la demande.

La demande d'un cong6 
_s.pecial est obligatoirement present6e par letravail leur au moins un6 1ot; semaine uuuilt iu Oui" oe sa prrse d,effet.

Elle doit porter le visa du service comp6tent du Ministere en charge desSports et de la Culture en ce qui concerne les stages off icielsd 6ducation sportive, culturelle or.j f". "o*petit ions sportives ouculturelles nationales internationales et du Ministere en charge duTravail pour les cong6s syndicaux.

CHAPITRE IX

DES VOYAGES ET TRANSPORTS

l:^.^n:l:^0," 
"".Uage du salari6, de son conjoint et des enfants dr chargearnsr que les frais de transport et des bigages sont d la cnarge jel 'employeur dans les cas survants :

- du l ieu de recrutement au l ieu d'emploi ;
- du.l ieu .d'emploi au l ieu de sa r6sidence habituelle, en cas derupture du contrat de travail qu,elle qu,en soit ta "auru ;

_11 .16:d: 
du travail leur, de son conjoint, d,un enfant d charge ou deIoute autre personne vivant habitueilement avec lur ;

- du l ieu d'emploi au l ieu oe recrutement
cong6.

et vice versa en cas de

Le travail leur qui a cess6 toute activit6 au sein de l,entreprrse et qui estd^ans 1'attente du moyen de transport .f," i . i  pui I,employeur pourregagner le rieu de sa r6sidence habituere, conserve re b6n6fice desavantages en nature y compris le logement, .; i iVli iu, et a droit d une

ry

Art.292:

66



Art. 293 :

Art .294:

Art. 295 :

Art. 296 :

Art. 297 :

Indemnite egale d la remun6ration qu,i l  aurait pergue s,i l  avait continued travail ler.

La classe de passage et . le poids des bagages sont determin6s par le
I3,r,^:: ::1., 

de I 'entrepnse, de ta composit ion de sa famii le et suivantres prescriptions de la convention collective, accord collectifd'etablissement et des contrats individuers J Ji i"rt suivant les regres
:9:f1"",r 

par l 'entreprise d t,egard d" ;;; p"iJonn", ou suivant lesusages locaux.

Le. travail leur qui uti l ise ,n,,r99u de transport plus co0teux que celuipr6vu par la convention collective, l ,accord .oifu.t i f  d,6tablissement, lecontrat individuel ou les.usages n,est pris en charge par l,entreprise
nqlbl, l ! , l"rrr"rce 

des frais qu,auraient occasionn6 le mode regutier ou

En cas d'uti l isation cl,un mode de.transport plus 6conomique, i l  ne peutpr6tendre qu,au remboursement des frais ";g;;; '

f : . , g"lqj. de transport ne sont pas compris dans Ia dur6e du contratde tfavail.

Tout lravail leur. 
. 
q.ri. u cesse toute activite au sein d,une entreprise0rspose d'un d6lai de deux (02) ans a comptei Oulour de ta cessation

::j?r1L 
chez ledit employeur pour r6clamer ses oroits en matidre deconge, de voyage et de transport.

Toutefois, les frais de voyage ne. sont payes par l,employeur qu,en casde d6placement effectif du travail leur.

Les dispositions du pr6sent chapitre ne peuvent constituer un obstacled l 'application de ra reqrementation sur r". "onJit ionr d'admission et des6jour des etrangers ei R6publique cunioti"uinu]"'

Le travail leur a le droit d,exiger le versement en especes du montantdes.frais de rapatriement d la-charge l"l;"rnpl"V"* oans les limites ducautionnement qu,i l  justif ie avoir vers6.

tes conventions co|ectives, res accords d'.tabrissemenr ou res contratsindividuers du travair peuvent accorder aux travaii leurs re benefice desdisposit ions plus favoiabres que ceres mentionn6es au pr6sent t i tre enmatiere de cong6 et de voyage m6me si les iravail leurs ont 6teengag6s sur place.

TITRE VI



Art. 298

Art. 299

Art. 300:

Ar t . 301

Art. 302

Art. 303

Art .304

DE L 'HYGIENE, DE LA SECURITE ET DE LA SANTE AU TRAVAIL

CHAPITRE PREMIER

DE L 'HYGIENE ET DE LA SECURITE

Tout chef d'entreprise ou d'6tablissement est tenu de prencire les
disposit ions n6cessaires pour assurer les condit ions d'hygiene et de
securit6 satisfaisantes d ses travail leurs.

A cet effet, i l  est appuy6 par le Comite d'Hygiene et de S6curit6 pr6vu d
I'art icle 82 du pr6sent Code.

Des conseils 169ionaux de pr6vention des risques professionnels
peuvent etre institues par arr6te conjoint du Ministre en charge du
Travail et du Ministre en charge de la Sante Publique auprds des
autorit6s administratives 169ionales.

Des arr6t6s conjoints du Ministre en charge du Travail et du Minlstre en
charge de la Sant6 Publique, pris aprds avis du Conseil Sup6rieur de
Prevention des Risques Professionnels, f ixent les condit ions d'hygiene,
de s6curit6 et de sant6 sur les I ieux du travail,

I ls pr6cisent dans quelles condit ions l ' lnspecteur du Travail et des Lois
sociales du ressort ou le M6decin lnspecteur du Travail doit recourir a
la procedure de mise en demeure.

La mise en demeure doit 6tre faite par 6crit soit sur le registre
d'employeur, soit par lettre recommand6e avec accus6 de r6ception.

Elle doit 6tre dat6e et sign6e. Elle precise les infractions ou dangers
constat6s et f ixe le d6lai d'ex6cution. Ce delai doit 6tre compris entre
quatre (04) jours et un (01) mois, sauf cas d'extr6me urgence.

Lorsqu'i l  existe des condit ions de travail dangereuses pour l 'hygiene, la
s6curit6 et la sant6 des travailleurs et non d6finies par les arr6t6s
pr6vus A l 'art icle 300, l ' lnspecteur du Travail et des Lois sociales du
ressort ou le M6decin Inspecteur du Travail y rem6die en adressant
une mise en demeure d l 'emploveur.

Les d6lais d'ex6cution impartis par la mise en
l' lnspecteur du Travail et des Lois sociales du
lnspecteur du Travail.

Lorsque les condit ions du travail pr6sentent un danger pour l ' integrite
physique des travail leurs, l ' lnspecteur du Travail et des Lois sociales du
ressort dresse imm6diatement un procds verbal d' infraction dans les
formes pr6vues d l 'art icle 300.

La prevention et la reparation des accidents du travail et des
p rofession nelles font I 'objet d'u ne loi sp6ciale

demeure sont f ix6s par
fessort ou ie Medecin

ma Iad ies
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Art. 305 :

Art. 306 :

Art. 307 :

Art. 308 :

Art. 309 :

Ar t .  310 :

Les entreprises doivent mettre en place un service m6dical et sanjtaire
inte r-e ntrep rise ou cr6er des dispensaires ou infirmeries communes dun groupe d'entreprises ou d'eta blissem e nts suivant les modalites dTrxer par arret6 conjoint du Ministre en charge du Travair et du Ministre
en charge de la  Sant6 publ ique apres 

-av is  
du Consei l  Nat ionalPermanent du Travail.

CHAPITRE I I

DE LA SANTE AU TRAVAIL

Toute entreprise ou tout etablissement de quelque nature qu,i l  soit,public ou priv6, laic ou religieux, civi l  ou mil i taire, y compris ceuxrattach6s d l 'exercice des professions l ib6rales et ceux dependant
d'associations ou de syndicats professionnels doit assLtrer un servrceme0rcal et sanitaire au profit de ses travail leurs et de leurs famil les.

Toutefois, chacune des entreprises ou chacun des etablissementsparticrpant au fonctionnement des services precit6s reste tenu d,avoir
une infirmerie avec salle d' isolement pour les cas d'urgence.

Un arr6te conjoint du Ministre en charge du Travail et du Ministre encharge de la Sant6 publique, pris apres avis du Conseil NationalPermanent du Travail, determine les modalit6s d execution de cetteobligation.

,L:t^le9::inr d'entreprise do_ivent 6tre agr66s par decision conjointe
i:^]yl l ,r,r: 

en charge.de la Sante publique et de celui en charge durravarr' aprds avis du conseir Nationar de |ordre des medecins,pharmaciens et chirurgiens dentistes.

Les entreprises groupant moins de trente (30) travail leurs et se trouvant
d proximit6 d'un centre medical ou d,un' dispensaire off ictel, peuvent
uti l iser ses.services pour res soins d donner aux travai[eurs suivant resmodalitds i i  f ixer par arr6te conjoint du Ministre en charge du Travail et
!,u,Mini9t1e en charge de la Sant6 publique pris apres avis du Conseilr\altonal permanent du Travail,

Dans. ch-aque exploitation agricole ou forestidre dont l,effectif depasse
cent (100) travail leurs, une visite m6dicare p6riodique est obrigatoire.

En cas de maladie d'un travail leur ou d'un membre de sa famil le logeavec lui aux frais de l,entreprise ou de l,6tablissement, ou iel 'exploitation agricore ou forestiere, r 'emproyeur est tenu de reur fournirgratuitement les soins appropri6s.

L'employeur est 6galement tenu d'assurer gratuitement |arimentation
de tout travail leur marade intern6 au se'in d'une unit6 m6dicaie
d'entreprise ou d'inter entreprise. 

" -/ ' l-

@g/r. \
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Art .  311 :

Art.312 .

Ar t .  313 :

Ar t .  314 :

Art. 3,|5 :

L'employeur doit faire 6vacuer sur la formation m6dicale la plus proche
les bless6s et les malades transportables non susceptibles d,etre traitespar les moyens dont i l  dispose.

Si l 'employeur ne dispose pas immediatement de moyens appropnes, i l
: : , :::9-.:rpte 

d urgence aux autorit6s locates les ptus proches qui
ootvent proceder d I 'evacuation par les moyens d leur disposit ion. iousles frais occasionn6s d cet effet sont r.",.,.'rUorr.2. pui t,"rnptoyuur.

Un arrete conjoint du Ministre en charge du Travail et du Ministre encharge de la Sante publique pris, a[rds uui, J, Conseil NatronalPermanent du Travall, f ixe ies condit ions dans tesqueltes lesemployeurs sont tenus d'instaler et d'a pprovis io nnu, "n medicamentset accessoires soit une infirmerre, une salle de soins, soit une boite desecours.

CHAPITRE I I I

DES QUESTIONS DU VIHiSIDA,AUX LIEUX DU TRAVAIL

Les questjons du VIH/SIDA doivent 6tre consid6r6es commeprobldme l ie au travail. Toutes les organisatrons d,employeurs ett rava i l leurs  ont  l 'ob l igat ion de:

- participer pleinement ir l ,6laboration et d la diffusion des normes,directives, polit iques et cadres de r6f6rences 6thiques en faveur desprogrammes de lutte contre le VIH/SIDA ;
- veiller d ce que les travailjeurs infect6s ou affect6s soient proteg6s

contre toutes formes de stigmatisation et de discrimination j

- encourager et favoriser |accds des travai|eurs aux conseirs et testsvolontaires, aux traitements et aux programmes d,assistancepsycho- sociale sur les l ieux du travail.

Tout 
. d6pistage syst6matique, obrigatoire ou sans re consentement

€clair6 du travaii leur, en vue de I 'obltention o'empror ou de promotion
est formellement prohibe.

Tout l icenciement de travairieur fonde sur re statut de s6roposit ivit6 r6erou suppos6 au VIH/SIDA est nul et de nul effet et ouvre droit d16paration.

Tout travail leur atteint du VIH/SIDA ou signale comme tel dojtben6ficier de l '6gali ie de chance et de traitemeit au meme titre que lesautres travail leurs.

un
oe

TITRE VII

DU MINISTERE DU TRAVAIL,

A r t . 316  :

l 0



Art .  317 :

Ar t .  318 :

A r t . 3 1 9 :

DE L ' INSPECTION DU TRAVAIL,

DE L ' INSPECTION MEDICALE DU TRAVAIL ET

DU CONSEIL NATIONAL PERMANENT DU TRAVAIL

CHAPITRE PREMIER

DU MINISTERE DU TRAVAIL

Le Ministdre du Travair e-st charge de toutes res questrons int6ressanttes condit ions des travail leurr, E. ;";;;;nl. ou ru main d,ceuvre,I 'orientation, la formation professionne,e ei L'perfectionnement de lamain d'ceuvre, la rr6decrne du travail et la s6curite sociale,
l l  est egalement charge, 

. en l iaison avec Ie lVinistere des AffairesEtrangeres, de toutei.. les q, ".t ionr- 
" 
inie*.r"nt l ,OrganisationInternationale du Trav:

i nteress6s pu, tu, prootJ*"it o5,1lr3,itt"s 
org anismes internationa ux

CHAPITRE II

DE L'INSPECTION DU TRAVAIL

L'lnspection du Travail et des Lois sociales est charg.e d,assurerl'ex6cution de toutes tes 
.d:l?:lti;i. o "ijr.ljgirl"tif et 169temenraire,concernant les condit ions

dans I'exercice o" ,u* orir:!.lravail 
et de la protection deJtravailleurs

Les Inspecteurs du Travair.et des Lois sociares ont I ' init iative de reurstourn6es et de leurs enou€tes dans le;;;; l ;  tegislation et de ta169lementation en vigueur en matidre de travail.

Pour l 'exercice de leur mission, les services d,lnspections du Travail etdes Lois sociales disposent de locaux "; i l ; ; ;" fagon approprieed leurs besoins et accessibles a t.rr l"tJi... i . t"" 
'

._,Le^statut des Inspecteurs du. Travail et des Lois sociales est fix6 paroecret pris en Conseil des Minrstres ,;;;;;;r;;". du Ministre encnarge du Travail.

Les Inspecteurs du Trava.i l  
,et 

des Lois sociales pretent serment par
:: l^1"::* 

ta.Cour d,Appet: < de bien rioeremlni iemptir reur chargeet oe ne pas r6v6ler, m6me.ap,res avoir quitte leur'rurv,"", tes secrets
l:,,j*i ':."u"r et, en generar, tes proJJJs"lle"xproitation dont itspourrarent prendre connaissance dans l,exercice O" lurra fonctions >>" I

W'
t : l

Art. 320 :



Art.321 :

Art.322 :

Art. 323 :

Art.324'.

Toute violation de ce serment est punie conform6ment aux disposit ions
du Code P€nal .

Les Inspecteurs du Travail et des lois sociales doivent tenir pour
confidentiel le toute plainte leur signalant un d6faut dans l, installation ou
une infraction aux disposit ions legales et 169lementaires.

Les Inspecteurs du Travail et des Lois sociales ne doivent avoir un
int6r6t quelconque, direct ou indirect dans les entrenrises nrr
6tablissements places sous leur contr6le.

Les Inspecteurs du Travail et des Lois sociales constatent par procds _
verbal faisant foi jusqu'ir preuve du contraire, les infractions aux
disposit ions de la l6gislai ion et de la reglementation en vigueur en
matidre de travail.

l is sont habil i tes d saisir directement les autorites judiciaires
competentes.

Tout procds - verbal devra 6tre notif ie contre d6charqe dans un cjelai de
quinze ( 15) jours d compter de la date de constatatio-n de l, infraction par
la remise d'une copie certif jee conforme dr la partie int6ress6e ou d son
repr6sentant l6gal et ce, dr peine de null i te absolue cles poursuites d
interven ir.

Toutefois, ce delai peut etre proroge de quinze (15) jours
suppl6mentaires si les circonstances l,exigent.

En cas de prorogation de ce delai, l ,employeur doit 6tre inform6 par
l ' lnspecteur du Travail et des lois sociales du ressort.

Un exemplaire du procds-verbal est transmis au parquet. au Tr6sor
Public, au Ministre en charge du Travail et aux archives de
l' lnspection du Travail et des Lois sociales du ressort

Les Inspecteurs du Travail et des Lois sociales ont le pouvoir de :

- p6n6trer l ibrement et sans avertissement prealable, a toute heure
du jour ou de nuit, dans les 6tablissements assuiett is au contrdle de
I' inspection oir i ls peuvent avoir un motif raisonnable de supposer
que sont occupees des personnes jouissant de la protection legale
et de les inspecter; i ls doivent pr6venir au debut de leur inspection,
le chef d'entreprise ou le chef d'etablissement ou son suppl6ant
l6gal d moins qu'i ls n'estiment qu'un tel avertissement risque de
porter prejudice dr I'efficacit6 du contrOle ;

- requerir si besoin est, les avis et les consultations de m6decins et
technicjens, notamment en ce qui concerne les prescriptions en
matidre d'hygiene et de s6curit6; Ies m6decins et techniciens sont
tenus au secret professionnel cians les m6mes condit ions et soumisdr/

(v)'
\ .



aux m6mes sanct ions que les Inspecteurs du Travai l  e t  des Lo issoc i a l es ;
- se faire accompagner, dans leurs visites, d,interpretes agre6s et oesdelegues du peisonnel oe t;en,m6decins et techniciensviG d I;;;,"Ji::rJ:.Jl"r" 

ainsi que des
- proceder ou faire proc6der d ious les examens, contrOles ouenqu6tes^jLrges, necessaires pour .,ur.rr"i qrul!r"i irp"o.it ion,applicables sont effectivement observees et notamment :

. lnterroger avec ou sans t6moin, I,employeur ou le personner oeI'entreprise, contr6ler leur jdentit6, demander desrenseignements e toute autre personne dont le temoignagesemble n6cessaire ;
. requerir ra.production de tout regrstre ou document dont ra tenueest prescrite par ta presente ioi et t;, t;;i;; ;;;, ooLr" "onappt lca t lon ;

o pretever et empofter aux f ins d,analyse en presence du Chefcl entreprise, du Chef d,etabl issco ntre re su d es ec h a n ti I ro n. ; ;" fl :i^i..'": :,i"Ji: J"XtJ?fi :*,ou man ipu l6es .

Art. 325 : Les frais ou 
.f11,!1o1a1es des experts requts par les Inspecteurs duTravail et des Lois sociales sont a ta cfrarge du Tr6sor public.

Un decret pris en conseir des Ministres sur proposit ion du Ministre encharge du Travair definit r". "onoli ion. et.res formes dans resquerestes Inspecteurs. du Travail et Oes fo-is sociales peuvent faire appel ddes experts et d6terminer f"r roJ"r O" leur r6mun6ration.
Art '  326: Les contr.reurs. assistent res Inspecteurs du Travair et des Loissociares dans. Ie fonctionnement-i l l  ."ru,"u.. ,s sont habirites dconstater par 6crit les infractions aurrava i I et oe. Lo ,r. ro"iu r;; ;;r; ;;; "H ".;lu0.11,,.";,.,';:j;T"Hr*,1dans tes formes pr6vue. a f,j,r,"fu e2il-

Toutefois les Inspecteurs du Travail et des Lois sociales peuvent, d t i treexceptionnel, d6l6guer leurs pouvoirs aux ContrOleurs du Travail pourune mlssion d6terminee de contrdle ou au uurit i .utioi

Les contr6leurs du Travair peuvent 6tre autoris6s d assurer I int6rim deI' lnspecteur du Travail et des Lois ,o.iut;;;;;;. i ,""n."n.".

Les contrdleurs du Travair prOtent serment devant le Tribunar civi l  duressort.

Art '  327 : pour 'ex6cutiorr des missions de contr.re de jour ou de nuit, resInspecteurs du Travairet des L;is;cjiies et tes iontroreurs arll^JZi6

v
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Art. 328 :

Art. 329 :

Art. 330 :

peuvent requ6rir le concours des 6lements de la force publique lorsque
les circonstances l 'exigent.

Dans les mines, minidres et carridres, ainsi que dans les
etablissements et chantiers ou res travaux sont soumis au contrOre d'un
service technique, les fonctionnaires charg6s de ce controle veil lent A
ce que tes installations relevant de leur controle technique soient
amenagees en vue de garantir la s6curit6 des travail leurs. l ls assu rent
l ' ,application des rdglements sp6ciaux qui peuvent 6tre pris dans ce
d.omaine et disposent d cet effet et dans cette l imite des pouvoirs de
I' lnspecteur du Travail et des Lois sociales. l ts portent e la
connarssance de l ' lnspecteur du Travail et des Lois sociales, les
mesures qu'i ls ont prescrites et, le cas 6ch6ant, les mises en demeurequi sont signif i6es.

L' lnspecteur du Travail et des Lois sociales peut, a tout moment,
demander et effectuer avec les fonctionnaires vis6s au paragraphe
prec6dent, la visite des mines, minidres, carridres, 6tablissements etchantiers soumis d un contrOle technique.

Dans les parties d'6tabrissements ou 6tabrissements miritaires
employant de la main-d,ceuvre civi le cians lesquels l, inter6t de ladefense 

.nationale s'oppose dr I ' introduction d,agents 6trangers auservrce, le contrdle de I,ex6cution des disposit ions applicables enmatidre de travail est assure par les fonctionnaires ou off iciers
designes d cet effet. Cette designatjon est farte sur proposttion dei'autorit6 mil i taire competente, et ioumise d I 'approbation conjointe duMinistre en charge de la D6fense et du Ministre en "h"rgu du Travail.

La nomenclature d'6tabrissements ou de ces parties d'6tabrissements
est dress6e par decret pris en Conseil des Ministres sur proposit ion du
Ministre en charge du Travail.

Les disposit ions des articles du pr6sent chapitre ne d6rogent pas aux
19"91":. d, droit. commun quant ir la constatation et ir la poursuite desInrractrons par les Officiers de police Judiciaire.

CHAPITRE III

DES MOYENS DE CONTROLE

l:Yt: personne, qui se propose d'ouvrir une entrepflse ou un
6tab.l issement de quelque nature que ce soit, doit au pr6alable en fairela declaration d l ' lnspection du Travair et des Lois sociares du ressort.

Doivent 6tre d6clar6s dans les m6mes condit ions, tes cas
transformation, de cessjon ou de transfert et fermeture d,entreprise
d'eta b l isse m ent.

de
ou t,
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Ar t . 331  :

Art. 332 :

un arr6t6 du Ministre e1 chqlqe du Travail pris, apres avis du ConseilNational permanent du rravail f ixe :
- les modalit6s de cette d6claration ;

le delai dans lequel les entreprises existantes dolvent effectuer cetted6c larat ion.

::r^^T:91tites de .production par les entreprises existantes, derensergnements p6riodiques sur la situation Jun-',uin d,euvre.
L'employeur doit tenir constamment d jour, au l ieu o,exploitation, unregrstre dit < registre d,employeur r, OL,i i i l '_Oite est f ixe par arrOteg:.yil.]T en.charse du rravair p',i;;;,;".';;;du conseil Nationarrermanent du Travail

Ce registre qui doit etre cote et paraphe par l, lnspecteur du Travail etdes Lois socjales du resson, comprend trois partjes.
- ta premidre partie comprend les renseignements concernant lespersonnes et le contrat de tous tes t iavait leurs occup6s dansl 'ent repr ise,
- la deuxidme renferme toutes res indications concernant re travaireffectue, Ie salaire et les cong6s,
- la troisidme est r6serv6e aux visas, mises en demeure etobservations appos6s par I, lnspecteur du 

-iravait 
et des Loissociales.

f:^:"ql*tr." d'employeur d-oit 6tre.tenu a la disposit ion de t,tnspecteur dulravail et des Lois sociales qui peut un ,uqrerir, rnopin6ment, sansd6ptacement et sur-te_champ, ru 
-p.ir. i [ ] , ." i i"0",, 

6tre conserve
5:ffi::- 

tes cinq (05) ans suivant'tu d;;;;;;u mention qui y a ete

Certaines entreprises ou 6tablissements ainsi que certaines cat6goriesd'entreprises ou d'6tablissement peuvent 6tre exemptes de l,obligation
,1:^Pil i ,registre d'employeur en raison de leur srtuation, de leurTar0re rmportance ou de la naiure de leur activrt,e, iar arrete du Ministre
;l"i:i*. 

du Travait pris, aprds avis du Conseir'r.rltion.r permanent du

l l  est constitu6 un dossier du travail leur conserve par l,organisme publicde l 'emploi du l ieu d,emploi, qui doit en communrquer copie dl ' lnspecteur du Travail et des Lois iociafel d; r;; l

Tout travail leur embauch6 fait l ,objet dans les soirheu res, d' u ne d6cra raiion etabrie pa r. r,empioye u," "lT;,=::J"t" o ̂1, :)dernier aux organismes oubrics d'emproi et 'de'ra securit6 sociare. cetted6claration mentionne le nom et t,uoi."rs" o" t l ! , i i i ly"rr, ra nature del'entreprise, tous les renseignements utires sur l,6tat civir et l , identit6 du Atravailleur, sa profession, les emplois qr,ir . pr".iJ";;";i oJc"u;. \Z 
@



Art. 333 :

Art. 334 :

0ate de l 'embauche, le nom du precedent employeur, la nature ducontrat, la classif ication professionnelle, I,emplof tenu et un certif icatm6dicat, eventue,ement' re rieu- ie ;r;;;# d,origine et ta date
:,:jj;""? 

en R6pubrique centrafric;in;: 
-juiirrunt 

d,un travaiileur

Tout travailreur quittant .entreprise doit faire 'obiet d,une decraration
Syii;,,iilLj:s 

memes conditions muntlonnuniL date de son d6part

?:::-:: 
dernier cas, un ctossier doit n6anmorns €tre ouvert suroemande du travail leur.

Avec le consentement du^travail leur le d6l6gue du personnel peutprendre connaissance du oossrer

Un arret6 clu Ministre en charge du Travail pris, aprds avis du ConseilNationat permanent ou rraiail, 
-oi l ;;#' i ;rt 

modalites de cesdeclarations, Ies modifications dans la situation du travail leur quioorvent faire l,objet d,une d6claration

ll j l j  l :r]r 
p"l I 'organisme pubtic de t,emptoi une cane de travait d toutIravar eur conformement aux disposit ions Oe t,art icL pr6cedent.

3:, j :^::1", etabtie d,apres tes . indjcations port6es au dossier, doitmentronner l '6tat civi l  et la profession exerc6e far le travail leur.
La photographie de l, interess6- ou, d defaut, tout autre el6mentd identif ication doit, si possibte, f iguier ;rr- i;; 'n" pr6vue au pr6sent

CHAPITRE IV

DE L'INSPECTION MEDICALE DU TRAVAIL

Po^ur l 'ex6cution des tdcnes rmparties d l, lnspection Medicale dulravail, les M6decins Insoecteurs du Travail .oni sormi" aux m6mesobligations et jouissent ;".: ,i;;; pr";ilt"#J f,ue cerres d6votuesaux Inspecteurs du Travail et des Lois 
"so.iaLJ 

par les articles319,321 et 325 du pr6sent Code.

cependant, les M6decins Inspecteurs du Travail ne sont habil i tes ni a
::H:::":" '  

procds verbaux o,inrractions, ; ' ;";;;"o.cer ra mise en

Les M6decins Inspecteurs du Travail exercent une action permanenteen vue de Ia protection de la sant6 pfly.qr" "j,"ni l ," ou, travail leurs
X:1:i* 

t:rr travair, et participent d la "; i lL #;;;" des travaiueurs.uette actton porte en particulier sur f ,orguni"ution 
"i ' i" f"."t,""*r"ri ,des services medicaux du travail. 

" " -bH

- l

Art. 335 :

76



Art. 336 :

Art. 337 :

Art. 338 :

Art. 339 :

Les Techniciens de sante peuvent 6tre autoris6s d assurer'interim ciesMddecins Inspecteurs du iravail "rl .u, d;l.u"ricl

l-^"^.^I99".,r: Inspecteurs du Travail agisseni en liaison avec tes
ll'#;::lil: :: l?;;i:il"11s,Lors 

sociJres et cooperent avec eux d

P.o u.r assurer la prevention des affections profess ion ne l les, lesMedecins Inspecteurs du travail sont autoris6s d faire, aux fins
L"lil!,r": tout.prelevement portant ,ur" f., rnuiiJu, mises en ceuvre etres produits uti l is6s

CHAPITRE V

DU CONSEIL NATIONAL PERMANENT DU TRAVAIL

ll,::,^. i5,1ye aupres du l\r lhistre en charge du Travair un organe dealalogue social denomm6 Conseil Nationli perman"nt du Travail,enabrege CNpT.

La compositron du Conseil National permanent du Travail est trrpartite.
l ' :^:gl"rqg les repr6sentants des pouvoirs puOti"", des emptoyeurset des travail leurs.

Le Conseil National permanent du Travail est charg6 de:
- emettre des avis sur les questions concernant le travail, l ,emploi,l 'orientation, la fornmouvements o",,li',oJ,*ni?::-li:ffi lL%, :"" :,::"T;11,,;J;:materiel les et morales des travail leur., ta ,e"urite sociale, la sant6et la s6curit6 au travail ;
- faire des recommandations sur.la l6gislation et la reglementafiondans les domaines

proressionnere "io" r"iiuffi'|" 3;,j,:lo,"i, 
de ra rormation

- promouvoir le dialogue socral.

Un d6cret pris en conseil des lVlinistres sur proposit ion du Ministre encnarge du Travail, determine la composit ion ei le fonctionnement duConseil National permanent du Travail.

CHAPITRE VI

DU PLACEMENT

Le placement des demandeurs d,emploi reldveMinistre en charge du Travart.

Art. 340 :
de l 'autorit6 du



Art. 341 :

Art. 342 .

Art. 343 :

Art. 344 :

Les . operations de placement sont effectu6es gratuitement par lesservices ou organismes publics pour les demanjeurs d,emploi. Ellespeuvent 6tre realis6es par les organismes priv6s de placement dansles condit ions d6termin6es par arr6t6 du Ministre en charge ciu Travailprts, aprds avis du Conseil National permanent du Travail.

L'ouverture des bureaux ou off ices priv6s de placement est soumise dl 'agr6ment pr6alable du Ministre en'charge O, ir*uif

L 'organisme publ ic  ou pr ive de l ,emplo i  a  pour  miss ions de:
- recueil l ir et analyser toutes les informations relatives d l,emploi, auxmetiers, au ch6mage et d la formailon professionnelte qu,i l  diffuseaupres des decideurs, planif icateurs, operateurs economiques ougestionnaires de programmes publics ou priv6s :
- recueil l ir, centra ser et publier les offres et demandes d,emploi ;
- informer et orienter les demandeurs d,emploi et les personnes enactrvit6 en matidre d,emploi, de carriere et sur tes possibil i t6s ciepromotion ou de reconversion professionnelle ;
- prospecter auprds des employeurs pour connaitre reurs besoins enplacement, en formation professionnelle ou peJectionnement et leurapporter l 'aide et le conseil necessaires au renforcement descapacit6s d g6n6rer des emplois ,
- aider d l ' integration au secteur moderne cles entites 6conomiques6voluant dans le secteur informel ;
- 

T9n9r des 6tudes prospectives et d,evaluation relatives d l,emploi etA la formation professionnerre;
- concevoir, f inancer et suivre l,ex6cution des projets et programmes

lj9s 
3 la formation professionnelle, au perfetttonnement et auoeveloppement des activit6s g6n6ratrices d;emplois.

5i .ry" d'assurer Ie plein emploi de la main-d,ceuvre nationale, undecret pris en Conseil des Ministres sur proposii ion du Ministre en
:*t!:- lyl i?rait apres avis du Conseir ruationatFermanent du Travait,reglemente l 'embauche des travail leurs de nationalit6 etrangere. :7t({q_

I
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Art. 345 :

Art. 346 :

Art.347:

A r t . 348 :

Ar t .349 :

TITRE VI I I

DES DIFFERENDS DU TRAVAIL

CHAPITRE PREMIER

DES DIFFERENDS INDIVIDUELS

SECTION I

DU REGLEMENT A L,AMIABLE

Les diff6rends individu
procedureinstitu6e"rti iJt#,,i?lectifs du travail sont soumis d la

53#:: [1,:lest 
obtigatoire devant r,tnspecteur du Travair et des Lois

ra. oemande de rdgremenl d 'amiabre du diff.rend individuer du travailesr adress6e par 6crit d I,lnspection C, fruu"if OLL.rort
Les parties sont tenues de se presenter au jour et d l,heure fixes par laconvocation de l 'tnspecteur au'rravait-et iJJll i.=ro"iur".
Le refus de se pr6senter est puni conformdment aux textes en vigueur.
La convocation doit 6tre 

. remise contre d6charge sur cahier de
HffiT,ffi:t 

ou par tout autre moven o*runiil.-s.,"nties de preuve

Les parties peuvent se f,
par un responsable des ratre 

assister ou repr6senter, pour I 'employeur
iieregre rinii";ffi:?J:,tt"""i{:es humaines' pour le travailr"rl pu' ,n

t-e mandataire doit 6tre en possession d,un 6crit qui le designe d cetellet, et doit jouir d,un pouvoir de decision

Lorsque les circonstancu.-]^"]]g"n1, l,lnspecteur du Travail et des Loissoctales peut requ6rir la presence du mandant.

La tentative de concil iation g"y:11 l, lnspecteur du .fravail 
et des Lois

;:.jilT,[:,ff.ut 
exc6der deux (02) ,"i, J p.rtir o" ta premidre s6ance

L'affaire est class6e sans,luite si. le demandeur n,est pas pr6sent ourepr6sent6 sans motif vatabte dr trois fo:1 c";;;;;,'ils src.".riuu.
Lorsque le d6fendeur ne se presente pas ou n,est pas repr€sent6 dtrois (03) convocations s uccessives, r, r n,.pu"iuu r. ju" #;; : ;5i ::,.J?",? 

6l
' I .
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Art. 350 :

Art. 351 :

Ar t .352

Art. 353 :

socra les etab l i t  un proces verbal  de carence qu, i l  t ransmet  au Tr ibunalo u I ravall

L' lnspecteur du Travatl et.des Lols sociales procede a un echange de
:l:t -tr l  l 'oUje.f Ou l i t ige. i l  cherche dr concrl ier les parties sur la baseuu,s noTmes ltxees par la loi, Ia reglementation, les conventionscollectrves, les accorcrs coilectifs d'6tabri"ssemeni et te contrat individuerde travail.

L' lnspecteur du Travajl et des Lois Sociales 6tablit un proces verbalconstatant l 'accord ou la non_con cil iation. Le proces verbal estapprouve et signe par les parties qui en regoivent ampliation.

En. cas de reglement total, le procds verbal menttonne o.une part, lespornts sur lesquels l,accord des parties est intervenu et s,i l  y a l ieu, lessommes convenues pour chaque chef de demande et, d,auire part, leschefs de demande dont i l  a 6te fait abandon.

Dans ces condit ions, re rdgrement d'amrabre du differend est definit i f .

in :u: dg rdglement partiel, le procds verbal constate egalement leschefs de demande sur lesquels i l  n'a pu avoir accord des parties.

Aucune mention telle que <divers >, < pour solde de toutcompte > ou < toutes causes, confondues o, ne peut 6tre employ6e apeine de null i t6 du procds verbal.

En cas de non-conciriation, r 'rnspecteur du Travarr et des Lois sociaresconsigne sur procds verbal les motifs de l,6chec.

Le procds verbal de concjl iation etabli en quatre exemplaires et signepar I ' lnspecteur du Travail et des Lois .o"i i iu. .t-par les parties esttransmis sous huitaine au pr6sident Ou friOunal Ou Travajl competent.

Le.proces verbal de concil iation revdtu de la signature et du sceau duPresident du Tribunal du Travait est piace ;; ;;;g des minures duTribunal du Travail et vaut t i tre executoire.

En cas de non-concil iation, l, lnspecteur du Travail et des Lols socialestransmet le procds verbal de non_.on"i iLtion'au lr inunaf du Travaildans les condit ions pr6vues au pr6sent t i tre.

sEcTtoN t l

DU REGLEMENT DU CONTENTIEUX
Les Tribunaux du Travail connaissent de diff6rends individuels pouvants'elever entre les travail leurs et les employeurs d l,occasron du contratde .travail, des condit ions de travail, 

'd,hygiene 
ei de s6curit6, des n

l:::giJ" 
de travait et matadies professionnJle., cu r.uum" J;;Z:";i;W

Art 354
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ll'r#;:,^'.Ipetents pour se pr,
coljectives ^relatifs ", 

-.ontrlt P;?noncer sur tous les cl i ff6rends

,, u, su,,.' ^ ll!.of a. .o r ru"tii. o tt J ::5fr:li:it5;_ iYL#! I",:t;J:
l,occasion ff Tf::i." 

s,6rend a ux d iffere nds_ ne!" unir", t"ruul irr" r r" a

Leur ""T.?-1t"1.: s,6tend aussi aux actions recursoires des
;[:"JJ,T:::" 

contre res tatr]"l"rc aux cas pr6vr-rs d |arlicte 177 du

Art' 355: Le Tribunalrcompelent est cerui du rieu du travair. Toutefois Ie travai,eurpeut egalement, 
, en cas d;-;rptr'; 

, d.u . contrat de travair, sarsrr reTribunal or,r.l ie1 cre ,""i; l";;;t 5;.ir, 
91 domicile de t,emproyeur, acondition que ceux ci soient sliuellrl,territoire centrafricainArt .356:  Les Tr ibunaux du Travai l  sont  iuqesdroit sociat. i i; ;;,,"1::1.:^",1^l:qes d€ droit commun en rnatidre de

sonr sous,. l1?.^t:ft nr.e.ricles par ies rvragrsrrats de t,ordre judicraire etr tulelte du Ministre en charge de ta Justice.
Ar t .357:  Le Tr ibunal  du Travai l  est  compos6 de.

_ un president,- lVagistrat nomm6 par d6cret sur proposit ion duMinistre en charge o" ru iu.ii.",, ',
- deux asl

, , ,u1u;ru. l l t l iurs 
employeurs et de deux assesseurs travai l leursf igurantJ:,::,?,?:J|,:#SS:n:::il,Tilf ;T,5lHT:fr",J:i"#Le pru.lg^ull 

. oesigne 
- 

p"o:ui', iXuqru affaire, tes assesseursemproyeurs et travaiGurs ipp't"rrr, d ra cat6gorie int6ress6e.
Au cas oi 

^les^ _assesseurs de l,une ou _ l,autre categorie dOment
:::J;::?'".::^se_ 

presenten,- o".l g president teur Ldresse une
a s s e s s e u rs, :T il:: : " ne,""n:, 

d e I o u ve | | e " u r" n "u. o u_ i1, n 11, iX a u, "
Un greffier d6signe pur ru nrr:ni.tru"ie ra Justice est attach6 au Tribunar.Art' 358 ' 
hfi,ff::.;iif-fl gre suppteants sont nommes par arr6t6 conjornt du
proposrtion oJtls'ljY lityail et du Ministre un .nursu oJi; i;;il" ,r,

il,miU"{f.^1:l}|i!inil::l:JJff ;"::;iil",:1",,t,::::
repr6sentativJrPresent6es par des organisations syndicales iu, ptr.

t?,i'.T:tT:Jl J;J': : :opr6ants doivent exercer errectivement
pendant trois (03) ,n. ", #l,Trotive 

leur d6signation ou l 'avoir exercJ

*.i::::i j,:srassesseurs tituraires ou suppt6ants esr de deux

R1



Lorsque la dur6e du mandat est expiree, les assesseurs t i tulaires ousuppleants ju.iglt. en fonction jusqu,d la nominatlon de nouveauxassesseurs. Ce d6lai ne doit pas exceder trois (3) mois.

Les assesseurs doivent justif ier de ra jouissance de leurs droits civrrs etpolit iques.

Ne peuvent 6tre nomm6es assesseuTS, les personnes ayant subi lescondamnations mentionn6es d l,art icle 25 du present Code

Art .359 :  Tout  assessede ses """iil,1:'."in:x"ffi:ixul? il'?: lil:i", ji:"l:i"i,#s'expliquer sur les faits qui lui sont reproches.

L'� init iative de^cette action appartient aLr president du Tribunar duTravail ou au procureur cte ta nepuUiiqie.

Dans un delai, d,un (01) mois, d dater cle Ia convocation, Ie procdsverbal de la s6ance d_e comparution est adresse par le pi6sidlnt OuTribunal du Travail au procureur de la Republique.

Ce procds verbal. est transmis par Ie procureur de la R6publique avecson avis au Ministre en charge de Ia Justrce.

Par arr6t6 motiv6 du Ministre en charge de la Justice, les peinessulvantes peUvent 6tre prononC6es :

_  la  censure,
- la suspension pour un temps qui ne peut exc6der six (6) mois ;
- Ia d6ch6ance.

Tout assesseur contre lequel la decheance a 6t6 prononc6e ne peut6tre designe d nouveau aux m6mes foncttons.

Art. 360 :

Art. 361 :

Les assesseurs prdtent devant Ie Tribunal du
serment suivant :

Travail du ressort, le

( Je jure de remplir mes devoirs avec zdle et int6grit6 et de garder lessecrets des deliberations >,

Toutefois, en cas d'empdchement, le serment peut 6tre pret6 par 6crit.

Les fonctions d'assesseurs des tribunaux sont gratuites.
Toutefois, peuvent 6tre allou6es aux assesseurs des indemnit6sd'audience, de sejour et de ddplacement dont te montant, est f ix6 pararrOte conjoint des Ministres en charge du Travail, de ra Justice et des ^Finances '' " 

,iH)
I
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Art. 362

Art. 363 :

A r t . 364 :

t -a  proc6dure devant  les ,Tr ibunaux du Travai l  est  gratu i te .  En out re,pour l 'execution des iugements rendus a leur jrofit les travail leursb6n6ficient de l,assistance JUo tcralTe.

L'action est rntroduite par d6craration oraie ou 6crite faite au secr6taire
!f, 

Tri9ynqt, Inscription en est faite *r, ,n-r-ujirtr," ienu spdciatement drcet effet. Un extrait de cette inscription uriOJtrr" a Ia partie ayantrntroduit l 'action.

11l"-: lql?, ' :r doit, .dr peine 
,d,irrecevabit it6, 6tre accompagnee d,unexempraire du procds verbar cre n on-"o n.ir iution ou de conciriationpartiel le.

Dans les deux (02) iours francs d dater de la r6ception de Ia demande,le P.r6sident cite lei parties dr comparaitre dans un delai qui ne peutexc6der douze (12) iours, majore r ' ir v, i iuu, o" oiiar oe distance.
Toutefois, le president du Tribunal clu Travail a, solt a la requOte desparties en cas d'emp6chement justif ie, soit d,off ice en cas de necessit6,la faculte de reduire ou d,augmenter les d6lais ci_dessus fix6s.

La citation doit contenir les noms et profession ou demandeur,
i1!icati91 de t,objet de ta demand;, l ; ;";;; '""1 te jour de lacomparution.

La citation est faite d personne au domicjle par voie d,agentadministratif sp6cialement commis d cet effet.

Elle peut varabrement 6tre faite par rettre recommand6e avec accusede r6ception. En cas d,urgence, elle peut 6tre taite pa, tous moyensofficiels de communicatror

Les p_arties sont tenues de se rendre, au jour et d l,heure f ix6s, devantle Tribunal clu Travail. Elles peuvent se iaire assister ou repr6senterpar un travail leur ou un emp_loyeur appartenant a la meme branched'activit6, soit par un avocat d6fenseur iegri i ;r";""t inscrit au barreau,sott encore par un representant dJs oigrnisut,on, syndicalesauxquelles elles sont aff i l iees. Les employeurs 
-peuvent, 

en outre, 6trerepr6sent6s par un directeur otj un employ6 de l.entreprise ou del'6tablissement.

Sauf 
.en. ce qui concerne les avocats et les representants desorganisations syndicales, le mandat des parties Joit 6tre constitu6 par

P,:*:":j:: l.]l: ::i ':."tion, te demandeur ne comparair pas et nejustifie pas d'un cas de force majeure, la cause "r, ,-rv5J J,i i;:::rii:
l].i#::::::Ti::^q{'19 seure fois "t ,uron r". r-rJ. 

"irpari". 
p"ri

Art. 365 :

la demande primit ive, d perne de dech6ance.
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Art. 366 :

Art. 367 :

Art. 368 :

Si le defendeur ne comparait pas et ne lustif ie pas d,un cas de force
majeure ou s' i l  n'a pas present6 ses moyens sous forme de memoire,
defaut est donn6 contre lui et le Tribunal statue sur le m6rite de la
demande.

Le Pr6s ident  du Tr ibunal  du Travai l  est  habi l i te  d  prendre une
ordonnance de refere si les circonstances du contentieux l,exigent.

A cet effet, i l  fait application des disposit ions des articles 444 et
suivants du Code de proc6dure civi le,

CHAPITRE II

DU DIFFEREND COLLECTIF

SECTION I

DE LA CONCILIATION

Tout diff6rend collectif doit 6tre imm6diatement notif ie oar les parties d
l ' lnspecteur du Travail et des Lois sociales du ressort ou au Directeur
du Travail lorsque le confl i t  s'etend sur le ressort de plusieurs
Inspections Regionales du Travail, qui les convoque et procede d la
concil iation.

Les parties peuvent se substituer par un representant ayant qualit6
pour se concil ier.

Si une des parties ne comparait pas ou ne se fait pas valablement
representer, l ' lnspecteur du Travail et des Lois sociales ou le Directeur
du Travail dresse procds verbal.

L' lnspecteur du Travail et des Lois sociales ou le Directeur du Travail
convoque a nouveau les parties dans les quarante_huit (48) heures.

En cas de carence, i l  dresse procds-verbal qu'i l  adresse d la juridiction
com p6tente.

A l ' issue de la tentative de concil iation, l, lnspecteur du Travail et des
Lois sociales ou le Directeur du Travail etablit un procds verbal
constatant soit l 'accord, soit le d6saccord total ou partiel des parties qui
contresignent le procds verbal et en regoivent ampliation.

L'accord de concil iation est ex6cutoire dans les condit ions f ixees d
l 'art icle 352 du present Code. l l  est d6pose au g reffe du Tribunal du
Travail du sidge de l ' lnspection R6gionale du Travait du ressort ou en
cas de diff6rend d'etendue territoriale, d celui du Tribunal du Travail de
Bangui 

fd/a,'---r
< t
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Art. 369 :

Art. 370 :

A r t . 371 :

Art. 372 :

En cas d'6chec de la concil iation, l, lnspecteur du Travail et des LoisSociales ou le Directeur ou rravaij .;;;";rq"" ;ans detai un rapportsur l '6tat du differend accompagn6 de documents et renseignements
l_".^1:]ll:r^plr,res soins, au presiient ,r, ,rii lrnui'j, 

Travait aux fins dela sarslne de la Commission d,arbitrage.

U,nu ..o.pjg du rapport est remise imm6diatement d chacune cles partieset au Ministre en charge ciu Travail.

SECTION I I

DE L 'ARBITRAGE

L'arbitrage des diff6rends cotectifs non regr6s par Ia conciriation estassure par un conseil d,arbttrage ainsi compJse :,
- President un. Magistrat de la Cour d,Appel design6 par le pr6sident

de la Cour d,Appel du ressort.

- Membres, deux assesseurs employeurs et deux assesseurs
I1:l, l"S 

"'"yant aucun interdt dans te confi i t  et nomm6s parmires assesseurs des tribunaux du travail par d6cision Ou presiOeni Jela Cour d,Appel du ressort.

Le rapport et re dossier 6tabris par re conciriateur sont transmis auConseil d'Arbitrage.

Dans les quarante huit (48) heures suivant Ia r6ceptron de ces pidces,le Conseil d'Arbitrage convoque les parties pui uui. adress6 audomic i le  e lu  par  e l les .

Le Conseil d'Arbitraqe ne peut statuer sur d,autres objets que ceuxd6termines par le orocds verbal de non_.on"i l i",,on ou ceux qui,resultant d'ev6nements p-osterieurs d ce procds verbal, sont laconsequence directe du differend en cours.

ll statue en droit dans les diff6rends relatifs dr l,rnterpr6tation et dl 'execu.tion des lois, rdgrements, conventions colectives ou accordsd'6tablissement en vig ueur.

l l  statue en 6quit6 sur les autres diff6rends, notammenr sr ceux_ciportent sur les salaires ou sur les condit ions Oe travaif quand celles_ci
::-..:"_Tl 

pas 
.,f ixees par les disposit ions des lois, reglements,conventrons collectives ou accords d,6tablissement en vrgueur, ainsique sur les diff6rends relatifs dr la negociation ut- a f u revision desclauses des conventions collectives.

j] 1t1l3lus 
farges pouvoirs pour s' informer de ta situatjon economiqueoes entreprises et de la situation des travail leuis interesses par leconfl i t .  l l  peut proc6der d toutes "nqretu, "rpijs"Ou. "ntr"prises.gt

ry
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Art.373 :

Art. 374:

Art. 375:

des syndicats et requerir des parties la production de tout document ou
rensergnement d'ordre 6conomique, comptable, f inancier, statistique ou
administratif susceptible de lui 6tre utt le pour l,accomplissement de sa
mission. l l  peut recourir aux off ices d,experts notamment d'experts
comptables agrees et g6n6ralement de toute personne qualif iees
susceptible de l 'eclairer.

Le Conseil d'Arbitrage doit rendre sa sentence dans les quinze (1b)
';ours qur s-uivent la reception du dossier, sauf le cas d,impossibil i te dont
i l  doit justif ier dans la sentence.

La sentence arbitrale doit 6tre motiv6e et notif i6e sans d6lai aux
parttes.

Elle est depos6e au greffe du Tribunal du Travail comp6tent.

A l 'expiration d'un d6lai de quatre (04) jours francs d compter de la
notif ication et si aucune des parties n;a manifest6 son opposit ion, la
sentence acquiert force ex6cutoire dans les condit ions f ixees d I 'art icle
352.

L'opposit ion est form6e, d peine de null i te, par lettre recommand6e
avec avis de reception adresse au g reffe de la Cour d,Appel du
ressort.

L'ex6cution de l 'accord de concil iation et de la sentence arbitrale non
frappee d'opposit ion est obligatoire. Dans leur si lence sur la date
d'effet, l 'accord de concil iation et la sentence arbitrare produisent effet d
dater du jour de la tentative de concil iation.

Les syndicats professionnels peuvent exercer les actions qui naissent
d'un accord de concil iation ou d,une sentence arbitrale non frapp6s
d'opposit ion.

Les accords de concil iation et les sentences arbitrales sont
imm6diatement ins6res au Journar off icier et aff iches dans les bureaux
de l ' lnspection du Travail du ressort.

Les minutes et accords des sentences sont d6pos6s au g reffe du
Tribunal du Travail du l ieu du differend.

La proc6dure de concil iation et d,arbitrage est gratuite.

Les sentences arbitrares qui ont acquis force ex6cutorre peuvent faire
I 'objet d'un recours pour excds de pouvoir ou violation de la loi.

ce recours est introduit et jug6 dans res cr6rais, formes et condit ions
determin6es par la loi regissant Iorganisation et re fonctronnement des
Tribunaux Administratifs. ,t [)lAtu,c")./'

Art. 376 :
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Art. 377

Art. 378 :

Art. 379 :

Art. 380 :

SECTION I I I

DE LA GREVE ET DU LOCK-OUT
La grdve est un arr6t de travail concerte et collectif decid6 par tout oupartie des travaij leurs en vue d,appuyer des revendicationsprofess ionnelles.

La grdve ne rompt pas le contrat de travail sauf faute rourde imputableau travail leur. Son exercice nu ,urruii Ooniler" l ieu de la part deI'employeur d des mesures discrrminatoire, un ,lt i"ru de r6mun6rationet d'avantages sociaux.

Tout l icenciement prononc6 en violation du present aft icle est nul depte jn droit.

Sont i i l icites :
- la grdve dont le motif est diff6rente de celui defjni dr l ,art icle 377 ;- la grdve d6clench6e en violation du respect du preavls ;
- la grdve avec violence,. voie de fait, menaces et att i tudesintimidantes dans le but de portei att"Jnj a" ii""ur.rce du droit depropri6t6 et a la liberte de travail ;
- la grdve intervenue en cours de n6gociation collective;
- la grdve d6clenchee en violation des consrgnes de servicemin imum.

Tout recours d la grdve doit 6tre precede d,un pr6avis.
Le prea.vis de gr6ve est depos6 par res repr6sentants des travailleursen confl i t  auprds de ra direction de |entreprise, Ju t,"tunti.."ment ouoes untons patronales du secteur ou branche OlJvite, huit (OB) joursouvrables avant le declenchement ae ra grove ii llii pru"ir", les motifs
9:.1"i:r l :  d ta greve, tes revendications'tormutels arnsi que le t ieu, laoate et I 'heure du d6but et la dur6e fimitee- ou non de ta grdveenvrsag6e.

Le pr6avis doit, dr peine de null i te,6tre notif i6 dans le m6me d6lai dl ' lnspecteur du Travail et des Lois sociales d; ,;;;

:;#;i." 'r 
ne fait pas obstacte dr ta n6gociation en vue du rdgtement du

La n6gociation entam6e suspend le delai de preavrs.

Pendant la grdve, un servjce minimum obligatoire esl requrs pourcenarnes entreprises en raison de leur uti l i te sociale "" ;;;;;;sPecificite 

&#
'4

Art. 381 :
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La l iste cles entreprises concern6es et res modarites de ra mrseceuvre du service minimum sont d6termtn6es par uriet. O, Ministre
9::.:g: 

d, Travait, aprds avis du Conseit frfationur permanent

Les neures ou les iourn6es.de travajl perdues pour cause de grdveil l icite ne donnent pas l ieu a femuneratjon

Un arr6te du Ministre en_charge du Travail, pris apres avis du ConseilNational Permanent du Travall, r.ugtur";ie ie, Iiirer"nt". formes degreve ainsi que leurs effets juridiquJs noiurrunt L-n ce qut concerne la
9::y: g::::t", ta,greve tournanre, ta greve pur"ru", ru sreve de zdte, tagreve bouchon et la grdve de solidarite.

Le lock-out est la fermeture totale ou partiel le de l,entreprise ou del'etablissement par |emproyeur d |occasion d,un confrit de travair.

-,t^uT?bV:yr ne peut y recourir que lorsqu,i l  est justif ie par un imp6ratif0e securite ou lorsque l,entreprise se trouve Oans I, impossjbil i te deremplrr son plan de "harqr.

Le lock-out l icite doit 6tre p-r6cede d,un preavts de huit (OB) joursouvrables, adress6 aux travail leurs con.ern'6. et notit ie dans le m6medelai d l ' lnspecteur du Travail et des Lois sociales Ju r.es.ort.

Le lock-out suspend le contrat de travail.

Le lock-out i l l icite cionne au travaireur ra possibirite de rompre Ie contratdu fait de l 'employeur.

if j  Prry: ou les journ6es perdues d cette occasron donnent l ieu drem unOration.

Sont, interdits tout lock-out et toute grdve avant l,6puisement desproc6dures de concil iation et d,arbit iage fix6es par la presentereglementation ou en viotation dei Ji";"riii;;; d,un accord deconciliation ou de sentence arbitrale uyunt uiqui, foice executoire.

Le,lock-out ou la grdve engagee en violation du pr6sent Code peutentrainer:

l :, i l  i* employeurs, le paiement aux travailleurs des journees desatatres perdues :

l :y]:: l*y?iJleurs, ta perte du droit aux indemnites dues et auxoommages-int6r6ts pour la rupture du contrat;

pour tes. employeurs, par decision des tribunaux dere.noue a ta requete du Ministre en charge du Travart,periode minimum de deux (02) ans, f, i .Erigi l i l i# ";

en
en
d u

Art. 382:

Art. 383 :

Art. 384 :

Art. 385:

Art. 386 :

droit  commun
pendant  une

fonctions dqs
/&/'v;I
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Art. 387 :

Art.3B8 :

Art. 389 :

Art. 390 :

membres des chambres de commerce, l, interdiction de participer,
sous une forme quelconque, d une entreprise de travaux ou un
marche de fournitures pour le compte de l,Etat, des circon scriptio nsadministratives ou des communes.

La greve declenchee aprds formation de l,opposit ion d la sentence
arbitrale n'entraine pas rupture du contrat de travail.

TITRE IX

DES PENALITES

Le present t i tre f ixe les penalit6s applicables aux auteurs d,infractions
aux disposit ions du present Code.

Sont  punis  d 'une amende de 25.000 e 500.000 f rancs CFA,  tout
membre charge de l 'ad min istration ou de la direction d,un syndicat,
auteur d' infraction aux disposions des articles 15,1g, 24 et'54 dupr6sent Code.

Sont  punis  d 'une amende de 10O.O0O a 1 .000.000 de f rancs CFA :
- Ies auteurs d' infractions aux disposit ions des articles 129, 130, j43,

1 7 8, 17 9, 226, 227 alin6a 5, 229, 2sB, 2Sg, 27 S, z}i, 282, 283, 286
al inea 2,  30b,  307,308,  310,  311,  330 et  342 ;

- Ies auteurs de fausses dectarations relatives aux statuts, noms etqualit6s de membres charg6s de |administration ou ra direction d'un
syndicat ;

- I 'usurpation de titre de membre charg6 de l,administration ou de la
d i rect ion d 'un syndicat ,

- les auteurs d' infractions aux disposit ions de l,arr6t6 pr6vu d l,art icle
226 alinla 1er du pr6sent Code.

- les auteurs d' infractions aux disposit ions des conventions colectives
ayant fait I 'objet d'un d6cret d'extension en matidre de salaire,
prime, indemnit6s et de tous avantages 6valuables en espdces.

Sont  punis  d 'une amende de 200,000 a 1.500.000 f rancs CFA :
- les auteurs d' infractions aux disposit ions des articles 231 ,232, 241

alinea 1, 251 et2S2 ci-dessus ;
- toute personne qui commet dr I 'egard d,un travail leur aff i l ie d un

syndicat un acte de djscrimination tendant d porter atteinte d la
Iiberte syndicale en matidre d,emploi ;

- toute. personne qui porte atteinte d l,exercice 169ulier des fonctions
de d6legue du personner ;

- Ioute personne qui contraint un travail leur d s'embaucner contre son
g16 ou qui I 'emp6che de s,embaucher ou de se rendre d son trayail

/(tJ/
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Art .  391:

Art. 392 .

Art. 393 :

Art. 394 :

Art. 395 :

e t ,  d 'une manidre g6n6ra le ,  de rempl i r  les  ob l igat ions impos6es par
cont rat ;

- tout employeur, fonde de pouvoir ou pr6pos6, qur porte sciemment
sur le registre d'employeur ou tout autre document des attestations
mensongeres reratives d ra dur6e et aux condit ions de travail
accomprr par re travai|eur, ainsi que tout travail leur aui fait
sciemment usage de ces attestations.

Nonobstant l": disposit ions du Code p6nal, est punie d,un
:Tpls : l lement  d 'un (01)  an et  d ,une amende de 2,500.000 dc.uuu .uuu de lrancs CFA ou l,une de ces deux peines seulement, toutepersonne qui s'oppose d l 'ex6cution des obligations ou d I 'exercice despouvoirs qui incombent aux Inspecteurs du Tiavail et des Lois sociales,
aux M6decins Inspecteurs du Travail et aux Contrdleurs du Travail.

l l  en est de meme des usurpateurs de ces fonctions.

Des peines d'enrp rison n errent cl 'un (Ol) mois d six (06) mois peuvent,
en outre, 6tre requises en cas de recrdive dans les cas d,infractions aux
d i spos i t i ons  des  a r t i c l es  120 ]30 ,231  , 241 ,251  ,  252 ,2Sg ,273 ,281  ,282, 283, 286, 2BB, 30S du present Code.

L'emprisonnement est obligatoirement prononc6 en cas de recidive etchaque fois que |auteur des infractions vis6es d |artrcre 390 ci-dessus
est l 'un des membres charg6 de l,administration ou de la direction d,un
synotcat.

Est  puni  d 'une amende de 500.000 e S.000.000F CFA ou d une peine
d'emprisonnement de un (1) an d cinq (b) ans ferme ou d |,une de ces
aeux pelnes seulement, quiconque aura recrute ou aura tent6 derecruter d I 'une quelconque de ces pires formes de travail des enfants.

En cas de r6cidive, ces peines sont port6es au double.

Les ch9f9 d'entreprises ou d,6tablissements sont civi lement
responsables des condamnations prononc6es contre leurs fond6s depouvotrs ou p16pos6s.

TITRE X

DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Les disposit ions du pr6sent cooe
contrats individuels en cours.

sont de plein droit applicables aux

Toute clause d'un contrat en cours qui ne serait pas conforme auxdisposit ions du pr6sent Code, ses decrets o, urrdtu, pris pour son
application, sera modifi6e dans un clelai de six (6) mors d compter de.[a
date de sa publication. t:tJ)
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Art. 396 :

Art. 397 :

Art. 398 :

Les conventions collectives et accords d,6tabljssement signesanter ieurement  au present  Code restent  un u ig ; " r ,  en ce l les desdisposit ions qui ne lui sont pas contraires. Les travailreurs continuent d
!31eti9rer les avantages prevus par les conventions coilectives etaccords d'6tablissement lorsqu'i ls sont superieurs d ceux que leurreconnait le pr6sent Code.

Des textes 169lementaires f ixent les modalites d,applrcatron du pr6sent
Code.

La presente loi qui abroge toutes disposit ions ant6rieures contraires,sera enregistr6e et publiee au Journal Officiel.

E ^ ; +  ^

LE GENERAL D?RMEE

Frangois BOZIZE

B a n g u i ,
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